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INTRODUCTION 

L'optimisation de 1'accessibilit6 des bibliotheques est une 
des questions les plus r6currentes et les plus essentielles 
dans la litterature bibliothSconomique : des analyses 
sociologiques sur la signal6tique et le comportement des 
lecteurs a 1'int6rieur de 1'edifice, a la recherche de la 
meilleure localisation dans la ville, les travaux ne manquent 
pas. Cependant ces probl6matiques eludent la question de 
1'accessibilite de la ville ou du bourg dans le r6seau urbain 
lui-meme. Or, si pour la population urbaine, cette question ne 
se pose pas necessairement , elle est en revanche primordiale 
s' agissant des ruraux. Pour ces derniers le degr6 
d'accessibilite de la bibliotheque risque fort d'etre 
determinee davantage par 1'attractivite de la ville dans 
laquelle elle est localisee que par la localisation intra-
urbaine de la bibliothdque et encore moins par la facilite 
d'acces aux documents dans ses locaux. 

L'6tude que nous prSsentons ci-dessous a justement pour 
but d'analyser 1'attractivite des biblioth6ques municipales de 
Saone et Loire dans les communes de moins de 10000 habitants 
en tenant compte de la hierarchisation du reseau urbain. Dans 
la deuxieme partie de ce memoire, nous presenterons les 
resultats d'une enquete men6e a cet effet, auprSs des 
"lecteurs exterieurs" des bibliotheques municipales du 
departement. Nous aurons auparavant tire les enseignements des 
6tudes g^ographiques et notamment des travaux issus de la 
th6orie des places centrales de W. Christaller. Nous 
examinerons aussi les 6tudes de distribution et de 
segmentation et plus gen&ralement les apports de la demarche 
marketing pour notre projet. 

Enfin nous nous interrogerons sur les implications 
politiques de cette 6tude. En effet, tout porte a croire que 
1'optimisation de la desserte en milieu rural passe ,compte 
tenu du contexte administratif frangais, par la mise en place 
de bibliotheques jouant un role intercommunal soit pour 
constituer des "centres de ressources" dotes de moyens 
importants, soit pour assurer la viabilit6 des biblioth&ques 
dans les zones de faibles densit6 sans communes d'importance. 
La Bibliotheque Centrale de Pret [1] qui pilote ce projet 
devra maitriser 1'intercommunalitfe en milieu rural ; aussi 
etudierons-nous les conditions requises pour la reussite de ce 
dessein dont 1 'enjeu est le d6veloppement de la lecture en 
milieu rural. Nous terminerons ce travail pr6cis6ment par 
1' analyse des positions et des actes des 61us et par des 
propositions relatives & 1'organisation de ces services 
intercommunaux de lecture afin de faire des bibliotheques 
intercommunales une r6alit6 fiable et pSrenne. 

[1] Nous remercions vivement B. Calenge, directeur de cette 
bibliotheque et F. D'Arcy de leurs conseils, source des 
nombreuses pistes de recherche que nous avons suivies ici. 
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Iere PRRTIE : PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESES DE TRAVAIL 

A) LE CONTEXTE DU PROJET DES BIBLIOTHEQUES INTERCOMMUNALES 

l.LA POLITIQUE CULTURELLE DU DEPARTEMENT DANS LE CADRE DE LA 
DECENTRALISATION 

a) Une contrainte structurelle fondamentale dans 1'action des 
collectivit6s territoriales nationale et locales : 
"1'6miettement" des communes 

En Republique Federale d'Allemagne, le nombre des entites 
locales est passe de 24000 a 8500 en 1968; de meme en 
Belgique, on est passe de 2360 a 530 unites en 1974 (Boudou, 
1983, p.22). En France, la solution du regroupement des 
communes reapparait regulierement et est tout aussi 
regulierement abandonn6e. On a meme assiste a des scissions de 
communes qui avaient auparavant fusionne. Ainsi pres de 90% 
des communes ont moins de 2000 habitants, seuil en dega duquel 
la viabilite de la collectivite est juge par beaucoup 
d'observateurs impossible."Le ministere [de la culture] 
considere que 35000 communes sur 36400 sont a peu pres 
incapables d'assurer seules leur propre service de lecture 
publique" (Froissart, 1985, p.9): or pres de 13,5 millions 
d' habitants resident dans ces conununes. 

b) La loi du 2 mars 1982 : droits des collectivit6s et/ou 
droits du citoyen ? 

Dans ce contexte les lois instituant la decentralisation ont 
suscit6 autant d'inquietudes que d'espoirs : les libertes des 
collectivit6s locales n'allaient-elles pas enfreindre celle du 
citoyen ? les droits des premieres n'allaient-elles pas 
entraver ceux des seconds ? En effet "toutes les collectivit6s 
territoriales peuvent-elles offrir a leurs habitants les memes 
services auxquels ils peuvent 16gitimement pretendre en leur 
qualit6 de citoyen d'un meme Etat ?" (Terrazzoni, 1987, p.ll). 
Dans le domaine de la lecture publique c'est le droit pour 
tous les citoyens a 1' acces libre et egal au livre et aux 
autres m6dias diffus6s dans les biblioth6ques qui est en 
question. Or "si cette loi [la loi du 2 mars 1982] insiste sur 
les droits et libertes des collectivit6s territoriales par 
rapport & l'Etat, elle est tr6s insuffisante en ce qui 
concerne la responsabilite des collectivit6s t6rritoriales vis 
a vis du citoyen. Or une fois la decentralisation mise en 
place, s'il n'y a pas d'obligation 16gale pour les 
collectivites locales en matiere de lecture publique, il n'y 
aura plus que le citoyen pour rfeagir a la carence des 61us." 
(Froissart, 1985, p.9) Un tel projet a 6t6 formul6 par Louis 
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Yvert dans son rapport avec 1'objectif prScisement 
"d'encourager et de favoriser la creation et le fonctionnement 
de ces bibliotheques de fagon a ce que tous les citoyens aient 
une chance 6gale d'y acceder". 

c) Le role du departement en matiere culturelle : entre 
l'h6g6monie et la passivit6. 

Sans doute comprendrait-on assez mal la r6daction d'une 
telle loi , l'imposition d'un devoir aux collectivites locales 
a l'heure de la dScentralisation ou est mis en avant 
l'autonomie et la responsabilite des regions, des departements 
et des communes. Cette reforme est d'ailleurs commentee tres 
diversement , sa "philosophie" plus incitative que normative 
et dirigiste autorisant plusieurs interpr6tations , plusieurs 
scenarios, notamment dans le domaine de la lecture publique. 

Les petites communes ne pouvant seules assurer un service 
de bibliotheque satisfaisant et la solution de la fusion 
etant ecartee, il est logique de se tourner vers l'echelon 
imm6diatement superieur qu'est le dSpartement pour apporter 
une solution au probleme de 1'acces egal aux services de 
lecture publique. La loi du 2 mars 1982 prevoit d'ailleurs que 
" le departement apporte aux communes qui le demandent son 
soutien & 1'exercice de leurs comp6tences." Cependant cette 
disposition est diversement appreciee ; certains craignent que 
le departement mette sous sa tutelle "les petites communes 
rurales qui ne disposent ni des moyens, ni des hommes, pour 
resister a cette tendance" (Terrazzoni, op. cite, p.52) ; 
d'autres en revanche, estiment que "...rien ne permet de dire 
que tous les departements consid6reront qu'il leur incombe de 
desservir les petites communes. Le service cree par 1'Etat 
[la Bibliotheque Centrale de Pret] est transfer6, mais la 
volonte de le faire fonctionner ne l'est pas. Ce n'est qu'un 
pari." (L. Yvert, 1984, p.275) 

La crainte de la passivite du departement semble moins 
fond6e que celle de la tentation hegemonique si 1' on en croit 
J. Mengin et J. Lepage. Examinant la politique culturelle de 
quelques d6partements , ces auteurs concluent que celle-ci 
s'inscrit dans la politique globale du Conseil Gen6ral 
soucieux de diffuser ses actions sur l'ensemble du territoire 
departemental. Cette preoccupation s'expliquerait par La 
repr6sentation cantonale des conseillers generaux. R. Beaunez 
estime de meme que le d6partement est un "lieu de 
r66quilibrage culturel en faveur des petites communes et 
zones d61aissees, un correcteur des inegalites g6ographiques 
et culturelles." (1985, p.159) II semblerait par cons6quent 
que le d6partement ne se derobe pas & la mission d6finie par 
la loi du 2 mars 1982 , sans pour autant imposer une 
domination inhibant le pouvoir des communes. Ces dernieres 
d'ailleurs n'ont souvent pas la capacit6 d'exercer leurs 
competences faute de moyens , et remarquons que le pouvoir 
des 61us d6partementaux est tout aussi 16gitime que celui des 
maires et conseillers municipaux. "C'est pourquoi, faute de 
tuteur, les communes peuvent trouver au departement un 
excellent parrain" (M. Abeles, 1985, op. cit6, p.1419). Pour 
le d6partement , explique cet auteur " il est vital de "tenir 



4 

ses communes". En ce sens 1'exclusivite des competences 
attribuees a chacun des niveaux de collectivit6s ne fait pas 
figure d'obstacle v6ritable a la formation d'une h6gemonie 
departementale a base assistancielle" (ibid, p.1419). 

Le departement se presente ainsi davantage comme un 
soutien aux initiatives locales, voire comme un promoteur de 
projets locaux. J-P Tiphaigne a synthetise exactement cette 
dSfinition du role du departement lors d'une rencontre 
nationale en 1987 (Ministere de la Culture, op. cit6) : "il 
est bien entendu pas question pour le departement de se 
substituer aux communes pour la prise en charge de leurs 
responsabilites locales en mati&re culturelle. L'intervention 
du departement doit etre d'une part complementaire a une 
"motivation" et a une participation communale substantielle 
(financiere et autres) et d'autre part incitative dans un 
souci d'am61ioration de la qualit6 des actions culturelles. 
Mais il ne peut y avoir de politique culturelle veritable dans 
des villes de moins de 7 a 8000 habitants si le departement 
n'est par la pour impulser et continuer a soutenir, a titre 
technique, artistique, financier, "psychologique" ". (p.106) 

2. L'EVOLUTION DES CONCEPTIONS DU ROLE ET DE L'ORGANISATION DE 
LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET : LE CAS DE LA SAONE ET 
LOIRE. 

a) Vers une nouvelle identite 

"La mission essentielle de la B.C.P. est d'apporter aux 
communes de moins de 10000 habitants (564 en Saone et Loire), 
des moyens importants pour leur permettre d'organiser un 
service de lecture publique [...]. Depuis le ler janvier 1986, 
la bibliotheque centrale de pret est devenue la bibliotheque 
d6partementale de la Saone et Loire : le Conseil General saura 
poursuivre les actions entreprises pour qu'elle permette a 
tous les habitants, dans les plus petites communes, d'avoir 
acc6s, par la lecture, a la culture de leur choix." (R. 
Beaumont in Trublion, 1985, p.35) Cette citation du pr6sident 
du Conseil G6neral illustre parfaitement le role d'incitation 
du d6partement ainsi que 1'imp6ratif de 1'exhaustivitfe de la 
couverture de ce territoire. En outre, elle identifie sans 
ambigult6 la B.C.P. -service de l'Etat transfer6 au 
d6partement et dirig6 par un personnel d'Etat- comme une 
affaire du conseil general. Dans les documents officiels, le 
conservateur de ce service n'a ,semble-t-il, pas jou6 sur sa 
double "casquette". Ceci a pour consequence majeure que les 
communes rurales ne peuvent, en matiere de lecture publique, 
jouer de m§me sur les deux tableaux, avec les deux partenaires 
que sont l'Etat et le departement, contrairement a ce que 
certains ont pu observer dans le domaine de l'urbanisme par 
exemple (M. Abeles, 1985, op. cite). 

La bibliotheque centrale de pret a choisi trois options 
essentielles pour r6aliser sa mission : 

1° "Des sa crSation, la B.C.P a pos§ comme principe 
fondamental que toute desserte de lecture publique 
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devrait etre effectuee sous 1'autorite de la 
municipalit6".(B. Calenge, Trublion, 1985) Le reseau de 
depots est donc constitu6 uniquement par des 
bibliotheques municipales apres la signature d'une 
convention. B. Calenge justifie ainsi son choix : 
"...compl6mentaire d'une collectivite communale pour 
faire fonctionner une bibliotheque publique, la B.C.P a 
d'abord vocation a rendre efficace des services publics 
: la B.C.P , selon ses moyens, completera donc un 
nombre limit6 de bibliotheque publique, plutot que de 
fournir un compl6ment insignifiant d'un grand nombre de 
communes, dont presque aucun en fait n'offrirait alors 
de v6ritable service public." (B. Calenge in 
Unstersteller & Calenge, op. cite, p.6) 

Cette analyse empreinte de pragmatisme et qui s'appuie 
sur une evaluation realiste des moyens mis a la 
disposition de la B.C.P., conduit a s'ecarter de la 
politique de 1'essaimage des actions. Elle s'inscrit 
aussi dans une ref lexion sur les missions et 
1'organisation du travail des B.C.P. II n'est pas dans 
notre intention de dresser un historique de 1'evolution 
de cette reflexion . Remarquons neanmoins qu'& la 
veille de la decentralisation, lors des journees des 
bibliotheques centrales de pret, deux questions avaient 
6te posees : "Quelle sorte de reseau doit-elle [la 
B.C.P] mettre en place pour ne pas eparpiller ses 
forces et amener le livre a chaque lecteur dans des 
delais raisonnables ? "(op. cite, p.603) et "s'il est 
vrai que dans les bibliotheques municipales, le depdt 
de la bibliotheque centrale de pret offre un v6ritable 
service public, [...] ne doit-on pas s'interroger sur 
les depdts ouverts a une cat6gorie particuliere de 
population dans des lieux spdcifiques ?" (op. cit6, 
p.606). 

Une premiere r6ponse avait 6t6 formulee dans le rapport 
Vandevoorde. Son auteur conseillait la multiplication 
des annexes de B.C.P. "servant de points de depart et 
d'arrivee de bibliobus. Les annexes sont g6n6ralement 
ferm6es au public mais lorsqu'elles sont implantees 
dans des communes de moins de 5000 habitants [...], 
elles pourraient etre ouvertes au public et servir, par 
son installation moderne et fonctionnelle, de 
bibliotheque modele en milieu rural." (op.cit6, p.115) 
Ces r6flexions ont 6voluees a 1'approche de la 
d6centralisation des B.C.P. et conduit certains & 
proposer la mise en place de bibliotheques dites "de 
secteur", responsables d'une zone g6ographique 
d6terminee et "en mesure d'etablir un plan de desserte 
rationnel, privilegiant des implantations fixes d'une 
certaine importance" (H. Comte, op. cit6, p.17). A. 
Ronsin (1983, op. cit6) proposait d'4tablir ces 
m6dlathdques de secteur dans des villes dot6es de 
bibliotheques municipales -villes de 10000 habitants 
desservant un pays de 50000 habitants- au terme d'un 
accord entre la ville et le conseil g6n6ral. H. Comte 
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pour sa part, concevait meme d' instituer ces centres 
en Stablissements publics intercommunaux. 
L'ensemble de ces discussions et de ces projets est 
r6v61ateur de la necessit^ d'une refonte de 
1'organisation de la lecture publique en ou a 
destination du milieu rural. Les options precit6es 
s'apparentent davantage a des operations de sauvetage 
du milieu rural par le monde des villes[2] . La B.C.P. 
de Saone et Loire a defini une r6ponse technique (voir 
le 3° ) qui prend en compte la nouvelle identitS de ce 
service , ses moyens et les principes de la 
d6centralisation (libert6 et responsabilite accrue de 
1'ensemble des collectivites territoriales ; absence de 
tutelle d'une collectivit6 locale sur une autre...). 
C'est pourquoi ce n'est pas une logique de substitution 
-telle qu'on peut l'observer en partie dans la Drdme 
avec la mise en place des m6diatheques departementales-
mais d'incitation et de soutien aux initiatives des 
municipalites qui a ete retenue. Ce role est celui-ldi 
meme que definissait le directeur du Livre et de la 
Lecture M. J. Gattegno estimant que la B.C.P. 
deviendraient un "...veritable service culturel tourne 
autant vers l'animation, la formation, la cooperation 
que vers la desserte en livres." (1988, cite par F. 
Bony, op. cite, p.94) 

2° Ce choix pourrait exclure les plus petites communes 
incapables d'assurer le fonctionnement d'une 
bibliotheque municipale si la B.C.P n'avait pas mis en 
place deux palliatifs : d'une part la B.C.P effectue du 
pret direct par bibliobus dans les toutes petites 
localites (moins de 500 habitants) et dans les zones 
interstitielles en dehors de l'aire d'influence des 
communes attractives. La B.C.P encourage aussi la 
crfeation de bibliotheques publiques intercommunales. Le 
graphique n° 1 montre tout 1'interet de cette 
combinaison entre communes equipees d'une bibliotheque 
et celles desservies par le bibliobus de la B.C.P ou 
par une bibliotheque intercommunale pour assurer une 
presence de la lecture publique dans tout le 
departement. 

3° La B.C.P projette la mise en place d' un rfeseau a 
deux niveaux ; 
- les bibliotheques municipales et intercommunales de 

base 
- les bibliothdques "centres de ressources" jouant un 
role documentaire particulier en raison de la situation 
g6ographique de la commune d'implantation. Ces 

[2] Cette option risque de conduire a une politique attentiste 
et d un comportement d'assist6 de la part des petites 
communes; ces travers avaient 6t6 maintes fois d6nonc6s et mis 
sur le compte des effets pervers de la centralisation. II 
serait regrettable que de tels maux se perp6tuent, voire se 
renforcent, a l'heure de la dScentralisation. 
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bibliotheques sont dot6es en effet d'une forte 
attractivite pour un public demandeur de documentation 
actualisee. Elles se localisent dans des communes 
attractives du fait de la pr6sence de colldges ou de 
lyc6es, leur assurant un rayonnemnt sur un bassin 
scolaire. Ces "bibliotheques de pays" au caractere 
"semi-regional" seront particulierement soutenues par 
la B.C.P afin qu'elles fournissent un service varie. F. 
Schmidt avait ainsi estime que tel 6tait le cas de 
Saint-Gengoux-le-National, dont la bibliotheque 
drainait "une clientele de lecteurs pouvant depasser 
les limites du canton" (op. cit§ p.76). F. Schmidt 
avait observe egalement "pour une majorite de lecteurs 
"des bin6mes d'activit6s" , formds d'une part de la 
bibliotheque, et d'autre part d'un equipement". II 
remarquait en effet que, "pour la plupart des lecteurs 
ne r6sidant pas a Saint-Gengoux, le deplacement vers la 
bibliotheque, sa frequentation, s'effectue h la faveur 
d'un deplacement vers un autre equipement de la 
commune." (p.37) 

L' intercommunalit6 est donc au coeur de 1'organisation de 
la desserte pour la B.C.P de Saone et Loire. Le rayonnement 
intercommunal de fait est le critere essentiel de la 
reconnaissance des centres de ressources. L'intercommunalite 
de droit est la solution preconisee pour assurer la desserte 
des petites communes qui seules, ne pourraient financer un 
service de lecture publique permanent et de qualite. Pour 
cela, il convient de d^finir pour chaque bibliotheque 
existante son aire d'attractivite, de connaltre les 
circonstances qui conduisent un lecteur a frequenter une 
bibliotheque hors de sa commune de residence, de determiner 
notamment les services ou les equipements les plus frequemment 
associes a la frequentation des bibliotheques afin, compte 
tenu de la r6partition de ces 6quipements ou des ces services, 
de localiser au mieux les bibliotheques intercommunales et les 
centres de ressources. 

Pr6cisons cependant que cette 6tude a pour objectif 
essentiel le reperage des localisations optimales des 
bibliothdques intercommunales des petites communes. C'est 
pourquoi, seules les collectivites de moins de 10000 habitants 
seront examinSes. La hierarchisation du reseau et la mise en 
place des centres de ressources exigera une 6tude ult6rieure 
plus g6n6rale, considerant l'ensemble des 6quipements de 
lecture publique de Saone et Loire. 

Ce projet rencontre deux champs disciplinaires : l'approche 
geographique et l'approche marketing. Nous allons 6voquer 
bri^vement les acquis de ces deux domaines qui peuvent valider 
sur un plan theorique les intuitions sous-jacentes a cette 
probl6matique et en relever la pertinence mais aussi les 
limites. 
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B) LA VIABILITE ET LA PERTINENCE DU PROJET DES BIBLIOTHEQUES 
INTERCOMMUNALES 

II est probable que ce projet. se heurte a certains 
obstacles et notamment qu'il rencontre le scepticisme voire 
1'hostilite de certains elus. Or leur adhesion est une 
condition sine qua non a la reussite de cette entreprise. 
L'acceptation politique de 1'intercommunalite en matiere de 
biblioth^ques passe d'abord par la connaissance puis par la 
reconnaissance du role pluricommunal de certaines 
biblioth^ques. Cependant cette demarche empirique ne nous 
semble pas suffisante car la mise en 6vidence de ce fait 
n'induit pas n6cessairement que ce dernier soit positif. C'est 
la qu'intervient justement la validation theorique de 
1'intercommunalit6 grace au modele des places centrales de W. 
Christaller et la preuve de la viabilite de ce mod61e grace 
aux etudes marketing. 

1 UNE JUSTIFICATION THEORIQUE DU PROJET : LE MODELE DES PLACES 
CENTRALES. L'EXEMPLE D'APPLICATIONS AUX RESEAUX DE 
BIBLIOTHEQUES 

a) Rappel de la theorie de W. Christaller 

W. Christaller est un geographe qui a tente de comprendre 
la repartition et la hierarchisation du reseau urbain en 
Baviere dans les annees Trente. De cette observation est issue 
une thfeorie dite des "places centrales" qui repose sur deux 
principes essentiels [pour plus de d^tails voir Christaller, 
Berry, Claval, op. cites] : 

+ ler principe : la limite de diffusion d'un bien ou d'un 
service 

Un bien ou un service a une portee limite (voir 
graphique n° 3) qui est fonction de la frequence 
d' achat/d' usage et de sa necessit<§. On distingue & ce 
propos les biens banaux, de faible valeur et de 
fr6quence d'achat forte (ex. le pain quotidien) pour 
lesquels le client/1'usager ne consentira & parcourir 
qu'une faible distance pour se les procurer. En effet 
au dela d'une certaine distance le cout du transport-
cout non exclusivement mon^taire- sera trop 61ev6 
relativement au benfefice attendu de 1'achat d'un bien 
ou de 1'usage du service. A contrario 1'achat de biens 
anomaux, 4 forte valeur et a frequence d'achat faible 
(ex. 1'achat d'un micro-ordinateur) pourra etre realis6 
dans un centre commercial plus eloign6 du client. Ainsi 
selon la nature des biens ou des services accessibles 
dans une unite urbaine ou dans un bourg, ce dernier 
attirera une population plus ou moins 61oignee et plus 
ou moins importante. 

+ 2eme principe : Le seuil de population 
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La logique d6crite ci-dessus est celle du client. 
Elle se combine en fait aussi avec la logique 
commerciale du vendeur d'un bien ou du prestataire de 
service. Selon la nature des biens (banaux/anomaux) 
proposes, le commergant doit disposer d'une masse 
critique de population minimale pour rentabiliser son 
entreprise : un bien rare sera vendu dans un centre 
urbain attirant une masse 61evee de population -la 
frequence d'achat ou d'utilisation faible d'un bien ou 
d'un service exige une clientele potentielle importante 
pour assurer la viabilite du commergant ou du 
prestataire- alors qu'un bien banal sera distribue par 
un grand nombre de commerces a des clienteles 
restreintes. 

La cons6quence de ces deux principes est que le r6seau 
urbain est hierarchise : a cote d'un grand nombre de centres 
procurant des biens et des services banaux et rayonnant sur 
des espaces restreints, existent des centres de niveaux 
superieurs qui, grace a leurs 6quipements rares attirent une 
population plus vaste ( Bien entendu ces centres offrent 
6galement des biens banaux pour leur population proche). 

Avant d'aborder les consequences de cette theorie sur le 
projet des biblioth&ques intercommunales, il convient de 
s'interroger sur ce que les economistes nomment 
"l'elasticite" de la demande en matiere de bibliotheques. La 
demande est en fait tres elastique et la frequentation d'une 
bibliothdque est souvent secondaire, venant s'ajouter d une 
autre fr6quentation comme le notait f. Schmidt (op. cite). II 
est tr6s important de ce fait d' 6valuer 1' attractivite de 
1'unit6 urbaine ou du village qui abrite la bibliotheque. Ces 
f acteurs d' environnements, " exogenes" d. celle-ci sont 
pr6eminents sur les facteurs d'attractivite "endogenes", 
propres a la bibliotheque ; autrement dit la qualite de " 
1'offre bibliotheque" est une condition necessaire mais non suffisante au 
rayonnement de cet equipement en milieu rural. C'est le niveau 
de la ville ou du village dans le reseau urbain -d6termine 
par la prSsence de biens ou de services anomaux- qui induit 
cette "aire de clientele potentielle" des bibliotheques. Nous 
montrerons plus loin, preuves a 1'appui, la justesse de cette 
hypothese. 

En cons6quence nous poserons le principe que le plus sur 
moyen de toucher le maximum de population n'est pas d'etre a 
proximitfe de chacun, de placer un d6pdt devant chaque 
porte. .. ni merne dans chaque commune , mais de se situer dans 
des lieux de passage maximum de la population. B. Calenge 1' a 
bien pergu qui 6crit : "il suffit d'ajuster les sites 
d'implantation aux d^placements des publics." (1985, p.230) 
Comme le montre le modele graphique d'HSgerstrand (voir 
photocopie), la population est plus ou moins concentr6e selon 
les moments de la journ6e : aux heures de travail et d' achat 
on atteint un taux de concentration maximum. II serait donc 
judicieux d'analyser les localisations des lieux de travail et 
des commerces pour rep6rer ces zones de concentration maximum 
pour toucher le plus grand nombre de personnes. Pour employer 
une terminologie d'6conomiste, il faut profiter des "6conomies 
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externes" pour localiser les bibliotheques centres de 
ressources, c'est a dire b6n6ficier du rayonnement des autres 
prestataires de service qui constituent en quelque sorte des 
"equipements d'appel" (comme il existe des produits d'appel) 
malgr6 eux. 

En revanche la litterature biblioth^conomique ne presente 
le plus souvent la bibliotheque que comme un equipement de 
proximit6. Autrement dit, les "produits" offerts par cet 
equipement seraient utilis6s quasi exclusivement par la 
population alentours, tels des produits banaux. Mais, il faut 
rappeler que notre etude porte sur 1'espace rural bien 
specifique a cet egard. "II se d6finit comme un moddle gen6ral 
d'organisation de 1'espace qui, dans la France contemporaine, 
se caract6rise par : 

-une faible concentration des diverses composantes 
: faibles densites de population, peuplement en petites 
unites, pr6dominance du logement en maison 
individuelle, faibles densites du bati; 

-des reseaux d'6quipements laches, constitues 
principalement par des equipements de niveau 
61ementaire [...]" (Calm6s et alii, 1978, p.13). 

Cette situation de relative penurie d'equipements -qui 
touche egalement les bibliotheques- place en situation de 
quasi monopole local les rares services existants qui, quel 
que soit leur niveau, drainent une population sur des vastes 
superficies.il se produit ce que certains economistes nomment 
des "effets de debordement" a savoir, une non-equivalence 
entre les aires administratives et les zones de services qui 
font qu'une partie des services publics locaux est consomm6e 
hors de la commune du domicile (Burgat. Jeanrenaud, op. cite). 
II semble que cette caracteristique se soit accentuee ces 
dernieres annees avec notamment 1'implantation de supermarches 
(cf Calm6s, p.107). Une analyse recente des equipements en 
Saone et Loire confirme en effet la rarefaction des commerces 
au profit des grandes surfaces : "Le developpement de la 
voiture individuelle, 1'apparition des grandes surfaces 
commerciales, 1'accroissement d'activite professionnelle des 
femmes ont entrain6 des modifications sensibles dans le 
domaine de 1'alimentation et des autres achats courants : les 
courses sont faites moins souvent et plus loin du domicile" 
(Cueugniet, Madinier, 1981, p.73). Le reseau des 6quipements 
publics s'adapte & ces mutations consecutives en grande partie 
de la baisse progressive de la densite de la population : en 
milieu rural les bibliothdques sont de fait maj oritairement 
des 6quipements a vocation intercommunale. 

b) Applications et implications de la th6orie des places 
centrales dans le domaine des bibliotheques. 

La th6orie des places centrales a deja 6t6 utilisSe dans 
des 6tudes de localisation de bibliotheques. En 1981, Palmer a 
dresse un panorama des travaux ou 6tait analys6 l'effet de la 
distance sur la fr6quentation des bibliothdques ; parmi ceux-
ci, un certain nombre empruntent les fondements du modele 
christall^rien. On pourrait scinder ces derniers en deux 
groupes selon que leurs auteurs ont appliqu6 abruptement la 
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th6orie ou en ont d6gage les implications, la logique 
d'ensemble. 

Les premiers tentent de transposer le modele aux reseaux de 
bibliotheques. Ainsi Brookes (op. cite, 1970) propose de 
hi6rarchiser un r6seau de bibliotheque et cherche a 6valuer le 
niveau minimal d'un fonds d'annexe relativement au fond de la 
bibliotheque centrale pour assurer la cohSrence du reseau. 
Cette logique prevaut semble-t-il dans les zones urbaines a 
1'exemple du r6seau de bibliotheques dans 1'agglomeration de 
San Francisco ou de Los Angeles (Hayes & Palmer, 1983). Le 
graphique n° 2 (tir6 d' un tableau d'une enquete presentee par 
Palmer), montre bien comment la bibliotheque annexe, centre 
elementaire, ne genere qu'une frequentation de proximit6 
cependant que la centrale attire, grace a ses services plus 
fournis et plus varies, un public plus 61oigne. 

Mais, en milieu rural, il semble plus juste d'adapter la 
hiferachie du reseau de bibliotheques a celle des lieux 
d'implantation (voir ci-dessus). C'est la seconde 
interpr6tation de la th6orie des places centrales qui nous 
semble la plus r6aliste, ce que Palmer confirme : "several 
authors [... ] have noted a correlation between shopping and 
library use that is more pronounced as trip length increases. 
This factor is especially noticeable in rural areas." (1981, 
p.334) Taylor et Johnson (1973, op. cite) constatent en effet 
que la qualite et le niveau de l'offre des bibliotheques joue 
peu sur leur rayonnement; qu'en revanche 1'accessibilit6 du 
lieu d'implantation est un facteur important dans la 
delimitation de l'aire de desserte de la bibliotheque : 
l'analyse de deux bibliotheques en milieu rural [3] est tr§s 
significatif a cet Sgard. Leur conclusion est sans ambiguitd : 
"This study of the 'catchment' areas of Crewe and Nantwich 
libraries demonstrates clearly that given a choice between 
libraries convenience is , for the vast majority of users, of 
greater consideration than the size of the ressources 
available." (p.49) Les auteurs montrent notamment que la 
double frequentation de bibliotheques induite par le moddle 
hierarchis6 du r6seau de bibliotheques (l'usager devant selon 
le niveau de sa demande frequenter une bibliotheque de niveau 
el6mentaire ou une bibliotheque centrale) est tr6s marginale. 
En cons6quence la mise en place d'un r6seau hi6rachis6 
exigerait 1'organisation parallele d'un service de pret-inter 
entre les bibliotheques participantes. 

L'enquete menee en Ulster pres de Belfast par J.P.E. 
Francis (op. cite, 1965) conduit aux memes conclusions. 
L'origine gdographique des emprunteurs de huit bibliothdques 
en milieu rural montre une tr6s grande disparit6 de 
1'attractivite de ces equipements. L'auteur explique le fort 
rayonnement de l'un deux ainsi : "no doubt the attraction of 
carrickfergun as a shopping center is an important 
contributory factor" (op. cit6, p.65) 

[3] On notera aussi la forte proportion de lecteurs ext§rieurs 
au borough ou est localise chaque bibliotheque : 34% pour la 
premiere et 44% pour la seconde. 
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Peu d'auteurs cependant ont examinS en detail ce j eu des 
"feconomies externes", de ces "effets d'entrainements" entre 
equipements.Osborn propose certes d'appliquer la methode 
denommee "cluster analysis" pour reperer ces co-occurrences 
entre bibliotheques et autres 6quipements afin de rep6rer 
parmi ces derniers ceux qui sont le plus souvent a proximite 
des bibliotheques. Mais cette m6thode ne prend pas en compte 
les comportements des individus, la fr6quentation reelle des 
equipements. 

Robinson deplore egalement l'absence d'etudes de ce type et 
constate que, bien souvent, les biblioth6caires se bornent a 
proposer la localisation de la bibliotheque pres de commerces 
ou de services (les banques notamment) qui eux , ont fait 
l'objet d'etudes de march6 sophistiqu6es. Or, poursuit cet 
auteur, rien ne permet d'affirmer que les criteres de 
localisation des uns soient les memes que ceux des autres, ni 
que la frequentation des premiers induise systematiquement la 
fr6quentation des seconds. II faut davantage refl6chir a ce 
probleme et tester les effets d' entrainements ("contiguity 
effect") : "[...] each retail establishment including the 
library, must know which other retail establishments are most 
and least compatible with its own sales" (Robinson, 1976, 
p.ll). 

L'examen des dtudes de cas utilisant la theorie des places 
centrales conduit a plusieurs constatations ; ces etudes sont 
peu nombreuses et leurs auteurs s'appliquent essentiellement a 
optimiser la localisation intra-urbaine de r6seaux de 
bibliotheques. En milieu rural, il faut plutdt reperer les 
p61es attractifs et r6flechir autant au choix de la situation 
du village ou de la petite ville qu' au choix du site de la 
bibliotheque.Enfin Les quelques enquetes men6es en milieu 
rural confirme 1'attractivit6 intercommunale des bibliotheques 
due avant tout aux effets induits par le rayonnement d'autres 
equipements. 

c) conclusion 

Depuis 1945, date de la cr6ation des B.C.P, la mobilit6 de la 
population rurale s'est accrue, le monde rural s'est imbriqu6 
davantage avec le r6seau urbain. De plus la densit6 de la 
population -et particulierement des ruraux- a d6clin6 
notablement depuis 1945. Ces 6volutions amenent a repenser les 
pratiques de desserte des communes de moins de 10000 
habitants, a corriger l'equilibre entre le pr§t direct par 
bibliobus et le pret par d§pdt, et & r66tudier la localisation 
de ces derniers. On peut et on doit , dans un souci 
d'efficience du service public, choisir des relais en nombre 
raisonnable mais qui auront une vocation de desserte 
intercommunale de fait ou de droit. La logique de l'essaimage 
doit c6der la place a une reconnaissance de pdles attractifs 
ou se deplacent la population, lieux privil6gi6s pour la mise 
en oeuvre de centres de ressources. Cette modification de la 
distribution doit s'accompagner d'une campagne d'information 
des usagers : l'approche marketing doit 6pauler l'approche 
g6ographique. Mais encore convient-il de ne pas se tromper de 
"cible" comme nous allons le montrer. 
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2. LE SOUCI D'EFFICACITE, IMPERATIF POLITICO-ECONOMIQUE : 
L'APPROCHE MARKETING. 

Une analyse rapide du projet pourrait laisser croire que 
1'enquete menee est une simple 6tude de "distribution" 
proc6dant a une "segmentation geographique" des usagers des 
bibliotheques en Saone et Loire. Ce faisant, on se tromperait 
sans doute de "clients", et la B.C.P d6rogerait a sa mission 
(voir partie A, chapitre 1), a sa definition et courrerait le 
risque de se confondre avec les bibliotheques municipales du 
departement et, en consequence, de mettre en question son 
existence. 

En revanche si la B.C.P affirme son identite, sa 
sp6cificite en tant que service d6partemental pour la 
promotion de la lecture publique, on doit considerer que ses 
"clients" ne sont pas les usagers des bibliotheques 
municipales dSpots de la B.C.P mais les communes du 
departement qui abritent ces equipements. Ce sont les 
responsables 61us de ces collectivites qu'il va falloir 
convaincre de 1'interet du developpement des bibliotheques 
intercommunales et des bibliotheques centres de ressources : 
la B.C.P s'adresse pour employer une terminologie d'economiste 
a des "macro-decideurs" et non a des "micro-decideurs". Or, 
convaincre un usager d'utiliser une bibliotheque n'engage que 
lui-meme; convaincre un maire de creer une bibliotheque ou de 
s'associer a un 6quipement intercommunal de lecture publique 
rel6ve d'une decision politique engageant et concernant une 
populaticin si minime soit elle. Ce cas de figure est 
etrangement absent des etudes et des manuels de marketing : 
fetait-ce en raison de la trop grande multiplicite des 
processus de "macro-decision" et/ou des obstacles 
m6thodologiques qui se dressent devant le chercheur qui 
tenterait de cerner ces phenomenes ? 

Deux cons6quences decoulent notamment de cette situation. 
II est n6cessaire d'accroitre la "visibillte" de la demande 
en matidre de bibliotheque. Tous les auteurs ayant travaille 
sur le marketing appliqu6 a ce domaine ont pergu la difficulte 
a 6valuer, a saisir les contours de la demande : les 
propositions abondent afin de distinguer les "besoins", les 
"d6sirs", les "demandes" (Matthews, 1983). Martin (1976) note 
fort justement que 1'6tude des besoins est souvent biais6e, 
toutes les cat6gories de la population n'6tant pas S m§me 
d'exprimer leurs besoins (les moins demandeurs ne sont pas 
toujours ceux qui ont le moins de besoins), la m6connaissance 
des services offerts par les bibliotheques amenant souvent a 
une auto-censure...Convaincre les macro-decideurs que sont les 
maires, de la nScessite d'une bibliotheque -qui plus est 
intercommunale- peut de ce fait relever de la gageure. C'est 
la raison pour laquelle une d6finition plus "volontariste" du 
marketing telle "marketing is the integrated effort necessary 
to discover, create, arouse and satisfy customers needs" (in 
Schuter & Worsam, 1985, p.13) nous apparait plus v6ridique. 
Dans cette perspective, on ne peut que se f61iciter de 
1'orientation de 1'enquete que nous allons entreprendre : 
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celle-ci se prSoccupe moins des besoins exprim6s par les 
usagers que de leurs comportements, afin de repSrer 
precisement leurs strategies. 

le second probleme a 6t6 abord6 en partie lors des 
chapitres pr6cedents. Une des difficultes de 1'approche 
marketing aux bibliotheques vient de ce que celles-ci font 
partie du service public. La technique de la segmentation se 
heurte ainsi au principe d'6galite (Bon, Louppe, 1980) et de 
1'interet general. Mais comme le remarque ces auteurs "cette 
notion est difficile a definir [...]. Ainsi suivant le point 
de vue adopte, une collectivit6 locale, un syndicat 
representent 1'interet g6neral ou d6fendent des interets 
particuliers" (p.30). Par exemple le refus de la cr6ation 
d' une bibliotheque intercommunale par les maires va-t-il dans 
le sens de ou contre 1' inter§t general ? Nous retrouvons ici 
la probl6matique du droit des communes versus le droit du 
citoyen. 

Nous esperons montrer (chapitre 2) que la "segmentation" de 
la clientele de la B.C.P, a savoir les bibliotheques 
municipales, n'a pas pour but de reduire la population 
desservie mais d'en augmenter le nombre en choisissant -en 
ciblant, pour utiliser la terminologie marketing- les communes 
les plus attractives ; "on passe ainsi d'une optique 
producteur dans laquelle c'est le service offert qui doit etre 
le meme pour tous, a une optique consommateur dans laquelle 
c'est le service rendu qui doit etre source d'egalit6." (Bon, 
Louppe, 1980, p.30) On peut regretter d'ailleurs comme le fait 
remarquer Lancaster (1977) et plus recemment Barry S. Smith 
(1983) la quasi absence d'etudes de distribution consacree aux 
bibliotheques. 

Enfin 1'approche marketing est souvent contestfee dans le 
domaine des bibliotheques du fait de 1'absence de concurrence 
: or, pour Salas et Leonardi, la pertinence d'une telle 
demarche est d'autant plus justifiee que le consommateur est 
libre d'utiliser le service offert (ce que ces auteurs nomment 
le "pouvoir discretionnaire du consommateur") et que le 
producteur du service est soumis a une vive concurrence. Si la 
premiere condition est verifi§e -les communes ne sont pas 
tenues par la loi de creer des bibliotheques et les usagers de 
les utiliser- la seconde peut, de prime abord, sembler non 
remplie. Mais qu'il s' agisse de la bibliothdque au sein des 
services municipaux ou de la B.C.P dans le cadre des services 
departementaux, toutes sont de fait en concurrence a 
1'int6rieur de leur propre administration. Savard (1986) 
explicite bien cette orientation du marketing en tant que 
moyen de promotion de la bibliotheque dans son administration. 
En 1'occurence la B.C.P doit se promouvoir aupr6s des 61us 
d6partementaux et municipaux : son projet de bibliotheques 
intercommunales valide en effet sa mission et est un outil de 
promotion de la lecture en Saone et Loire. L'intercommunalit6 
ne se r6duit pas effectivement & un probl^me technique de 
desserte mais engendre aussi et surtout des questions d'ordre 
politique et juridique comme nous allons 1'examiner 
maintenant. 



C) LA MAITRISE POLITIQUE DE L'INTERCOMMUNALITE 

1 DE LA CONNAISSANCE A LA RECONNAISSANCE DES BIBLIOTHEQUES 
INTERCOMMUNALES 

Passer de la mise en evidence du role intercommunal de 
certaines bibliothdques a la creation et a la gestion d'une 
bibliotheque intercommunale de droit , impose a r6f!6chir aux 
conditions sine qua non et aux obstacles relatifs a 
1'intercommunalite ainsi qu'aux structures juridiques et aux 
solutions bibliotheconomiques les plus favorables a ce 
dessein. Nous nous bornerons ici a poser quelques principes 
retenus par certains auteurs et a 6mettre des questions de 
base , sachant que seule une analyse sur le terrain pourra 
apporter les elements de reponse les plus probants (voir la 
partie III). 

a) Conditions, atouts et difficult6s pour la mise en oeuvre de 
1'intercommunalit6. 

* Les atouts 

Etienne Faure (op. cit6, 1985) , apr6s avoir observe la mise 
en place de chartes intercommunales, discerne trois atouts 
majeurs pour le ralliement des communes aux solutions 
intercommunales ; 

-certaines y adherent par un "reflexe de survie" dans 
un contexte de declin demographique et economique de 
leur territoire. L'analyse sommaire de la situation en 
Saone et Loire dans le domaine des bibliotheques 
intercommunales confirme cette tendance : les communes 
desservies par ces dernieres sont sur-repr6sentees 
parmi les communes en declin demographique (87% des 
communes qui ont opte pour la desserte intercommunale 
avaient connu un declin demographique de 1962 a 1982 
contre seulement 67% de 1'ensemble des communes de ce 
d^partement). 

-d'autres adoptent la solution intercommuna1e dans une 
attitude pr6ventive face a des symptdmes ou des indices 
de declin. 

-il reste certaines communes qui ont choisi 
1'intercommunalit6 dans "la perspective d' un f ort 
d6veloppement local" (E. Faure, 1985). 

II ne faut pas non plus sous-estimer le j eu des 
strat6gies personnelles des 61us. A propos des chartes 
intercommunales, Paul Allies notait qu' "elles peuvent servir 
de terrain propice a une modernisation des 61us du sol en 
promouvant ceux qui, sans avoir conquis un canton, se font 
connaltre par leur investissement dans la pr ogr ammat ion du 
d6velopement intercommunal" (op. cit6, p. 40). Dans les 
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chapitres suivants, nous verrons aussi le poids des 
conseillers g6neraux dans ces processus. 

* Les conditions 

L'intercommunalite requiert de plus la r6union d'un certain 
nombre de conditions sans lesquelles ces atouts ne pourraient 
aboutir h des r6alisations concretes. Tous les auteurs 
insistent sur la necessite du volontariat des communes que 
celles-ci soient a 1'origine du projet d'un equipement 
intercommunal ou qu'elles s'associent d une initiative du 
departement par exemple. "II faut d'abord que l'individu ou le 
groupe de personnes ayant lance 1'initiative trouve un echo 
dans le milieu local. Seul un concensus volontaire et 
intercommunal peut deboucher sur une concertation reelle." (E. 
Faure, op. cit6, p.17). Autrement dit la B.C.P peut favoriser 
la creation de bibliotheques intercommunales mais en aucun cas 
ne pourrait imposer ce projet aux communes : s'il y a bien une 
ambition planificatrice dans cette etude, nous nous devons de 
pr6ciser que nous n'envisageons nullement une programmation 
dirigiste mais seulement une forme de coop6ration entre la 
B.C.P et les communes que 1' on pourrait denommer une 
"planification participative". 

La seconde condition a respecter est precisement la 
preservation de l'autonomie communale. On connait la mefiance 
des elus communaux j aloux de leur ind6pendance a 1'egard de 
1'intercommunalite. "En aucun cas, les maires ne doivent avoir 
l'impression, vraie ou fausse, que 1'intercommunal est la pour 
les deposseder progressivement de leurs pouvoirs, de leurs 
comp6tences, de leurs moyens" (E. Faure, p.28). La 
decentralisation interdit d'ailleurs, en droit, la tutelle 
d'une collectivite territoriale sur une autre que ce soit 
entre communes ou entre une commune et le departement; mais 
elle incite, en fait, les collectivit6s d se concerter, a 
dSvelopper des relations contractuelles pour profiter 
r6ellement de leur plus grande autonomie et des comp6tences 
qui leur sont transfer6es. II semblerait d'ailleurs, selon 
Gontcharoff, que ces 'mariages de raison' s'imposent de plus 
en plus : "quand on observe attentivement certaines zones, on 
a l'impression que la mentalite des elus locaux est en train 
de changer et qu'il ne faut pas se contenter se r6p6ter les 
vieilles lamentations a propos de la faiblesse de 
1'intercommunalite. II ne s'agit peut etre pas, chez les 61us, 
d'une conversion enthousiaste, mais au moins d'une 
constatation r6aliste qu'on ne peut pas faire autrement que 
coop6rer, si l'on veut sortir de l'illusion du pouvoir, 
profiter r6ellement de la d6centralisation et piloter des 
politiques de d6veloppement local" (in E. Faure, op. cit6, 
p.24). 

* Les obstacles 

II ne faut n6anmoins pas sous-estimer les obstacles & la 
r6alisation des bibliotheques intercommunales et notamment 
ceux relatifs a la gestion et au financement de ces structures 
(Martin & Novarina, 1986) : derriere les arguments techniques 
se cachent les enjeux politiques, les probldmes de propri6t6. 
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En particulier, qui paie quoi (du batiment, du fonds, du 
personnel, du fonctionnement) ? A qui appartient quoi ? 
Jusqu'ou peut-on pousser 1'intercommunalit6 dans le domaine 
des bibliotheques ? 

* Les principes strat6qiques pour l'action 

En cons6quence il convient, nous semble-t-il, de 

-"sonder 1'interet local pour 1'intercommunalite" (E. 
Faure), c'est a dire de rechercher les territoires ou 
1'intercommunalite est deja en oeuvre. IL faudra ainsi se 
demander et v6rifier aupr6s des elus si le projet de 
bibliotheques intercommunales peut constituer un objectif 
initial et moteur d'un dSveloppement de la coop6ration entre 
des communes ou si un tel projet requiert n6cessairement 
1'existence prealable d'une pratique de 1'intercommunalite 
dans des domaines plus banaux (ramassage scolaire, voirie...). 
Autrement dit les bibliotheques intercommunales peuvent-elles 
etre a 1'amont de 1'intercommunalite ou sont-elles davantage a 
1' aval de ce processus ? Dans la seconde hypothdse -qui nous 
semble la plus plausible- comment la bibliotheque pourrait 
s'integrer a un ensemble de services geres d6j a de maniere 
intercommunale ? 

-de rechercher les solutions juridiques reposant sur le 
volontariat des communes et permettant de mener une action 
durable dans le cadre d'un service public dote d'une gestion 
adapt6e S 1'intercommunalit6 . 

-de concevoir des solutions bibliothfeconomiques qui 
tiennent compte de la "polarisation sur le visible" (Marc 
Ab61es) des elus desireux de consolider 1'identit6 de leur 
commune par leurs actions. II faut eviter que la gestion 
intercommunale soit pergue comme une "d616gation de pouvoir" 
(P. Lefevre) source de d6mobilisation des 61us et de leur 
refus de coop6rer. 

2 A LA RECHERCHE DES TERRITOIRES ACQUIS A L'INTERCOMMUNALITE 

a) De la r6flexion intercommunale... 

Un certain nombre de textes juridiques octroit aux communes 
la possibilit6 de se concerter et d'61aborer des documents de 
r6flexion sur des problemes 6conomiques sociaux ou culturels 
traitSs au niveau intercommunal : 1'existence de ces chartes, 
de ces contrats temoigne de la vitalitS de 1'intercommunalite 
dans une aire donn6e. C'est en cela que ces documents nous 
interessent. Aussi n'entrerons-nous pas dans le d6tail des 
proc6dures et des contenus des ces documents mais 6num6rerons 
les seulement. 

-Le plus ancien document de cette nature est le Plan 
d'Amenagement Rural (PAR). II s'agit d'une proc6dure 
financ6e et impuls6e par 1'Etat ayant pour objet de 
d6finir des orientations en matiere d'amenagement rural 
et donnant lieu & la r6daction d'une 6tude sur un 
ensemble de communes dont le p6rimdtre est egalement 



18 

fixe par l'Etat. Ces PAR illustrent selon 1'expression 
de Bourjol (1986) "la philosophie de 1'intercommunalit6 
congue comme une fin, comme un mode de regroupement des 
communes" (p.23) dans une logique 6tatiste. On a 
reproche aux PAR de ne pas etre suivi frequemment de la 
r6alisation de programmes d'actions. 

-La Charte intercommunale de developpement et 
d' amenaqement a pris le relais des PAR avec la 
decentralisation. II s'agit d'un document qui prScise 
les perspectives a moyen terme et definit des actions 
a mener sur un territoire donn6. Elle incarne la 
seconde g6neration de 1'intercommuna1ite (Bourjol, op. 
cit6) fond6e sur "la philosophie de 1'association libre 
congue comme un moyen en vue du developpement 
Sconomique, social et culturel" (Bourjol, p.23). Ainsi 
ce sont les communes qui declenchent et dirigent la 
procedure et c'est la regle de 1' unanimit6 pour la 
prise de decision qui prevaut. Ces chartes sont a la 
base de conventions avec 1'Etat, les departements pour 
la realisation des programmes et des projets qu'elles 
ont definies (art. 29 de la loi du 07-01-83, al.5). 

-La demarche pays d'acceuil a donne lieu a 
1'elaboration de contrats de pays d'accueil et 
actuellement des contrats de plan particuliers 
"tourisme". "Le pays d'accueil est consider6 comme un 
ensemble multicommunal coherent sous 1'angle de son 
int6ret touristique, ou les solidarit6s peuvent se 
nouer et ou la cooperation peut s'organiser" (Guide du 
developpement local, p.294). 

-Les contrats de pays ont pour but de revitaliser les 
zones rurales en d^clin a partir d'une solidarit6 entre 
petites villes et campagne. La procedure est 
regionalis^e, le groupement de communes intSresse ou 
'pays' passant un contrat avec la region. 

Le reperage de ces zones ou PAR, charte, pays d' accueil, 
contrats de pays se sont mis en place est essentiel dans notre 
demarche ; les 6lus de ces territoire ont effectivement 
manifest6 leur int6ret pour 1'intercommunalit6 (certes, dans 
le cas des PAR, cet attrait pouvait etre quelque peu force par 
1'Etat), ont discute ensemble sur des projets communs. 
Cepandant toutes ces procSdures n'ont pas abouti d la 
realisation d'actions communes et, lorsque ce fut le cas, des 
stuctures juridiques ont du etre cr6es qu'il importe 
maintenant de presenter. 
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b) .. .& la gestion intercommunale 

Les personnes morales susceptibles de regrouper plusieurs 
communes sont au nombre de deux [4]: les SIVU et les SIVOM, 
6tablissements publics a caractere administratif cr6es par un 
acte volontaire des communes pour creer et gerer des 
equipements ou des services. Ces syndicats pr6sentent un 
certain nombre d'avantages pour notre projet; 

-les communes adh6rentes ne sont pas necessairement 
contigu6s et un objet du syndicat peut etre limit6 dans 
les statuts a une partie du territoire ou de la 
population d'une commune (art. L 148-1 al.3 du code des 
communes). Ainsi la bibliotheque intercommunale pourra 
etre limitee aux seules communes interessees comprises 
dans 1'aire d'attractivite prealablement reperee. 

-une ou plusieurs communes peuvent adherer 
ulterieurement au syndicat, apres le consentement du 
comite du syndicat, des conseils municipaux et du 
commissaire de la r6publique. 

-Le syndicat peut acquerir et construire des biens qui 
feront partie du "domaine public du syndicat" et 
recruter et gerer lui-meme du personnel. 

-La loi prevoit la possibilit6 d'extension des 
competences exercees par un syndicat. 

En definitive, cette structure peut s'appliquer a la fois 
dans 1'hypothese d'une creation ex nihilo d'une bibliotheque 
intercommunale comme dans le cas d'une transformation d'une 
bibliotheque municipale en service intercommunal. Seule 
1'analyse des r6alisations sur le terrain permettra de passer 
de ce raisonnement purement juridique a une approche 
pragmatique de cette question. 

On remarquera enfin que les competences des syndicats 
concernent essentiellement des Squipements et non les actions 
d'amenagement ou de developpement. "Les objets des SIVOM 
correspondent largement aux pr6occupations dominantes des 
ann6es 1960 qui ont trait & 1'amdlioration des 6quipements et 
de la modernisation des services publics." (Martin, Novarina, 
1988, p. 120) On peut estimer que la lecture publique -en 
milieu rural, en particulier- est encore dans une telle 
p6riode. Cet argument supplementaire en faveur de la gestion 
intercommunale des bibliotheques ne doit pas cependant cacher 
les difficult6s a venir sur le terrain. Martin et Novarina 
rappellent que "cette banalisation progressive d'un enjeu 

[4] La Communaut6 urbaine du Creusot-Montceaux les mines n'a 
pas regu compdtence en matiere de bibliotheque. Mais cet 
6tablissement public ainsi que le district peuvent 
juridiquement exercer cette attribution. II est possible aussi 
de confier cette gestion a une association ; nous examinerons 
sous quelles conditions cette solution nous apparait 
envisageable (voir la 3eme partie de ce m6moire) 
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comme 1'eau potable, pourtant au centre des conflits 
municipaux, a pris plus d'un demi-si6cle [...]" (ibid., 
p.133). De la distribution intercommunale de l'eau a celle des 
livres , on peut espSrer qu'il ne s' 6coulera pas autant de 
temps. 

3. EN PASSANT PAR DELA LES ESPOIRS DECUS DE LA 
DECENTRALISATION 

Quoi qu'il en soit sur le terrain, il est regrettable a 
notre avis que la dfecentralisation, dans le domaine des 
biblioth^ques tout particulierement, ne se soit pas 
accompagnee d'une incitation a 1'intercommunalite qui seule 
rend cr6dible et operationnelle le transfert des competences 
et 1'exercice des attributions anterieures pour les petites 
communes. 

"II faut rappeler que la gauche avait prevu, dans 
1'architecture g6nerale des lois d6centralisatrices , 
annonc6es des 1'article 1 de la loi du 2 mars 1982, un texte 
sur la coopSration intercommunale qui n'a jamais 6te pr6sente 
devant le Parlement. Aujourd'hui tout le monde semble enfin 
s'accorder pour dire qu'un tel texte est devenu indispensable 
[.. . ] pour que les petites communes puissent profiter a plein 
des b6n6fices de la d6centralisation" (G. Gontcharoff, op. 
cit6, 1988, p.33). Ces propos restent d'actualit6 en depit de 
la loi n° 88-13 du 05 janvier 1988 d'amdlioration de la 
d6centralisation. 

a) Le syndicalisme a la carte : assouplissement ou 
precarisation de la coop6ration entre les communes ? 

Cette loi comporte en effet dans son titre IV des 
dispositions relatives a la coop6ration intercommunale qui 
sont explicitees dans une circulaire du 29 f6vrier 1988. 
Celles-ci doivent faciliter la coop6ration intercommunale et 
ont pour objet "d'inciter a s'associer au sein de syndicats 
i ntercommunaux des communes qui demeurent r6ticentes a le 
faire par crainte de ne plus pouvoir, par le suite, s'en 
retirer." II s'ensuit un certain nombre de modifications de 
la 16gislation relative aux syndicats, dans le but de 
renforcer la preservation des int6rets des communes. Ainsi 
toute extension des attributions du syndicat ne peut d6sormais 
intervenir "que si les m§mes conditions de majorit6 que celles 
n6c6ssaires & la cr6ation d'un syndicat de communes sont 
reunies." Les autre mesures tendent h assouplir les rdqles de 
sortie du syndicat ce qui ne manque pas d'6tonner certains 
commentateurs. "L'assouplissement excessif des conditions de 
sortie -excessif, imprudent, voire maladroit- entrainera une 
pr6carisation de 1'institution et donc des projets et 
programmes qu'elle est susceptible de mettre en oeuvre." (Ren6 
Regnault, d6bats du S6nat, in G. Gontcharoff, 1988, p.34). G. 
Gontcharoff estime que "la coop6ration intercommunale exige 
une pers6v6rance, une continuit6, c'est & dire la longue 
dur6e; au contraire 1'ouverture plus grande & la sortie des 
communes rique de privil6gier le plus court terme, c'est & 
dire, par exemple, les al6as 61ectoraux." (ibid. , p.34) 
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Le second volet de cette loi qyi institue le "syndicalisme 
a la carte" n'a, semble-t-il, pas davantage eu de succ6s chez 
nombre d'observateurs. Ces dispositions permettent aux 
communes d'adh6rer pour une partie seulement des attributions 
du syndicat. Elles reprennent les propositions du groupe de 
travail sur la cooperation intercommunale pr6sid6 par le 
s6nateur B. Barbier qui justifiait ainsi cette option : "il 
est tout a fait clair que ces pratiques souples, reposant sur 
des accords informels, ont tres largement contribue au 
developpement de la cooperation intercomlinale." L' analyse 
empirique est donc assimil6e a une approche pragmatique ce qui 
est peut-etre un glissement de sens pernicieux : toutes les 
evolutions constat6es sont-elles n6cessairement bonnes a moyen 
ou long terme ? Ce texte souleve en effet plusieurs 
objections : "La cle de repartition des charges n6cessairement 
compliqu6e risque de devenir une cause de conflits. La 
complexit6 du mecanisme, aussi bien en ce qui concerne les 
votes que les contributions financieres, amene a s'interroger 
sur la fiabilite d'une telle forme de regroupement." (La 
Gazette des communes, mai, 1988, p.32-33) Augustin Bonrepaux -
depute-maire de Orly- estime que "[...] la formule n' a plus 
grand chose a voir avec le principe meme qui guide toute 
cooperation, a savoir la solidarite. On peut penser , en 
effet, qu'il s'agit plutdt en 1'occurrence de "communes en 
situation de consommatrices de services par rapport a un 
prestataire commun"." (Gazette des communes, ibid.) "II donne 
1'impression que la coopSration intercommunale ne doit etre 
pratiqu6e que lorsqu' elle apporte quelque chose, directement, 
a chaque commune, que les communes devraient toujours etre 
gagnantes dans toutes les actions de cooperation, qu'il ne 
faut coop6rer que lorsque l'on a un inter§t direct, imm^diat" 
(Augustin Bonrepaux, d6bats du 14 decembre a 1'Assembl6e 
Nationale, in Gontcharoff, 1988, op. cit6, p. 34). La 
conclusion de J-J Sueur resume cet espoir d6qu a 1'6gard de la 
decentralisation : "comme modalite d'administration 
territoriale, 1'association de communes est reput6e pour sa 
pr6carit6 6conomique. En optant , de propos delib6r6, pour la 
libert6 des communes et la souplesse des techniques 
juridiques, le legislateur de 1983 a pris le risque de 
perp6tuer cet etat de chose en 1'aggravant." (op. cite, 1988, 
p. 246) 

Mesures r6alistes et pragmatiques qui favoriseront 
1'intercommunalit6 ou conception frileuse, pessimiste et 
minimaliste de celle-ci ? Seule 1'observation de 1'application 
de ces nouvelles dispositions pourront, nous semble-t-il, 
apporter une reponse faisant fi - autant que faire se peut-
des a priori fondes autant sur les clivages politiques que sur 
des conceptions diff6rentes de 1'intercommunalit6. 

b) Le poids des incitations financi6res 

II reste que l'on attend toujours des mesures d'incitation 
financi6res en faveur des actions intercommunales. "Une 
r6forme en profondeur ne pourrait faire 1'6conomie 
d'incitations fiscales et financidres qui sont totalement 
absentes du pr6sent texte..." (Gontcharoff, 1988, p.36). Cette 
lacune vient peut-etre des effets pervers ou limit6s qui 
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decoulent de telles mesures. F. Dreyfus et F. D'Arcy 
remarquent que "[...] la multiplication des formules 
juridiques, des incitations financieres ou des contraintes 
administratives ne suffit pas a engager une dynamique. Celle-
ci ne peut venir que des autorit6s municipales elles-mSme 
[...]" (op. cite, p.295). Une cons^quence malheureuse d'une 
telle politique peut-etre 1'adhesion a des syndicats sans 
r6elle existence ni competences comme ce fut le cas au cours 
des ann6es 70 ou "[...] beaucoup d'61us ruraux ont choisi de 
se regrouper en SIVOM avec le seul souci de faire preuve d'une 
certaine bonne volont6, soit pour obtenir des majorations de 
subventions, soit pour dissuader les pouvoirs publics de leur 
imposer un autre type d'int6gration plus contraignant" (P. 
Lefdvre, op. cit6, p.76). Cepandant Martin et Novarina 
estiment que "[...] lorsque 1'action intercommunale est d6j & 
largement engagSe, lorsque la moj orit6 des acteurs locaux est 
acquise & la coop6ration, une aide financiere de 1'Etat peut 
faciliter la negociation avec un groupe de communes oppose a 
telle ou telle d6cision". (op. cite, p.171) 

Or dans le domaine de la lecture publique, les communes 
continuent de ben6ficier d'une politique active d'aide 
financiere de 1'Etat [5] baptisee "concours particulier" (art. 
22 de la loi du 09-01-1986, et son d6cret d'application n° 
086-424 du 12-03-1986) . Mais il a fallu attendre deux annees 
pour que 1'administration centrale prenne en compte 
1'existence des syndicats et modifie le texte initial. 
Desormais "les syndicats d'agglomeration nouvelle et les 
groupements de communes peuvent b6n6ficier du concours 
particulier pour les bibliotheques dont ils assurent la 
maitrise d'ouvrage ou la charge de fonctionnement" (art. 3 du 
d6cret n° 88-628 du 6 mai 1988 relatif au concours particulier 
de la dotation generale de decentralisation pour les 
biblioth^ques municipales). Cette reconnaissance tardive ne 
s'est pas accompagnee de mesures incitatives particulieres 
pour la mise en oeuvre de bibliotheques intercommunales : en 
procedant de la sorte -a savoir en favorisant le developpement 
des 6quipements de lecture publique par un concours financier, 
sans faire de m&me pour 1' essor des bibliotheques 
intercommunales- L'Etat a pris, nous semble-t-il, une demi-
mesure ou , si l'on veut etre moins critique, a choisi de 
laisser 1'initiative aux communes. "... il est vrai 
qu'opter en faveur de la d6centralisation conduit § choisir la 
libert6 contre l'6galit6" (Baguenard, 1985, p.107) ce qui peut 
se justifier, a condition toutefois qu'il ne s'agisse pas de 
la libert6 de faire sans le savoir ni le pouvoir faire. En 
1'occurrence, la premiere comp6tence indispensable aux petites 
communes pour b6n6ficier de la dScentralisation -et qu'aucune 
loi ne pourra jamais transf6rer d'ailleurs- est sans conteste 
la lucidit6. C'est en cela que le role du d6partement s'impose 
dans le processus d'intercommunalit6 congu comme "un juste 

[5]0n nous r6torquera peut-etre que la "philosophie" de la 
dotation est a 1'opposee de celle des subventions qui 
pr6valaient avant la d6centralisation. Pour notre part, tant 
que ce "concours particulier" ne sera pas le produit de la 
fiscalit6 des collectivit6s locales, on restera bien dans la 
logique de la d6concentration. 
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6quilibre entre le respect de 1'autonomie de chaque 
collectivite et 1'encouragement discret a la cooperation" 
(J.P. Benoit, p.901-6) 

c) Le dSpartement dans le processus d'intercommunalit6 : 
partie prenante ou tiers exclu ? 

Tous les auteurs soulignent en effet le r61e d6cisif que 
peut jouer le Conseil G6neral dans la mise en place d'actions 
intercommunales. " De nombreux departements financent des 
programmes d'aide aux communes rurales , avec 1'octroi de 
majorations de subventions, lorsqu'il y a intervention d'un 
syndicat intercommuna1 " (G. Gontcharoff, 1988, p.29). 
L'origine de la pr6sente 6tude n'est autre qu'une convention 
sign6e entre 1'Etat et le Conseil Gen6ral de la Saone et Loire 
en 1987 intitulee "Developpement de 1'intercommunalite en 
matiere de lecture publique" (Texte in Transversales, 1988, 
op. cit6). L'action d6terminante des conseillers q6neraux en 
tant qu'interm6diaires entre les maires et l'ex6cutif 
departemental , a l'occasion de ces entreprises n'est plus d 
demontrer (voir notamment Paul Allies, Martin Novarina, P. 
Grfemion). Martin et Novarina estiment m§me qu'avec la 
decentralisation, "il y a la des personnages qui vont prendre 
une place accrue, sinon pr6pond6rante, dans le d6ve1oppement 
local." (op. cite, 1988, p.24) 

PrecisSment, ces vSlleites du departement a impulser 
1'intercommuna1it6 suscitent des craintes similaires & celles 
que nous avons rapport6es a propos de 1'action culturelle du 
d6partement (cf. A) c) )." Le risque de voir se d6velopper une 
tutelle du d^partement sur les petites communes est r6el. Si 
certains departements cherchent a appuyer les initiatives de 
dfeveloppement local et de regroupement intercommunal, la 
tendance va etre de constituer ces groupements sur des bases 
d'abord cantonales, redonnant ainsi du poids au Conseiller 
G6n6ral, comme "patron" de son canton. En renforgant le 
pouvoir du d6partement vis a vis des petites communes, la 
decentralisation, dans cette premiere phase, renforce le rdle 
du conseiller g6n6ral et peut favoriser le retour vers un 
comportement de notables" (L. Arnodin-Chenot, in C. Dourlens 
et al. , op. cite, p;217). Dans le meme temps cet auteur 
estime , qu'a condition de se passer des conseillers g6n6raux, 
les communes rurales pourraient preserver leur autonomie -y 
compris vis a vis du dSpartement- en recourant a la 
cooperation intercommunale [6]. Et c'est bien d'ailleurs 
1'esprit qui parcourt le rapport Barbier : en demandant la 
suppression de toute intervention du conseil g6n6ral dans la 
proc6dure de fixation du pdrimetre syndical et en estimant , 
en revanche, que "1'exp6rience prouve la valeur des 
niSgociations et l'efficacit6 de certaines interventions sur le 
terrain des sous-pr6fets" (op. cit6, p.21) au point de 
demander le renforcement du rdle de conseiller de ces derniers 

[6] Pierre Guyard, pr6sident d'un syndicat d'6tude et de 
programmation dans 1' Oise justifiait de la sorte le recours di 
1'intercommunalit6 : "Nous ne comptons que sur nous-memes, 
c'est notre force". (in La Gazette des communes, mars 1988, 
p. 21) 



24 

dans la mise en place et la gestion des syndicats, le choix du 
partenaire privil6gie pour mener a bien la coop^ration 
intercommunale est clair. C'est 1'Etat aux d6pens du 
d6partement. 

En matiere de lecture publique -contrairement a ce qu'on 
peut obsever dans l'urbanisme ou la politique du logement (cf. 
R. Ballain et al.)- , on voit mal cependant comment les 
communes pourraient jouer la carte de l'Etat contre celle du 
departement comme nous 1'avons observe precedemment. Hous 
avons indique dans quelles limites le d6partement ( la B.C.P.) 
comptait intervenir : mission d'information, d'6tude, 
d'incitation. Aussi les elus municipaux doivent etre non 
seulement lucides mais prets en outre, & accepter le dialogue 
avec les 61us departementaux. L'intercommuna1it6 peut sans 
doute apporter aux repr6sentants des communes un plus grand 
poids dans cette negociation. Quant au d6partement, il nous 
semble 16gitime qu'il tente de developper 1'intercommunalite 
pour assurer une plus grande coh6rence de son action, 
notamment en matiere de lecture publique. Ces mouvements 
convergents -meme s'ils reposent sur des motivations 
differentes- sont peut-6tre la chance a saisir pour d6velopper 
1'intercommunalite. 
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D) LE RETOUR AUX SOURCES ; LES SOURCES DE NOTRE METHODE 

Avant de conclure cette premiere partie, nous desirons 
decrire tres rapidement la m6thode et les sources que nous 
allons utiliser pour mener a bien cette 6tude, pour tenter de 
repondre aux multiples questions qui j alonnent les chapitres 
pr6c6dents. Cet expose sera bref car nous apporterons des 
pr6cisions d'ordre methodologique au d6but de chacunes des 
parties suivantes. Nous nous attacherons plutdt ici a justifier 
le cheminement heuristique qui sera adopt6. 

Cette etude reposera sur des sources d'informations dont 
la collecte, dont les auteurs sont de natures diverses . Pour 
cerner 1'attractivite des bibliotheques municipales des 
communes de moins de 10000 habitants de Saone et Loire, nous 
nous appuyerons sur une enquete menee aupres des "lecteurs 
exterieurs" c'est a dire des usagers residant hors de la 
commune d'implantation de la bibliotheque (partie II). Le 
produit essentiel de cette investigation sera un jeu de cartes 
permettant d'apprecier -et de de-montrer aux elus-
1'attractivite relative des bibliotheques et des communes ; les 
6quipements ou les services qui induisent une frequentation 
forte des lecteurs ext6rieurs par "effet d'entrainement" feront 
1'objet aussi d'une cartographie. Nous completerons cette 
geographie "ideale" des bibliotheques intercommunales par le 
recensement des structures de cooperation entre les communes . 
C'est suite a la comparaison de ces cartes que devraient 
s'imposer des localisations de bibliotheques intercommunales 
qui cumulent les imp6ratifs 6conomiques et les atouts 
politiques. 

Enfin, notre stage sur le terrain sera 1'occasion de 
notre rencontre avec les principaux acteurs de ce projet -61us 
locaux, responsables de bibliotheques. Nous pourrons ainsi 
6valuer la "r6ponse du terrain" h cette g6ographie "id6ale" des 
biblioth6ques intercommunales. Nous observerons quelques 
r6alisations, de visu et sur documents, pour d6finir les 
solutions biblioth6conomiques et juridiques les plus fiables, 
les plus viables, pour assurer la p6rennit6 de ces projets. 

Cette lecture croisee de notre objet d'6tude, ces 
"regards" sur la situation de la desserte de livres en Saone et 
Loire, sont une necessit6 qui repond moins a une volontfe de 
notre part de verifier la validit6 de nos informations -m§me si 
celle-ci existe- qu'& la probl6matique elle-meme de notre 
recherche. 
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 

Dans cette premiere partie, notre ambition etait 
d'ouvrir des pistes, de formuler un certain nombre 
d' hypotheses, en un mot de construire une problematique, et de 
proposer une m6thodologie pour mener a bien notre 
investigation. Nous pensons ainsi avoir montrS que le probleme 
de 1'emiettement des communes n'6tait peut-etre aussi decisif 
pour 1'amelioration de la desserte en milieu rural qu'on le 
pr6tendait frequemment. C'est , nous semble-t-il, davantage la 
faible densit6 de la population rurale qui est 1'obstacle 
majeur ; a ceci la trame communale ne peut rien, meme si la 
conjugaison d'une faible densit6 et des faibles superficies 
des communes produit de faibles effectifs de population dans 
les communes, situation pr6j udiciable a 1'action autonome des 
municipalitSs. Deux consequences decoulent de cet 6tat des 
lieux : la necessite de 1'intercommunalite pour mettre en 
place et g6rer des bibliotheques viables ; la recherche d' un 
mode de distribution adapte qui prenne en compte la mobilitd 
de la population et l'existence de "lieux centraux". Le 
premier point fera 1'obj et de la troisieme partie de ce 
travail, le second des pages qui vont suivre. Se faire 
rencontrer les imp&ratifs g6o-6conomiques et les 
pr6occupations des 61us sans chercher a imposer les premiers 
aux seconds ni ecarter les uns au profit des autres, mais en 
recherchant les points de convergence qui menent a 
1'intercommunalite , qui conduisent a la colncidence des 
"zones de solidarit6 d'equipements" (P. Lefevre) et des 
espaces de cooperation entre les communes : tel pourrait etre 
resume 1'enj eu principal qui ressort de cette premiere partie. 
Ce d6fi, nous allons justement tenter de le relever 
maintenant. 



He PARTIE : LES LECTEURS EXTERIEURS A LA LOUPE * 

Une enquete de cette nature permet de multiples approches, 
geographiques, sociologiques, voire psychosociologiques. Chaque tri croise peut 
donner matiere h un commentaire, a une interpretation. Nous avons choisi 
cependant de nous en tenir aux questions initiales qu'avait suscitees cette enqu§te 
et de pr6senter les resultats de maniere la plus synthetique qui soit. A cela 
plusieurs raisons : ie souci de fournir un document qui puisse constituer un 
argumentaire au projet des bibliotheques intercommunales en direction des elus 
notamment ; ceci nous impose d'aller droit au but et le plus concisement possible. 
Les resultats de cette enquete valent moins dans les differences de detail que dans 
les tendances generales qui s'en degagent et que confirment de nombreux tris. Ces 
options generales s'expliquent enfin par la methode et les conditions d'enquete. 

A) OBJECTIFS ET LIMITES DE L'ENQUETE 

i. METHODE ET CONDITIONS D'ENQUETE 

En mars 1988, la B.C.P. a envoye des questionnaires aux biblio-
theques municipales de son reseau en nombre egal a 1'effectif des lecteurs 
exterieurs de ces equipements ; soit au total environ 4 500 formulaires. Ces 
bibliotheques avaient ensuite la charge de distribuer ces derniers aux 
lecteurs exterieurs venant a les fr^quenter durant le mois de mars a debut 
mai. La population statistique est donc composee des lecteurs-exterieurs 
usagers et non seulement des seuls lecteurs exterieurs inscrits dans les 
fichiers. II est de ce fait difficile d'etablir un taux de r6ponse fiable ; on ne 
peut comparer que le nombre de lecteurs exterieurs inscrits au nombre de 
repondants : ces derniers constituent 14,6 % des inscrits. Pour des raisons 
de capacite du logiciel de traitement statistique, nous avons du limiter 
notre echantillon a 526 individus dont 50, lecteurs exterieurs de la 
bibliotheque du Creusot, seront traites a part. Cet effectif est non 
n^gligeable et permet de degager des tendances generales ; en revanche, il 
n'autorise pas des analyses par categories trop fines. Ainsi il ne nous a pas 
ete possible de distinguer a 1'interieur des actifs adultes les categories 
sociorprofessionnelles ; nous ne pouvons raisonnablement examiner et 
interpreter les differences qu'entre les jeunes, les adultes actifs et inactifs 
et les personnes de plus de 60 ans. Ceci explique le choix des cat^gories 
retenues dans les tableaux ci-apres. 

Le questionnaire remis aux enquetes comporte quasi exclusive-
ment des questions fermees. Les principales interrogations portent sur les 
circonstances de la venue dans la commune ou est situ6e la bibliotheque, la 
fr^quence et les modalites d'utilisation de celle-ci (la venue seule ou 
accompagnee, le mode de transport, l'emprunt pour un tiers) et -ce qui fut 
a 1'origine de cette entreprise- l'enumeration des equipements frequentes 
simultanement d la venue a la bibliothdque. 

* Nous remercions Mme BLEOMELEN pour /a dactylographie de cette partie. 
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Notre premier soin a et£ de verifier la saisie (que nous avons 
effectuee) et le codage. Pour cela nous avons realise un certain nombre de 
tris crois^s qui nous ont revele toutefois que, ce que nous prenions pour une 
erreur, ce qui nous apparaissait etre une incoherence, s'av6rait etre la 
reponse exacte donn^e par l'enquete et qui plus esty s'inscrivait dans une 
logique h laquelle nous n'avions pas songe initialement. Par exemple, un 
certain nombre d'enqu§t6s ont declare etre venus expres a la bibliotheque 
alors m6me qu'ils indiquaient avoir frequente simultanement d'autres 
dquipements. Nous expliciterons cette "incoherence" par la suite. Cette 
phase de v6rification terminee, nous avons procede aux tris h plat et aux 
premiers tris croises : nous nous sommes efforces alors de creer des 
variables synthetiques issues du recoupement de plusieurs questions. Pour ce 
faire nous avons egalement eu recours a une methode d'analyse 
multivariee : l'analyse factorielle des correspondances (7). Cet outil 
statistique permet de reperer les associations de modalites de plusieurs 
variables simultanement. Nous avons egalement utilise ces A.F.C. pour 
realiser les syntheses finales. Nous indiquerons pour ces dernieres les 
contributions des variables actives, les qualites de repri§sentation des 
variables supplementaires, les populations statistiques concernees et 
1'histogramme des valeurs propres pour les quatre premiers axes. Nous 
mentionnons aussi en annexe les fichiers sur lesquels nous avons travaille ; 
nous disposons en effet de trois sources d'information principales : 

- le fichier des enquetes, compose au depart d'une soixantaine 
de variables. 

- les resultats du pointaqe des fichiers de dix bibliotheques 
(ceux-ci n'ont pas fait 1'objet d'un fichier informatise). 

- un fichier des communes de Saone-et-Loire avec pour 
l'ensemble une dizaine de variables descriptives issues du 
recensement gen6ral de la population de 1982 (8) et pour les 
seules communes de moins de 10 000 habitants dotees d'une 
bibliotheque (pres d'une centaine), une trentaine de variables 
decrivant 1'offre bibliotheque, 1'activite de la bibliotheque 
ainsi que la nature et le niveau d'equipement de la commune. 

Le logiciel que nous utilisons ne permettait pas de transferer 
une information directement d'un fichier a 1'autre (notamment de concatener 
les fichiers des communes aux fichiers des enquetes afin d'enrichir la 

(7) Nous avons utilise un logiciel mis au point par P. Cibois, ingenieur au C.N.R.S. 
Le programme d'analyse des correspondances A.N.C.O.R.R. est realise a partir 
des donnees en tableau de BURT. 

(8) Nous remercions F. Cribier et 1'equipe de geographie sociale et g^rontologie de 
nous avoir fourni ces donnees. 



description des communes mentionnees dans le fichier des enqu6tes) ; nous 
avons donc davantage confronte que mele les resultats issus de ces deux 
fichiers. Les "strategies" des individus ne sont pas toujours conscientes de 
m§me que les correlations d'indices ne sont pas toujours dues a des relations 
directes de cause a effet. Ces deux approches permettront de cerner avec 
plus de surete les processus en jeu. 

3. OBJECTIFS DE L'ENQUETE 

LVobjectif initial de cette investigation etait de rept§rer ies 
equipements les plus frequemment associes h la venue dans une bibliotheque 
ext^rieure a sa commune de residence ; ce reperage effectue, il conviendrait 
alors de dresser la liste des communes dotees de ces equipements attractifs 
et de la confronter aux realites politiques locales -a savoir a la cartographie 
des structures intercommunales existantes- pour localiser les communes les 
pius propices a la mise en place d'une bibliotheque intercommunale. 

Pour parvenir a ce resultat, nous examinerons successivement les points 
suivants : dans quelle condition 1'usager a-t-il ete informe de l'existence de 
la bibliotheque exterieure qu'il frequente ? Comment repond-il a 1'offre 
bibliotheque de sa commune et d'ailleurs ? Quel est 1'impact des "facteurs 
exogenes" d'attractivite sur la reponse a cette offre bibliotheque ? 
Cependant, avant d'envisager ces questions, il est necessaire d'evaluer la 
representativite de 1'echantillon sur lequel nous travaillons. La fiabilite des 
r6sultats et la pertinence des interpretations dependent en effet directement 
de ce critere. 

4. LECTORAT "INTERIEUR" ET "EXTERIEUR" DES BIBLIOTHEQUES : 
DES PROFILS SPECIFIQUES ? DES ENQUETES REPRESENTATIFS ? 

Le pointage des fichiers de dix bibliotheques de communes 
attirant un pourcentage important de lecteurs exterieurs (9)y nous permet de 
poser la question de la specificite des lecteurs exterieurs. Sont-ils plus 
jeunes que les lecteurs de la commune ? Appartiennent-ils a des categories 
socioprofessionnelles differentes ? Autrement dit le "frottement" de la 
distance filtre-t-il une sous-population particuliere a 1'interieur du lectorat 
exterieur potentiel de la bibliotheque ? 

Ce pointage devait aussi nous permettre de juger de la representativite de 
1'echantillon des enquetes ayant repondu au questionnaire decrit ci-dessus en 
comparant le profil de ceux-ci a la composition par age et par categorie 

(9) II s'agit des communes d'Ameugny, Chagny, Cluny, Epinac, Lugny, 
Pierre-de-Bresse, Saint-Gengoux-le-National, Saint-Martin-en-Bresse, Tournus, 
La Vineuse. Ce releve a 6te effectud par Mme Dubois que nous remercions pour 
la qualit6 de son travail. A 1'exception d'Ameugny qui fait partie d'un 
regroupement pedagogique intercommunal, les communes sus-mentionnees ont 
un effectif de population eleve et disposent d'equipements attractifs nombreux 
(voir ci-aprks). 
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socioprofessionelle des lecteurs exterieurs pointes dans les fichiers des 
bibliotheques. 

L'examen du tableau n° 1 nous a iaisse perplexe : comment se 
fait-il que sur 1'ensemble des inscrits et des repondants a l'enquete le profil 
par age soit similaire alors que l'on note une nette sur-representation des 
eleves-etudiants dans le seul groupe des enquetes ? L'explication decoule, 
nous semble-t-il, des populations statistiques sur lesquelles sont calcules ces 
pourcentages. Alors que le profil par age est connu pour l'ensemble des 
lecteurs inscrits dans les fichiers, le profil socioprofessionnel ne l'est que 
pour une partie seulement. La verification bibliotheque par bibliotheque 
revele que deux effets structurels se combinent, qui expliquent la 
sous-representation des eleves et des ^tudiants dans le pointage des fichiers : 
les non-r6ponses, l'absence d'identification de la C.5.P. sont caracteristiques 
des scolaires. De plus, le pointage ne cerne que les inscrits et non 1'ensemble 
des usagers -ces derniers constituant la population dont est issu l'echantillon 
des enqu§tes- ; or il est patent que les jeunes sont plus frequemment des 
usagers non inscrits echappant ainsi au pointage (10). 

Compte tenu de ces biais, on peut, en gardant une certaine prudence, 
estimer que le profil des lecteurs-usaqers exterieurs des bibliotheques ne 
differe pas notablement de celui des lecteurs-usaqers r^sidant dans la 
commune. De m@me 1'echantillon nous semble bien representatif des 
lecteurs-usagers extdrieurs. L'effet de la distance a la bibliotheque apparaFt 
donc negligeable dans la selection des usagers. Mais la logique qui sous-tend 
ce raisonnement -a savoir que les lecteurs exterieurs se deplacent de leur 
domicile expres pour venir a la bibliotheque- n'est peut-etre pas celle qui 
prevaut ? L'enquete devrait nous permettre de repondre a cette 
interrogation. 

Pour nos objectifs -proposer des localisations potentielles 
optimales pour attirer le plus grand nombre de lecteurs exterieurs-, il 
importe que la representativit^ de l'6chantillon soit egalement qeographique. 

Les 476 enquetes ayant repondu constituent 14,6 % de l'effectif total des 
lecteurs exterieurs (3 246) comptabilise par les bibliotheques des communes 
de moins de 10 000 habitants de Sa6ne-et-Loire. Sur les 77 bibliotheques qui 
accueillent des lecteurs exterieurs, 3 sur 5 ont des representants dans 
1'echantillon : 1'ensemble des r^gions de Saone-et-Loire est ainsi pris en 
compte dans notre enquete. (cf carte). Cependant (voir tableau n° 2, p. 3 "1 } 
les lecteurs de l'echantillon frequentant les communes urbaines (2 000 hab. 
et plus) sont sous-repr6sentes. Le lectorat exterieur des bibliotheques est en 
effet sur-represente dans les "bibliotheques des communes urbaines (2 000 
hab. et plus) relativement a la repartition du lectorat "intSrieur* des 
communes. Ce demier est lui-meme sur-represent6 relativement a la 
composition de la population des communes de moins de 10 000 habitants de 
Saone-et-Loire (voir tableau n° 2, colonne D). L'ensemble de ces filtrages 
successifs nous semble pouvoir s'expliquer par le jeu de deux facteurs : 1°/ 
1'offre bibliothkque est d'autant mieux assuree que la commune est de 
grande taille (cf. graphique 1 A, p.6bis);2°/ 1'attractivite des communes est 

(10) La demonstration de ce filtrage est clairement illustree par la biblioth6que 
d'Ameugny, commune faisant partie d'un regroupement p6dagogique 
intercommunal et qui, au vu des fichiers, n'a pas d'eleves ni d'6tudiants 
inscrits ! 
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1) LECTORflT "INTERIEUR" ET LECTQRflT "EXTERIEUR" 

A 
Lecteurs de 
la commune 

B 
Lecteurs 

ext6rieurs 

C 
Echantillons des 

"476" 

moins de 16 ans 46 46 45 

plus de 16 ans 54 54 55 

Total des 
r6pondants 

100 % 
( 2  S S 2 )  

100 % 
f ?  2 2 4 )  

100 % 
( 4 7 6 )  

agriculteur 2 4,5 2 

artisan -
commergant 

4 3 1 

cadre sup6rieur 6,5 6 2 

professions 
interm6diaires 

12 17,5 13,5 

employ6s 11 11 7 

ouvriers 6 5 4 

retraitSs 7 6,5 10 

Studiants / eleves 30,5 28 47 

autres inactifs 21 18,5 13,5 

Total des 
r6pondants 

100 % 
( 1  2 6 2 )  

100 % 
(552; 

100 % 
( 4 6 2 )  

2) REPflRTITION DU LECTORftT EN FONCTION DE 

Lfl TftlLLE DE LA COMMUNE DE Lfl BIBLIOTHEQUE 

population 
consid6r6e 

taille de 
la commune 

lecteurs 
extSrieurs 

A 

lecteurs 
ext6rieurs 
enqu6t6s 

B 

ensemble 
des lecteurs 

de la 
commune 

C 

population de 
Sadne-et-Loire* 

(1982) 

D 

<2 500 14 16 12 25,5 

500 - 1 000 15,5 22 18 22,5 

1 000 - 2 000 27 34 32 18 

2 000 - 3 000 8 4 8 10 

3 000 - 10 000 35,5 24 30 24 

Total 100 % 
( 3  2 4 6 )  

100 % 
( 4 7 6 )  

100 t 
( 2 1  4 3 3 )  

100 % 
( 3 5 0  0 0 0 )  

* commune.4 dz moint dz 10 000 habitCLnt* 
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d'autant plus forte qu'elles concentrent une population importante assurant 
un seuil de rentabilit6 des equipements de moins en moins banaux, de plus 
en plus attractifs (cf. th^orie de Christaller). 

Nous retiendrons par consequent que, dans 1'ensemble, la 
repr£sentativit£ de l'echantillon est bonne, qu'il s'agisse de sa composition 
par a§e ou par categorie socioprofessionnelle. Les enquetes proviennent de 
regions diverses couvrant 1'ensemble du diSpartement ; cependant, on note 
une legere sous-representation des lecteurs exterieurs des communes 
urbaines. 
Notre §chantillon ne rend donc pas compte de la specificit^ majeure des 
lecteurs exterieurs au regard des caracteristiques des lecteurs residant dans 
la commune d'implantation de la bibliotheque : leur sur-repr§sentation dans 
les communes de plus de 2 000 habitants. 
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QU'EST~CE QUE L1 "OFFRE BIBLIOTHEQUE" ? 

Le niveau de l'offre bibliotheque repose sur un certain nombre de 
criteres dont les plus importants sont : 

1'existence d'un local affecte a ce seul usage et am6nage en 
consequence (etageres, tables, chaises, fichiers, ...). La surface minimale 
de cette piece ne devrait pas etre inferieure a 70 m2, soit la superficie 
d'une salle de classe environ. II importe aussi que Facces a ce iocal soit 
libre et ne depende pas des heures et des jours d'ouverture de 
l'equipement dans lequel il pourrait etre int^gre (par exemple un 
college). 

• la mise a disposition pour 1'ensemble de la population d'un fonds de 
livres en nombre suffisant et renouvele pCsriodiquement afin de retenir 
les lecteurs, de repondre aux centres d'interets des enfants et des 
adultes, de couvrir la production dans les domaines de la fiction comme 
des documentaires. L'ajout d'ouvrages de r6ferences (dictionnaires, 
Atlas, annuaires...) permettrait aussi de donner a la bibliotheque un r61e 
de centre documentaire du plus haut interet pour soutenir les actions de 
formation du public scolaire et des adultes. 

• un nombre d'heures d'ouverture suffisant pour repondre aux disponibiiit6s 
differentes des divers publics de la bibliotheque : ouverture tenant 
compte des rythmes scolaires (le mercredi ou apres la classe), de travail 
(le samedi, apres 18 heures), d'achats (le jour du marche). 

* Un personnel qualifie titulaire d'un diplome professionnel (D.S.B., C.A.F.B., 
Brevet de bibliotheconomie, diplome de 1'A.B.F.) capable de g6rer la 
bibliotheque, de l'animer, d'assurer son developpement. 

II faut reconnaitre que tous ies dep6ts de la Bibiiotheque Centrale de 
Pret de Saone-et-Loire ne reunissent pas toutes ces conditions. Tous ne sont donc pas 
des bibliotheques au sens ou nous 1'avons dfSfini. Ils ne sont parfois que de simples 
relais assurant le stockage et la distribution des livres deposes par la B.C.P. Pour 
acceder au rang de bibliotheque, la commune doit d^cider d'un effort financier. Pour 
information, signalons que la B.C.P. de Sa6ne-et-Loire iimite 1'octroi d'un certain 
nombre de services supplementaires aux seules communes qui depensent au moins 
3,20 F par habitant pour le budget d'achat de livres de leur bibliotheque. 

Par extension nous donnerons ie nom d'"offre bibiiotheque" & l'ensemble 
des "offres de lecture" (du simple relais a ia bibliotheque en passant par le pret 
direct au lecteur par un bibliobus) dans ce chapitre. Cette simplification 6tait 
necessaire pour faciliter les r^ponses des enquetds. Toutes les fois que cela sera 
possible, nous tenterons de distinguer 1'equipement bibliotheque du service de lecture. 
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B) RESULTATS D'ENSEMBLE 

i. LA CONNAISSANCE DE L'OFFRE BIBLIOTHEQUE 

Pour frequenter la bibliotheque exterieure a la commune, 
encore faut-il en avoir connu son existence. Aussi est-il important de 
connaitre les sources d'informations privil^giees des lecteurs. A 1'origine, 
cette interrogation avait fait 1'objet d'une question ouverte ; apres analyse 
de quelques reponses, il a ete possible de classer celles-ci en quelques 
rubriques (voir tableau n° 3, p.35). 

Dans 1'ensemble, 1'interconnaissance -la famille, les amis- et l'information 
officielle diffuseSe par la mairie notamment, constituent les deux sources 
essentielles d'information. Ceci rejoint les observations faites par F. Schmidt 
(op. cite) a propos des lecteurs exterieurs de Saint-Gengoux-le-National. Les 
jeunes sont davantage informes par la voie "officielle" que les adultes ; 
1'instituteur est souvent en effet a 1'origine de cette connaissance. Les 
adultes sont plus souvent informes par des amis, des parents, voire leurs 
propres enfants, de 1'existence de la bibliothfeque. 

Pour les autres cas, c'est 1'information emanant de la bibliotheque ou le 
"hasard" qui a signale 1'existence de la bibliotheque. Par "hasard" il faut 
entendre en fait, la decouverte de 1'equipement lors de deplacements dans la 
commune ; c'est 1'effet de centralite, de proximite de la bibliotheque par 
rapport aux commerces, aux lieux de travail (dont 1'ecole), qui est ainsi 
souvent denomme. 

2. LES REPONSES A L'OFFRE BIBLIOTHEQUE 

a) La disponibilite et la "consommation" de l'o££re bibliotheque 

La fr^quentation d'une bibliotheque exterieure a sa commune 
decoule-t-elle de 1'absence d'un service de lecture local, d'un court-
circuitage de cette offre ou d'une utilisation de plusieurs bibliotheques ? 
Est-elle une pratique egocentree d'individus venant seuls et n'empruntant que 
pour eux-memes, ou altruiste et collective, de lecteurs venant en petits 
groupes et emportant des documents pour des membres de ce groupe, voire 
pour d'autres personnes ne frequentant pas la bibliotheque ? 

L'ensemble de ces questions doivent nous permettre de definir les reponses a 
1'offre bibliotheque en ne prenant en compte que la nature et le niveau de 
celle-ci. Nous pourrons alors savoir si cette perspective est suffisante pour 
comprendre le mode d'utilisation de la bibliotheque ou s'il faut recourir a 
1'examen d'autres dlements d'explication. 
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3) LA CONNAISSflNCE DE L'OFFR£ BIBLIDTHEQUE 

Connaissance 
de la 

bibliothSque 

Moins de 

19 ans 
19-59 ans 

Plus de 

59 ans 

Ensemble 
des 
"476" 

Le Creusot 

Par "hasard" 5 6,5 7 6 4 

Par 1' information 
de la 

bibliotheque 
3 6,5 7 5 12 

Par d' autres 
informations 
officielles 

42 21 25 31 26 

Par une 
information 
personnelle 

(amis, famille) 

25 33 36 30 22 

Suite a une 
recherche 
personnelle 

1 4 2 2,5 6 

Autres cas 2 9 7 2,5 2 

Non reponses 22 20 16 20 28 

TOTAL 100 % 
(216) 

100 % 
(204) 

100 % 
(55) 

100 % 
(476) 

100 % 
(50) 



* Logique de compensation, de selection ou d'accumulation ? 

La comparaison entre les enquetes du Creusot et ceux des autres 
communes (lesquelles sont de taille bien inferieure. cf. supra) nous <§claire 
sur les logiques qui sous-tendent la r6ponse a l'offre bibliotheque (voir 
tableau n° 4, p.37 ). Pour les lecteurs exterieurs du Creusot, c'est une 
loqique de selection qui pr^vaut : pres de 3 enquetes sur 5 disposent d'une 
bibliotheque ou d'un service de lecture local mais seuls 1 sur 10 1'utilise. 
Lorsqu'on ajoute qu'un quart des enquetes r^pondent qu'ils viennent a la 
biblioth§que du Creusot expres pour consulter des documents qu'ils ne 
trouvent pas dans leur commune -pourcentage nettement superieur aux 
15 % pour le groupe des "476"- alors qu'un sur deux dispose d'un service 
de lecture local, on ne peut plus douter de la justesse de cette hypothese. 
Pour le Creusot, la difference de niveau entre l'offre bibliotheque de 
cette ville et celle des communes environnantes joue donc dans la reponse 
a cette offre (11). 

Pour les autres enquetes, c'est davantage une logique de compensation qui 
joue ; pr§s des trois quart ne disposent pas d'une offre locale. Seuls 15 % 
pretendent aller a la bibliotheque exterieure pour y chercher des 
documents qu'ils ne trouvent pas dans leur commune et pour cause, 
puisque, parmi ceux-ci, les trois quart n'ont pas de service de lecture 
local. Quant a ceux qui disposent effectivement de ce service, bien peu 
1'utilisent. 

En qeneral, les lecteurs exterieurs n'adoptent pas une loqique 
d'accumulation, ne frequentent pas plusieurs bibliotheques ou services de 
lecture a la fois (12) ; ceci est du principalement a 1'absence d'offre 
locale. Cependant meme lorsque celle-ci existe, le comportement 
dominant est au court-circuitage de cette offre au profit d'une 
bibliotheque exterieure ; or ici on ne peut guere avancer le niveau de 
1'offre bibliotheque comme element d'explication. Contrairement a ce que 
l'on observe dans le cas du Creusot, l'offre proposee dans ces communes 
est sensiblement egale ; le recours a une bibliotheque exterieure aux 
depens d'une offre locale ne peut s'expliquer qu'en faisant appel a 
d'autres facteurs d'attractivite, a des deplacements induits par d'autres 
circonstances que la seule venue a la bibliotheque. 

* Les utilisations de la bibliotheque : de 1'altruisme a 1'individualisme - de 
1'heteronomie a 1'autonomie 

Pour cerner les pratiques des lecteurs exterieurs de la 
bibliotheque, nous disposons de deux indices ; la propension a la venue 
accompaqnee et a l'emprunt pour quelqu'un d'autre. C'est sans doute 

(11) L'analyse sur le terrain confirme cette conclusion : 1'offre des communes 
environnantes est d'un niveau tres el6mentaire cependant que Le Creusot 
dispose d'un equipement tout neuf bien fourni et ainsi trfes attractif. 

(12) Cette observation confirme les resultats obtenus par de pre§c6dentes enquetes 
(cf. lere partie) 



4) LA DISPONIBILITE ET LA "CONSOMMATION" DE 

L'OFFRE BIBLIOTHEQUE 

Les "476" Le Creusot 

Dispose d'un service de lecture local 18,5 56 

et le frequente 7,5 6 

Ne dispose pas d'un service de lecture local 60,5 20 

et frequente une seconde bibliotheque 
exterieure 11,5 8 

TOTAL 100 % 
(476) 

100 % 
(50) 

Frequentation d'une seule bibliotheque 
exterieure 72 78 

Frequentation de deux bibliotheques ou plus 19 12 

2 10 

100 % 
(476) 

100 % 
(50) 



insuffisant pour definir finement des pratiques d'utilisation ; nous ne 
connaissons pas en particulier le type de documents empruntes ni la 
repartition entre 1'emprunt et la consultation sur place. Les deux 
premiers criteres sont neanmoins des pieces importantes du puzzle 
representant les circonstances de la venue a la bibliotheque que nous 
tentons de reconstituer. 

De la synthese presentee dans le tableau n° 5, page33, quatre 
qrands qroupes se distinguent, trois qrandes tendances se revelent. La 
venue seule a la bibliotheque exterieure est minoritaire, touchant un peu 
plus du quart des enquetes (13). L'emprunt pour autrui est peu frequent : 
seul 1 enquete sur 4 le pratique. Enfin, cette propension est clairement 
liee & la venue accompagn^e : ce sont ceux qui viennent a la bibliotheque 
avec d'autres qui empruntent le plus pour d'autres personnes. Nous 
verrons qu'il s'agit souvent des memes "autres" en 1'occurence. 

Ces resultats d'ensemble masquent des disparites de comportements que 
l'on peut regrouper en quatre qrands types (14) (15) : 

• Les moins de 19 ans (tous etudiants ou eleves) viennent 
massivement accompaqnes d'autres personnes : 1'instituteur, et les 
parents ou les freres et soeurs (voir tableau n° 6, p.33 ). En revanche, et 
ceci s'oppose a la regle generale ci-dessus, ils empruntent peu, beaucoup 
moins que la moyenne, pour autrui. Leur venue a la bibliotheque 
s'effectue grace a des modes de transport qui rendent compte de ces 
deux circonstances : le transport en commun lie au contexte scolaire, la 
venue dans la voiture d'un tiers, (les parents). 

• On comprend davantage les caracteristiques des jeunes a la 
lumiere des resultats des 19-59 ans. Ceux-ci, bien que venant seuls dans 
une proportion 6gale a la moyenne, empruntent bien plus pour autrui que 
les autres categories. Les principaux beneficiaires de cet altruisme 
sont en premier les enfants, ie conjoint et les autres membres de la 
famille proche. 

La reponse des jeunes enquet^s est ainsi en miroir de celle des adultes : 
elle temoigne d'une meme realite vue par deux acteurs de celle-ci : la 
venue en famille au cours de laquelle les parents empruntent pour leurs 

(13) Nous ne disposons pas. malheureusement d'indices similaires concernant les 
lecteurs de la commune. II n'est pas possible d'evaluer la banalite ou la 
specificite de ce comportement. La venue accompagnee serait-elle plus deve-
lopee chez les lecteurs ext6rieurs ? Nous ne pouvons 1'affirmer. 

(14) Bien entendu, seuls ont et 6 distingues les groupes qui comportaient 
suffisamment d'enquetes. Nous n'avons pu a contrario distinguer de groupes 
par categorie professionnelle. Cette typologie aurait pu etre plus fine par 
cons^quent si les donn<§es l'avaient permis. 

(15) On pourra aussi se reporter aux plans d'axes des analyses factorielles n° 2 et 3 
p. 60 -i 6 4. 
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5) LES USftGES DE Lfl BIBLIOTHEQUE PflR LES LECTEURS EXTERIEURS 

- 19 ans 19 k 59 ans + 60 Les 
"476" 

Le 
Creusot 

Homme Femme Ensemble Homme Femme Ensemble 
ans 

Les 
"476" 

Le 
Creusot 

vient seul 

- et emprunte 
pour 

quelqu'un 

3 3,5 3 9,5 11,5 11 11 7,5 10 

- et n'emprunte 
pas pour 
quelqu'un 

12 12 13,5 27 11,5 17,5 56 20 18 

vient avec 
quelqu'un 

- et emprunte 
pour 

quelqu'un 

12 20,5 13 16 31 25 11 18 36 

- et n'emprunte 
pas pour 
quelqu'un 

73 60,5 69,5 45,5 46 46 20 53,5 36 

sans r6ponse - 3,5 1 2 - 0,5 2 1 -

100 % 
(67) 

100 % 
(5B) 

100 % 
(216) 

100 % 
(55} 

100 % 
(129) 

100 % 
(204) 

100 % 
(55 j 

100 % 
(476) 

100 % 
(50) 

6) QUI VIENT AVEC QUI ? 

seul 

avec ses 
parents 
ou ses 
freres 

en tant 

qu161e ve 

avec ses 

enfants 

avec des 

amis 

autres 

cas 
Total 

eleves - 6tudiants 17,5 39 32,5 - 6,5 4,5 100 % (216) 

adultes actifs. 32 2 - 46,5 1 18,5 100 % (134) 

retrait6s 71 - - 2 17 11 100 % (4&) 

autres inactifs 25,5 6 - 57 5 6,5 100 % (63) 
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7) QUI EMPRUNTE POUR QUI ? 

emprunte 
pour 

emprunteurs 

personne 
parents 
et/ou 
freres 

amis enfants conjoint 
autres 

cas 
Total 

61eves - etudiants 83 14 2 - - 1 100 % (216) 

actifs adultes 63,5 6 2 11 8 9,5 100 % (134) 

retraites 79 4 6,5 0 4 6,5 100 % (48) 

autres inactifs 63,5 9,5 5 11 8 3 100 % (63) 

65) LE MODE DE TRANSPORT SELON L'AGE 

age 

mode de 
transport 

- 19 ans 19 a 59 ans 60 ans et plus 

propres moyens 43 95 85,5 

voiture d'un tiers 25 4 14,5 

transport en commun 31 0 0 

non-reponses 1 1 0 

Total 100 % 
(276) 

100 % 
(204) 

100 % 
(55) 
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enfants .  Cette  prat ique est  sur-representee chez les femmes adultes.  
(voir  graphique n° 4,  p.  41 ).  Celles-ci  empruntent  s ignif icat ivement 
beaucoup plus pour autrui  que les hommes,  et  viennent  egalement plus 
souvent  avec d 'autres personnes (voir  tableau n° 5,  p .33 ) .  14 % des 
femmes (agees de 20 a 59 ans)  empruntent  pour leur  mari  contre 1  % des 
hommes pour ieurs femmes (16).  49 % des femmes empruntent  pour leurs 
enfants  contre 34 % des hommes.  Le comportement al truiste  des femmes 
manifeste pleinement ses effets  ici .  II  reste a  connaftre plus precisement 
les  condit ions de cet te  venue accompagnee de ses enfants  :  resulte-t-el le  
du rdle de parent  d 'eleve ou de "menagere" ?  Cette quest ion sera 
examinee dans la  sui te  de cet te  etude.  

* Les plus de soixante ans const i tuent  un troisieme profi l  
d 'enquetes :  i ls  sont  a  la  fois  plus frequemment seuls  lors  de leur venue a 
la  bibl iotheque et  empruntent  t res  rarement,  plus rarement encore que la  
moyenne,  pour autrui .  I ls  sont  etonnamment autonomes dans leur 
deplacement (voir  tableau n° 8,  p.  40) comme dans leur frequentat ion de 
la  bibl iotheque.  Mais peut-etre s 'agi t- i l  plus d 'un comportement subi  que 
d 'un choix :  le conjoint ,  les  enfants ,  sont  moins souvent  presents ,  les  uns 
pouvant  etre decedes,  les  autres eloignes de leurs parents .  L 'autonomie 
n 'est  peut-etre qu'une consequence,  en part ie ,  de la  sol i tude.  Dans ces 
condit ions,  on peut  penser  qu 'el le  resulte  d 'un f i i t rage de la  populat ion 
des plus de 60 ans :  seuls  ceux capables de se deplacer  seuls ,  par  leurs 
propres moyens,  parviennent  a  frequenter  une bibi iotheque extdrieure a 
leur commune.  Pour les  autres,  la  voiture d 'un t iers  peut  suppleer  a  
1 'absence d 'un mode de transport  personneJ ;  dans Jes autres cas,  Je 
deplacement est  impossible ;  i ls  sont  ainsi  absents  de notre echanti l lon.  

•  Enfin,  les  lecteurs exterieurs enquetes au Creusot  se 
dist inguent  des "476" essentiel lement pour la  proport ion plus elevee de 
ceux empruntant  pour autrui .  II  n 'est  pas possible,  compte tenu des 
effect ifs  concernes de pousser  davantage 1 ' invest igat ion,  1 'explici tat ion de 
cet te  difference,  par  les  seuls  elements que nous avons anaiyses jusqu'a 
present .  De nouveau,  i l  sera possible de mieux comprendre cet te  
tendance iorsqu'on aura examine ies autres circonstances de la  venue a Ja 
bibl iotheque :  ia frequence de Ja venue,  Ja distance parcourue,  ies  
equipements frequentes.  C'est  1 'objet  precisement de Ja part ie  suivante.  

b) L'impact des facteurs "exogenes" d'attractivite sur la reponse a 1'offre de la 
bibliotheque exterieure a sa commune de residence 

L'hypothese fondatr ice de cet te  etude,  cel le  que nous avons 
tent6 de just if ier  sur  un pian theorique et  au vu des enquetes anterieures a 

(16) II  n 'e tai t  maiheureusement pas possible de caicuier  ces pourcentages sur  les  
seuls  adultes vivant  en couple.  Mais compte-tenu des tendances generales en 
cet te  matiere ( le  c61ibat  chez les  adultes de 20 a  59 ans est  pius repandu chez 
les femmes que chez ies hommes),  tout  porte a penser  que ces effets  de 
structure renforceraient  ia  pert inence de cet te  tendance.  



celle-ci ,  reposait  sur  1 'aff irmation que 1 'at t ract ivi te  des bibl iotheques en 
mil ieu rural ,  sur  le  mil ieu rural ,  n 'etai t  pas seuiement redevable des 
caracteris t iques de 1 'offre bibl iotheque -ce que nous avons nomme facteurs 
endogenes d 'at t ract ivi te-  mais due aussi  au jeu d 'externali tes  -que nous 
avons qualif ies  de facteurs "exogenes" d 'at t ract ivi te ,  car  exterieurs a  
1 ' impact  de la  seule bibl iotheque-.  Pour val ider  cet te  hypothese dans le  cas 
des bibl iotheques des communes de moins de 10 000 habitants  de 
Saone-et-Loire,  nous procederons en deux etapes.  

A part ir  du f ichier  des communes de Sa6ne-et-Loire de moins de 10 000 
habitants ,  dont  nous avons extrai t  cel les  dotees d 'une bibl iotheque,  nous 
examinerons les  relat ions entre plusieurs indicateurs :  des mesures de 1 'offre 
bibl iotheque (nombre d 'heures d 'ouverture hebdomadaire,  quanti te  du fonds,  
niveau de formation du personnel) ,  un indice de 1 'at t ract ivi te  exterieure de 
la  bibl iotheque ( le  pourcentage de lecteurs exterieurs dans 1 'ensemble des 
lecteurs) ,  des variables decrivant  la  nature et  le  niveau des equipements de 
la  commune.  Nous pourrons mettre ces relat ions en vis-a-vis  du profi l  
demographique des communes (17).  Nous terminerons cet te  approche par  une 
serie  de tests  plus analyt iques.  

La seconde phase reposera sur  l 'analyse de la  frequentat ion des equipements 
associee a  la  venue a la  bibl iotheque d 'apres les  reponses des lecteurs 
exterieurs eux-m§mes.  Nous tenterons de degager egalement une typologie 
des "occasions qui  font  le  lecteur exterieur".  

En confrontant  les  resultats  de ces deux approches,  nous etablirons une l is te  
d 'equipements et  d ' indicateurs qui  sont  soi t  frequentes simultanement a  la  
bibl iotheque,  soi t  s ignes plus gen6raux de 1 'at t ract ivi te  de la  commune.  

* Attractivite de la bibliotheque et/ou des equipements co-occurrents ? 
(iere approche) 

• La mesure d'un niveau d'equipement en relation avec 1'attractivite de 
la bibliotheque 

F. Schmidt  (op.  ci te)  avait  observe que le  niveau d 'equipement calcuie 
par  1 ' I .N.S.E.E.  n 'etai t  pas entierement sat isfaisant  des lors  qu 'on 
desirai t  le  mettre en relat ion avec 1 'at t ract ivi te  de la bibl iotheque.  
Pour cerner ces correlat ions,  nous avons real ise une analyse factoriel le  
(18) qui  a  mis en evidence un ensemble de groupes d 'equipements dont  

(17) En terme stat is t ique,  le  premier groupe d ' indicateurs const i tuera les  variables 
act ives de l 'Analyse Factoriel le  des Correspondances,  le  second ensemble,  les  
variables suppHmentaires.  

(18) Nous ne donnons ici  que les  conclusions de cet te  analyse qui ,  dans notre 
methodologie de trai tement d 'enquete,  n 'est  que transi toire.  La variable du 
niveau d 'equipement que nous avons construi te  a  part ir  de cet te  premiere 
analyse a ,  par  la  sui te ,  dte introduite dans une seconde A.F.C.  dont  nous 
presenterons les  resultats  plus en detai l .  



9) IMPACT DU NIVEflU D'EQUIPEMENT SUR 

L'ATTRACTIVITE DES BIBLIOTHEQUES 

Niveau d' attractivite 
des bibliotheques 
(proportion de 

lecteurs exterieurs 
dans le lectorat de 
la bibliotheque) 

Niveau et nature des 
communes dotees de 

equipements des 
bibliotheques 

Niveau d' attractivite 
des bibliotheques 
(proportion de 

lecteurs exterieurs 
dans le lectorat de 
la bibliotheque) 0 1 a 3 4 a 6 

* 

R.P.I. 

< 1 % 47 24 4,5 21,5 

1 a 14 % 37 59 39 28,5 

> 15 % 16 17 56,5 50 

100 % 
( 3 & )  

100 % 
( 2 9 )  

100 % 
( 2 3 )  

100 % 
( U )  

* Le.6 KQ,QH.oupzmznt6 pidagogique6 inte.icommu.naux pdimzttznt aux pztite.6 

commumt> de maint&nii la pie6e.nce. d'une eco£e. Ap^d-i entente, £e^ 
commune.4 n' a<S4wie.nt plu& qu'un &<z.ul nive.au d' $,tudz {V un& te6 cta66Z6 

pK&pan.atoiK.t*, V o.utiz te.6 COUA6 moye.M pan. exzmple). Le6 ete.ve.6 /sont 

donc amene-6 a aMe^t dan-s V uno. ou V auVie, commune. 6zton ta cta66e. 

qu' it6 {,n.e.que.nte.nt. Ain6i l'e.^zcti{, pan. cta66e ie6te. 6u^i6ant poun. 

pn.e.6en,\>e.i un po6te. d'in6titute.uA dan6 chaque commune.. 



t rois  sont  correles avec une at tract ivi te  des bibl iotheques superieure a  
la  moyenne :  

-  groupe A :  le marche,  Ja banque,  la  perception 
-  groupe B :  1'ecole de musique,  le  supermarche,  le  college 
-  groupe C :  les regroupements pedagogiques intercommunaux.  

Nous avons ensuite  construi t  une variable d 'equipements qui  dist ingue 
le  cas part iculier  des regroupements pedagogiques intercommunaux des 
autres communes (19).  Pour ces dernieres,  nous avons etabli  une 
mesure du niveau d 'equipement qui ,  s implement,  est  la  sommation du 
nombre d 'equipements "at tract ifs"  des groupes A et  B ci-dessus.  

Bien que peu sophist ique,  cet te  mesure se revele pert inente :  le niveau 
d 'equipement construi t  est  bien l ie  a  1 'at t ract ivi te  des bibl iotheques 
(voir  tableau n° 9,  p.A4).  Bien entendu,  cet te  premiere approche ne 
permet pas d 'aff irmer que les  lecteurs exterieurs frequentent  ces 
equipements.  Ces derniers  sont  di ts  "at tract ifs"  dans la  mesure ou ce 
sont  dans les  communes qui  en sont  dotees,  que l 'on observe les  
pourcentages de lecteurs exterieurs les  plus eleves.  Ce sont  en quelque 
sorte des "equipements temoins" d 'une at tract ivi te  des bibl iotheques.  

. Le jeu des externalites insaisissable ? 

L'analyse factoriel le  numero 1  (20) real isee sur  1 'ensemble des 
communes de moins de 10 000 habitants  offrant  un service de lecture 
publique (21) montre que le  niveau de 1 'offre bibl iotheque est  
int imement l ie  au niveau general  d 'equipement de la  commune (axe n° 
1) .  L 'at tract ivi te  est  d 'autant  plus forte  que le  niveau des deux 
cri teres preci tes  est  eleve (axe n° 2) .  Dans ces condit ions,  i l  est  
diff ici le  -au vu de cet te  seule analyse-  de dissocier  les  effets  
specif iques de chacune de ces variables.  On peut  cependant  

(19) Les R.P.I .  sont  en effet  des equipements mais temoignent  aussi  d 'une 
cooperat ion entre communes qui  se partagent  la  populat ion scolaire pour 
assurer  le  maintien de classes dans les  communes concernees.  

(20) Ce commentaire est  volontairement synthetique :  c 'est  d 'ai l leurs une des 
quali tes  de cet te  methode stat is t ique.  Pour ceux qui  desireraient  etudier  plus 
en detai l  les  resultats  de cet te  A.F.C. ,  nous les  invitons a consulter  en annexe 
les principales sort ies  de cet te  analyse.  Nous avons de meme ecarte le  plus 
possible la  terminologie s tat is t ique :  ce que nous perdons ainsi  en precision,  
nous esperons le  gagner en l is ibi l i te .  

(21) II  aurai t  e te  sans doute encore plus pert inent  de comparer  1 'ensemble des 
communes de moins de 10 000 habitants  ;  nous aurions pu ainsi  degager mieux 
encore les  specif ici tes  des communes dotees de bibl iotheques.  Ceci  n 'a  pas ete  
possible,  les  donnees relat ives aux equipements n 'ayant  ete  recherchees que 
pour les  104 communes disposant  d 'une bibl iotheque.  
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logiquement penser  que pour que la  bibl iotheque soi t  a t t ract ive,  i i  est  
necessaire qu'el le  offre un service de quali te  ;  ceci  di t ,  cet te  condit ion 
n 'est  peut-etre pas suffisante pour garantir  un rayonnement sur  ies  
communes environnantes.  Pour cela,  1 'existence d 'equipements 
at tract ifs  est  sans doute un facteur favorable ;  el ie  permet de passer  
d u n e  attract ivi te  potentiei le  a  une at tract ivi te  reei ie .  A contrario,  s i  
la  bibl iotheque n 'of  fre  pas un service de quali te ,  la  presence 
d 'equipements at t ract ifs  ne pourra a  el le-seule,  drainer  les  iecteurs 
vers ce service mddiocre.  

II  existe  pourtant  un cas ou,  malgre la  faiblesse de 1 'offre bibl iotheque 
(peu d heures d 'ouverture,  un fonds numeriquement faible,  un personnel  
P e u  qualif ie) ,  le  pourcentage de lecteurs exterieurs est  
part iculierement eleve ;  i i  s 'agi t  des communes faisant  part ie  d 'un 
Reqroupement Pedaqoqique Intercommunal,  qui  se  "recrutent" 
preferentiel lement parmi les  collect ivi tes  de moins de 500 habitants  
connaissant  un fort  decl in demographique.  Le partage des classes qui  
s 'opere entre ces communes conduit  cel les-ci  a  fonctionner comme une 
seule enti te  ;  le  rayonnement de la  bibl iotheque est  circonscri t  aux 
l imites du R.P.I .  Plus encore que 1 'equipement,  a  savoir  1 'ensemble de 
1 ' infrastructure scolaire de ces communes,  c 'est  ie  partage des eleves 
et  les  f lux qui  en resultent  qui  generent  ces forts  y taux de "iecteurs 
exterieurs ' .  Cette  notion est  d 'ai l leurs,  en 1 'occurence,  d 'un usage 
l imite ici  ;  el le  n ' induit  pas une reel le  at t ract ivi te  de la  commune :  ce 
sont  davantage des lecteurs exterieurs contraints .  Nous sommes de 
meme, face a un cas i imite,  tant  en ce qui  concerne le  processus de 
regroupement - t res  proche de la  fusion- qu 'en ce qui  concerne la  
notion de bibi iotheque :  un service ouvert  moins de deux heures par  
semaine,  mettant  a  ia  disposi t ion des lecteurs moins de 500 i ivres,  
peut- i l  e tre  qualif ie  encore de service de Jecture pubiique ?  La 
seconde approche,  qui  examinera Jes circonstances de la  venue a la  
bibi iotheque des lecteurs exterieurs,  devrai t  nous permettre d 'expliquer 
cet te  fr6quentat ion d 'un service aussi  mediocre.  

Dans les  autres cas,  lorsque 1 'offre bibl iotheque et  ie  niveau 
d 'equipement sont  de quaii te ,  1 'at t ract ivi te  de la  bibl iotheque est  
superieure a  la  moyenne.  On rencontre cet te  configurat ion plus 
part icuiierement parmi les  communes de 2 000 habitants  et  plus,  e t  
parmi cel les  qui  ont  connu une evoiution demographique posi t ive ces 
vingt  dernieres annees.  

A ce stade de 1 'anaiyse,  nous pouvons donc aff irmer que 1 'at t ract ivi te  
des bibi iotheques est  d 'autant  pius forte  :  

que 1 'offre bibl iotheque est  de quaii te  ;  c 'est  une condit ion 
necessaire.  

-  que le  niveau d 'equipement de la  commune est  eieve ;  c 'est  
un atout  suppiementaire de valorisat ion de 1 'offre 
bibl iotheque.  

L 'ensemble de ces cri teres sui t  une loqique de seuil  de populat ion de 
tel le  sorte que 1 'analyse ne permet pas de dissocier  i 'effet  de ces deux 
variables.  Le plus sur  moyen de parvenir  a  ce resultat  est  encore 
d 'etudmr les prat iques de frequentat ion des lecteurs exterieurs 
eux-memes.  C'est  justement l 'objet  de la  seconde approche ci-apres.  
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* Les pratiques de frequentation de la bibliotheque rapportees par les 
lecteurs exterieurs (ze approche) 

. Les equipements frequentes par les lecteurs exterieurs 

L'approche precedente a  mis en evidence des correlat ions,  la  presence 
simultanee dans une m6me commune de plusieurs caracteris t iques.  
Cette  analyse permet de formuler  des hypotheses,  que 1 'analyse des 
prat iques des lecteurs doit  confirmer.  L 'enquete menee aupres des 
lecteurs exterieurs permet en effet  de connaitre les  equipements 
reel lement frequentes dans le  meme temps que la  bibl iotheque.  Mais 
cet te  demarche a aussi  ses l imites :  il  y a  fort  a  parier  que plus une 
prat ique est  machinale,  plus el le  semble evidente aux yeux de 
1 'enquete,  plus celui-ci  pourra oublier  de mentionner cet te  prat ique.  II  
faut  compter  aussi  avec les  cas inverses ou la  prat ique exceptionnelle  
est  relatee car  el le  a  marque son auteur.  Enfin,  lors  de la  saisie  et  des 
verif icat ions que nous avons effectuees,  nous avons note qu'un certain 
nombre d 'enquetes avaient  repondu imparfai tement a  ces quest ions 
(22).  En regle generale,  nous est imons que les  taux de frequentat ion 
qui  f igurent  dans le  tableau n° 10 sont  pour part ie  sous-evalues.  Ces 
deux approches,  loin de se repeter ,  permettent ,  nous semble-t- i l ,  de 
cumuler  les  avantages de chacune en repoussant  les  l imites de l 'une et  
de 1 'autre,  l 'une par  1 'autre.  

Ces taux de frequentat ion n 'ont  pas tous la  meme valeur,  la  meme 
signif icat ion.  

Ainsi ,  le  fort  taux du tr io-al imentaire (epicerie,  boucherie,  
boulangerie) ,  est  d 'un faible interet  pour notre propos.  Ces 
equipements se rencontrent  dans de tres nombreuses communes et  i l  
est  peu surprenant  que nos lecteurs enquetes les  frequentent .  Ces 
services sont  eux-memes en fai t  l ies  a  la  frequentat ion d 'autres 
services plus rares et  plus s ignif icat ifs  du niveau d 'equipement de la  
commune.  On pourrai t  appliquer le  meme commentaire au 
ravitai l lement en essence qui  est  souvent  l ie  a  d 'autres achats  ou 
demarches administrat ives.  Le cas de l 'ecole primaire sui t  la^ meme 
logique :  cet  equipement,  bien qu'assez souvent  frequente 
simultanement a  la  bibl iotheque par  les  enfants  et  leurs parents ,  est  
t rop banal  pour select ionner des communes.  

Certains seront  surpris  peut-etre par  les  faibles taux de 1 'eglise,  du 
foyer rural  e t  du bureau de tabac.  Faut- i l  rappeler  que les  heures 
d 'ouverture des bibl iotheques correspondent  peu aux offices,  que 
nombre d 'eglises sont  en fai t  fermees au culte . . .?Le bureau de tabac 
est  sans doute trop banal ,  t rop quotidien,  pour etre associe 
-physiquement e t  psychologiquement-  a  la  frequentat ion de la  
bibl iotheque.  C'est  peut-etre aussi  dans certains cas un equipement 
concurrent  qui  draine une populat ion ou les  lecteurs ne sont  pas legion.  

(22) Les jeunes scolaires en part iculier ,  dont  le  l ieu d 'etude est  s i tue dans la  
commune de la  bibl iotheque,  ont  pour part ie  indique la  frequentat ion 
simultanee de 1 'ecole ou du college,  e t ,  dans d 'autres cas,  n 'ont  pas inscri t  
cet te  information qui  pouvait  peut-etre leur apparai tre  redondante.  
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1 0 )  "  L E S  Q C C f l S I Q N S  Q U I  " F O N T "  L E  L E C T E U R  E X T E R I E U R  "  

En general, quand vous 

venez a la bibliotheque, 

y a-t-il un ou plusieurs 

services de la commune 

Les "476" Le Creusot En general, quand vous 

venez a la bibliotheque, 

y a-t-il un ou plusieurs 

services de la commune 
19 ans et plus Les 19 ans 

et 

plus 
(41) 

que vous frequentez 

en meme temps ? 
<19 ans 
(216) 

Hommes 
(77) 

Femmes 
(159) 

Ensemble 
(259) 

* 

Les 19 ans 

et 

plus 
(41) 

• Epicerie, boucherie, 
boulangerie 

7 % 41,5 % 36,5 % 27 % 29 % 

• Supermarch6 7 % 24,5 % 29,5 % 27 % 34 % 

• Medecin - pharmacien R 8-U 1) 26 % 26 % 24 % 7 % 

• Poste 6 % 30 % 33 % 24 % 14 % 

• Banque 2 % 18 % 27 % 23,5 % 29 % 

• Poste a essence, 
garage 3 % 31 % 15 % 19 % 7 % 

• Ecole maternelle 
primaire 15 % 13 % 12 % 12 % 6 % 

• Marche - foire 3 % 9 % 12 % 11 % 12 % 

• College ** 15 % - - 4 % -

• Ecole de musique ou 
de danse 14 % - - 4 % 5 % 

• Perception - - - 3 % 5 % 

• Eglise 3 % - - 3 % -

• Foyer rural - - - 1 % -

• Tabac 

' 

1 % - 1 % -

*  l ' e ^ e c t-4 e-it tupMieuA. au cumul de-s hommz^ ei de/> un cejitain 

nomhiz d'dnqu(Ltl6 n' ayant pu Itid code-i. 

** Tou6 £e4 e.nqu£te<t> du CKZu^ot dz moin*> de 19 anA (ligne. 9) {,Aeque.nte.nt le, 

collzge.. 



"Les hommes vont  au cafe,  les  femmes a la  bibl iotheque" nous a  di t  un 
responsable d 'une bibl iotheque.  Meme si  cet te  aff irmation doit  §tre 
nuancee,  el le  correspond certainement h des prat iques sociales,  a  des 
sociabil i tes  differentes selon l 'age et  le  sexe des individus.  Quoi qu ' i l  
en soi t  -et  a  moins d ' instal ler  la  bibl iotheque dans la  sal le  du cafe-  ces 
equipements ne peuvent  favoriser  1 'at t ract ivi te  de la  bibl iotheque sur  
les  communes exterieures.  

D'autres equipements sont  en fai t  davantage des services i t inerants .  
Ainsi  du marche qui  subit  la  concurrence du supermarche comme 
1'avaient  note Gueugniet  e t  Madinier  (op.  ci te)  :  on achete des denrees 
surgelees au supermarche,  ce qui  permet d 'espacer ces achats  et  de se 
passer  du marche.  De plus,  le  jour du marche ne coincide pas toujours 
aux jours d 'ouverture de la  bibl iotheque.  La poste devient  de meme en 
mil ieu rural  un service i t inerant .  Cette  caracteris t ique nous contraint  a  
faire f i  de ces services pour definir  nos local isat ions -f ixes par  
defini t ion- des bibl iotheques intercommunales.  

En revanche,  la  pharmacie,  le  supermarche et  la  banque sont  des 
equipements plus rares ;  leurs rythmes de frequentat ion s 'adaptent  bien 
a  la  periodici t6 bimensuelle  d 'ut i l isat ion de la  bibl iotheque (voir  tableau 
n° 13,  p . 55)  -  le pret  etant  souvent  l imite a  quinze jours -  .  Ces 
equipements s 'apparentent  a  ce que W. Christal ler  nommait  les  biens 
ou services anomaux (voir  la  lere part ie ,  p.  8  ) .  En effet ,  par  rapport  
au tr io al imentaire,  au poste a  essence,  ceux-la sont  d 'un recours moins 
quotidien et  drainent  une cl ientele plus lointaine en raison de la  valeur 
des l iens et  services offerts  e t  de leur presence plus rare sur  le  
terr i toire.  

La logique qui  sous-tend 1 ' implantat ion de ces trois  equipements n 'est  
cependant  pas la  meme. La pharmacie repond davantage a ce que Berry 
(op,  ci te)  nomme le principe administrat if .  Les services publics tendent  
a  ne pas se concurrencer et  sont  conduits  pour cela a  definir  des 
terr i toires de competences qui  ne se chevauchent  pas.  Ainsi ,  i ls  
s 'acquit tent  de leur mission de desserte de 1 'ensemble de la  populat ion.  
Or la  pharmacie,  bien que service prive,  est  regie par  une regle s tr icte  
de local isat ion :  elle  ne peut  s ' implanter  que si  la  populat ion a  
desservir  par  off icine est  suff isante.  Compte tenu du nombre eleve de 
postulants ,  ce principe entraihe une couverture assez complete du 
terr i toire.  Pour les  usagers en mil ieu rural ,  ceci  signif ie  qu ' i ls  n 'ont  pas 
un grand choix pour beneficier  de ces services.  I ls  sont  donc amenes a 
se deplacer  vers  la  pharmacie.  

La banque et  le  supermarche s ' inscrivent  dans une logique plus 
concurrentiel le  e t  suivent  le  principe du marche (voir  p .  8  ) .  Les 
responsables de ces act ivi tes  recherchent  les  s i tes  les  plus at t ract ifs  au 
terme d 'etudes de marche.  La theorie de W. Christai ler  est  d 'ai l leurs 
souvent  ut i l isee pour de tel les  etudes.  Nul doute que,  parmi les  cr i teres 
retenus,  f igure 1 'existence de services qui  suivent  le  principe 
administrat if  e t  qui  drainent  une "populat ion captive".  Aussi ,  s i  la  
f inal i te ,  qui  determine ces local isat ions commerciales,  est  differente de 
cel le  qui  regit  ies  services publics - les  premieres tendant  a  rentabil iser ,  
a  degager le  plus grand profi t ,  les  seconds a assurer  au mieux un 
service public-  les  resultats  des analyses sont  assez similaires :  
couverture du terr i toire,  el imination des effets  de la  concurrence.  



La synthese de la iere et de la 2e approche 

La comparaison entre la  l is te  des equipements "temoins" de 
1 'at t ract ivi te  des bibl iotheques ( lere approche) et  cel le  des 
equipements frequentes simultanement a  la  bibl iotheque (2e approche) 
nous conduit  a  select ionner quatre equipements et  un cr i tere 
administrat if  :  

-  La pharmacie n 'etai t  pas apparue comme "temoin" de 
1 'at t ract ivi te  de la  bibl iotheque lors  de notre premiere approche.  
Nous avons souligne cependant  1 ' interet  qu ' i l  y avait  a  la  
select ionner,  au vu des reponses de nos enquetes et  de sa logique 
de local isat ion.  

"  L e  colleqe ressort  aussi  du principe administrat if  presente 
ci-dessus.  C'est  de plus un equipement privi legie pour drainer  un 
public scolaire t res  sur-represente parmi les  lecteurs exterieurs.  

-  La banque et  le  supermarche -reperes dans les  deux approches-
sont  sans ambiguite des equipements at tract ifs  susceptibles de 
fournir  a  la  bibl iotheque,  un lectorat  exterieur a  la  commune 
d 'un fort  potentiel .  

-  Nous ajouterons a  cet te  l is te  la  s i tuat ion de chef-l ieu qui  a  en 
fai t  e te  mise en evidence par  la  perception lors  de la  premiere 
approche.  Celle-ci  apparaissai t  comme un equipement "temoin" 
de 1 'at t ract ivi te  des bibl iotheques.  Or,  el le  est  peu souvent  
frequentee par  nos lecteurs exterieurs.  Le rythme de recours a  
ce service ne correspond peut-etre pas a la  periodici te  de 
1 'ut i l isat ion de la  bibl iotheque.  En revanche,  la  presence d 'une 
perception coincide quasi  systematiquement a  la  s i tuat ion de 
chef-l ieu.  Cette  si tuat ion a  une double s ignif icat ion :  le 
chef-l ieu est  un centre administrat if  e t  souvent  egalement un 
pdle commercial .  Cette  caracteris t ique est  aussi  un argument 
poli t ique avance par les  elus qui  desirent  faire de cet te  
commune le pole central  du canton.  

. Les circonstances de la venue a la bibliotheque 

II  nous a  semble interessant  de reperer  les  ensembles d 'equipements 
frequentes s imultanement par  nos enquetes.  L 'analyse factoriel le  
ut i l isee pour la  circonstance,  nous a  permis de determiner quatre 
combinaisons :  

-  La frequentat ion d 'equipements scolaires ou para-scolaires (ecole 
maternelle  ou primaire,  col lege,  ecole de musique).  
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LE REPERAGE DES EQUIPEMENTS ATTRACTIFS : 

QUELQUES PRINCIPES DE SELECTION 

Dans la  mesure du possible,  i l  serai t  bon de proceder a  une enquete.  Des 
part iculari tes  regionales peuvent  alors  peut-etre apparaftre.  De plus,  1 enqu§te 
permet de depasser  le  s tade des intui t ions qui  sont  parfois  des idees fausses.  L arbre 
cache la  foret ,  l 'exceptionnel  le  banal .  Or ce sont  les  tendances banales qu' i l  faut  
mettre en evidence et  sur  lesquelles i l  faut  s 'appuyer.  

Pour notre part  nous avons exclu :  

-  les equipements i t inerants ,  ou changeant .  

-  les  equipements qui  sont  presents  dans un trop grand nombre de 
communes et  dont  la  frequentat ion est  souvent  induite par  cel le  
d 'autres equipements plus rares et  plus s ignif icat ifs .  (Ainsi  le  passage 
au supermarche peut  etre l 'occasion de prendre de l 'essence,  d al ler  au 
bureau de tabac. . . )  

Nous avons retenu :  

-  les equipements qui  suivent  une logique administrat ive de local isat ion 
et  qui  sont  implantes en fonction d 'un seuil  minimal de populat ion a  
desservir  :  le college,  la  pharmacie.  

-  les  equipements qui  suivent  une logique commerciale de local isat ion et  
qui  necessi tent ,  pour etre rentables,  un seuil  de populat ion important  :  
la banque,  le  supermarche.  

N.B. : le  rythme de frequentat ion n 'est  pas un indice t res  aise pour determiner ces 
equipements.  En effet ,  un service quotidiennement ut i l ise (ex.  la  boulangerie)  
coincidera a  un moment ou & un autre a la  venue a la  bibl iotheque.  Mais ceci  
n ' es t  guere signif icat if .  Ces coincidences peuvent  aussi  e tre  al terees ou 
susci tees par  les  jours e t  les  heures d 'ouverture de la bibl iotheque.  Seuls  
certains services frequentes que le  dimanche (1 'eglise)  ou dont  le  recours est  
exceptionnel  ( le  medecin special is te  par  exemple)  seront  a  exclure en raison 
de leur rythme de frequentat ion.  
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1 1) LES CIRCONSTflNCES DE Lfl VEHUE ft Lft BIBLIOTHEQUE 

Les "476" 

<^19 ans 19 - 59 
ans 

60 ans 
et plus Total 

Le Creusot 

Travaille / etudie dans la commune 53 17 2 32 46 

Y vient expr6s 
dont : 
• pour y trouver des documents sans autre fr6quentation 

• et frequente aussi un 6quipement (para) scolaire 

• et frequente aussi un 6quipement banal 
• et frequente aussi un equipement anomal 

• et ne frdquente pas d'autres equipements 

23,5 

2 

3 
0,5 

3 

15 

39 

1,5 

4,5 

6 
9,5 

17,5 

38 

0 

13 
5 
2 

18 

31 

1,5 
3,5 
4,5 
5,5 

16 

18 

18 

Va ailleurs et en profite pour passer d la bibliotheque 
dont : 
• frequente un 6quipement (para) scolaire 
• fr6quente un 6quipement banal 
• fr6quente un 6quipement anomal 

• autres cas 

15 41,5 

10 
6 

20,5 
5 

60 

0 

9 
31 
13 

31 

7 , 5  

5 
1 3 , 5  

5 

34 

8 

0 
24 

2 

Vient dans la commune pour des raisons familiales 2 , 5  1 5 2 0 

Autres cas 6 1 , 5  2 4 2 

100 % 
( 2 1 7 )  

100 % 
( 7 0 4 )  

100 % 
( 5 5 )  

100 % 
( 4 7 6 )  

100 % 
( 5 0 )  
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12) LA DISTANCE-TEMPS ENTRE LE LIEU DE 

RESIDENCE DE L'ENQUETE ET LA COMMUNE 

DE LA BIBLIOTHEQUE EXTERIEURE 

3mps de\^ 
trajet 
n minutes 

<^19 ans 

19 - 59 ans 

^ 60 ans 
Les 

"476" 

Le 

Creusot 
3mps de\^ 
trajet 
n minutes 

<^19 ans 
homme femme ensemble 

(1) 

^ 60 ans 
Les 

"476" 

Le 

Creusot 

<5 32,5 48 30 35 18 32 10 

6 a 10 42,5 37 46 44 44 43 41 

11 a 15 17,5 11 16 14,5 26 17,5 34,5 

^ 16 7,5 4 8 6,5 22 7,5 14,5 

Total (sur les 
repondants) 

100 % 
(193) 

100 % 
(54) 

100 % 
(128) 

100 % 
(201) 

100 % 
(50) 

100 % 
(445) 

100 % 
(49) 

e^ect-t^ 6up&JiizuA au cumul de-6 hommz-6 zt dz<s ^emme-6 en lai^on de-6 pn.oblimz-6 
d' idzntilication 

13) LA FREQUENCE DE LA VENUE A LA BIBLIOTHEQUE 

<^19 ans 
19 - 59 ans 

60 ans 
Les Le <^19 ans 

homme femme ensemble 
60 ans 

"476" Creusot 

lebdomadaire 31,5 20 18 18 11 23,5 32 

Dimensuelle 51,5 47 60 54,5 66,5 54,5 48 

nensuel 10 20 14 17 15 13,5 18 

3lus rarement 7 13 8 10,5 7,5 8,5 2 

rotal (sur les 
-epondants) 

100 % 
(214) 

100 % 
(55) 

100 % 
(128) 

100 % 
(201) 

100 % 
(54) 

100 % 
(410) 

100 % 
(50) 
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14) TEMPS DE TRflJET ET CIRCQNSTANCES DE 

LA VENUE A LA BIBLIOTHEQUE 

temps de trajet 
en mlnutes 

circonstance^x. 
de la pr6sence 
dans la commune 

<5 6-10 11-15 >16 
non 

r6ponses 

travaille - Studie dans 
la commune 

18 46 21 4 11 100 % 
(757) 

vient expres a la 
bibliotheque 

46,5 38,5 9 5 1 100 % 
(  7 4 8 )  

passe ailleurs et en 
profite pour venir 
a la biblioth6que 

27 38 19,5 11,5 4 100 % 
( 1 4 8 )  

15) CIRCONSTANCE DE LA VENUE fi Lfl BIBLIOTHEQUE 

ET "REPONSE A L'OFFRE BIBLIOTHEQUE" 

ne fr6quente 
pas la 

bibliothdque 
locale 

fr6quente 
la 

bibliothdque 
locale 

ne dispose pas d'un service de 
lecture dans sa commune 

sarts 
rdponse 

Total 
ne fr6quente 

pas la 
bibliothdque 

locale 

fr6quente 
la 

bibliothdque 
locale 

et fr6quente 
une seconde 
bibliothdque 
ext6rieure 

et ne fr6quente 
pas 

d'autre 
biblioth6que 

sarts 
rdponse 

Total 

travaille / 6tudie dans 
la commune 

21 4 10 62 3 100 % 
( ! 5 J j  

va ailleurs et y passe 19 5 13 63 0 100 % 
( 1 4 6 )  

y vient expr6s 12 15 1 3 , 5  58 1 , 5  100 % 
( 1 4 S I  
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-  La frequentat ion d 'equipements banaux.  (poste a  essence,  
epicerie,  poste) .  Dans ce groupe f igure aussi  la  pharmacie qui  a  
ete  souvent  associee par  nos enquetes.  Ces derniers  ne 
connaissent  sans doute pas la  theorie de Christal ler .  Plus 
serieusement,  i l  se  peut  que ces associat ions soient  redevables 
parfois  plus a  des associat ions d ' idees qu'a  des prat iques 
effect ives.  

-  La frequentat ion d 'equipements anomaux (supermarche,  banque,  
foire) .  

-  Autres cas de frequentat ion.  

En croisant  cet te  variable avec les reponses a  deux autres quest ions 
relat ives a  l 'occasion de la  venue et  au l ieu de travail  des enquetes,  
nous sommes parvenus a  real iser  le  tableau n° 11,  page 54 qui  
resume les principales circonstances qui  "font" le  lecteur exterieur.  

Trois  qrandes tendances,  de poids presqu'egal ,  partagent  la  
populat ion de nos enquetes (voir  tableau n° 11,  p .Sh )•  PrBs d 'un 
t iers  est  venu dans la  commune de la  bibl iotheque exterieure en 
raison de leur deplacement sur  leur  l ieu d 'etude ou de travail .  Un 
autre groupe a  saisi  1 'occasion de son deplacement pour frequenter  
des equipements,  pour passer  a  la  bibl iotheque.  Enfin,  d 'autres ont  
pretendu etre venus expres a  la  bibl iotheque.  On saisi t  tout  a  fai t  
1 ' impact  exerce par les  migrat ions al ternantes de travail  ou par  
1 'at t ract ivi te  des autres equipements sur  la  portee l imite de la  
bibl iotheque (voir  tableau n° 14,  p.  )  ;  ces deux circonstances 
fournissent  a  cet  equipement un lectorat  exterieur qui  a  parcouru 
une distance ( temps) plus longue que ceux venus expres.  Autrement 
di t ,  la  bibl iotheque par  el le-meme ne draine pas un lectorat  
exterieur t res  disperse :  85 % de ceux qui  y viennent  expres sont  a  
moins de 10 minutes de ce service,  temps moyen de deplacement 
des "476".  Nous avons ici  un temoignage exemplaire du benefice du 
jeu des externali tes .  

On ne doit  pas se meprendre neanmoins sur  la  s ignif icat ion a 
accorder a  la  reponse de ceux ayant  di t  qu ' i ls  e taient  venus expres 
a  la  bibl iotheque.  II  ne s 'agi t  pas d 'enquetes venus exclusivement 
pour cet  equipement,  excepte pour un groupe bien marginal  (16 % 
des "476").  Cette  reponse doit  s ' interpreter  davantage dans une 
loqique de priori te  dans leurs motivat ions de deplacement :  ils  sont  
venus a  la  bibl iotheque et  en ont  profi te  souvent  pour fr^quenter  
d 'autres l ieux.  Le niveau d 'equipement n 'est  donc pas totalement 
etranger d leur  demarche.  De plus,  ce groupe deroge a la  regle de 
la  logique de la  compensation ou de la  select ion qui  prevalai t  dans 
la  reponse a  1 'offre bibl iotheque (voir  ci-dessus) .  Pres d 'un enquete 
sur  deux,  venu expres a  la  bibl iotheque exterieure et  disposant  d 'une 
bibl iotheque locale,  frequente cet te  derniere (voir  tableau n° 15,  p.  
5 ( j )  :  c 'est  une propension deux fois  plus elevee que la  moyenne.  Au 
total ,  la  frequentat ion de deux services de lecture publique est  le  
fai t  de 28,5 % de ces enquetes contre une moyenne de 19 %. Ces 
lecteurs adoptent  ainsi ,  plus que le  reste des enquetes,  une 
"strategie" d 'accumulat ion,  d 'optimisat ion de 1 'ut i l isat ion de l 'offre 
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bibliotheque.  Leurs logiques priori taires et  d 'accumuiat ion expriment,  
chacune a leur maniere,  leur  at t rai t  part iculierement vif  pour les  
services de lecture publique.  

Ces tendances generales sont  le  resultat  d 'un ensemble de 
comportements part iculiers  & quatre grandes categories d 'enquetes :  

" Les jeunes (qui  sont  tous eleves ou etudiants)  frequentent  la  
bibl iotheque exterieure a  la  faveur du contexte scolaire plus d 'une 
fois  sur  deux.  Ceci  confirme tout  a  fai t  les  resuitats  de notre 
premiere approche qui  avait  mis en evidence i ' impact  des R.P.I . ,  
des colleges et  des ecoles de musique sur  la  proport ion de lecteurs 
exterieurs des bibl iotheques.  On comprend mieux aussi  le  resultat  
a  priori  paradoxal  des tableaux n0 $12 et  13 :  ce sont  les  jeunes qui  
parcourent  le  t rajet  a  la  commune de la bibl iotheque le  plus long,  
e t  qui  frequentent  le  plus souvent  cel le-ci .  En fai t ,  le  poids du 
transport  en commun (voir  tableau n° 8,  p.  4 0), t ransport  scolaire 
par  excellence,  e t  moyen relat ivement lent ,  rend compte du 
premier constat .  Mais une fois  sur  leur  l ieu d 'etude,  les  scolaires 
sont  souvent  proches de la  bibl iotheque qu' i ls  frequentent  en tant  
qu'eleves accompagnes de leur inst i tuteur,  dans pres d 'un cas sur  
trois .  

™ Les adultes viennent  davantage a la  bibl iotheque a  1 'occasion de la  
frequentat ion d 'autres equipements et  notamment de ceux que 
nous avons qualif ies  d 'anomaux (voir  tableau n° 11,  p.5 ' i ) .  Le cas 
extreme de cet te  tendance se rencontre chez les  enquetes du 
Creusot ,  ce qui  s ' inscri t  parfai tement dans la  logique 
christal ler ienne presentee dans la  premiere part ie  :  d 'un niveau 
plus eleve que les autres communes de 1 'echanti l lon,  Le Creusot  
joue davantage un role de place centrale.  Son aire d 'at t ract ivi te  
est  d 'ai l leurs plus etendue que cel le  des autres communes de 
1 'echanti l lon (voir  graphique n° 5,  p.  4^)  :  mutat is  mutandis  nous 
retrouvons ici  le  phenomene observe a  San Francisco 
1 'at t ract ivi te  de la  bibl iotheque beneficie de la  polarisat ion 
exercee par  Le Creusot  (Bassin d 'emploi ,  zone de chalandise) .  

-  Nous pouvons aussi  repondre a  la  quest ion que nous posions au 
chapitre precedent  :  les femmes -qui  viennent  plus souvent  
accompagnees de leurs enfants-  doivent  cet te  specif ici te  
davantage a  leur role de "menaqere" que de parent  d 'eleve.  Pres 
d 'une enquetee sur  quatre vient  a  l 'occasion de la  frequentat ion 
d 'equipements anomaux contre seulement 14,5 % des enquetes.  
Celles-ci  sont  alors  frequemment sans act ivi te  professionnelle  :  ce 
role de mere de famil le  n 'est  pas de tout  repos puisqu'en moyenne 
el les  parcourent  des t rajets  plus longs pour se rendre a  la  
commune de la bibl iotheque exterieure (voir  tableau n° 12,  p. l~5) 
et  real isent  ces deplacements plus frequemment que les  hommes 
(voir  tableau n° 13,  p. r5).  

-  Les personnes aqees de 60 ans et  plus viennent  surtout  a  la  
bibl iotheque h 1 'occasion de la frequentat ion d 'autres equipements.  
Les diff icultes de transport  plus grandes,  la  necessi t6 de venir  
parfois  avec la voiture d 'un t iers  (voir  tableau n° 8,  pJtO) peuvent  
expliquer cet te  propension.  I ls  tendent  a  optimiser  la  "rentabil i t^" 
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de leurs efforts  pour se deplacer ,  en frequentant  le  plus grand 
nombre d 'equipements dans la  duree impart ie  a  la  presence dans la  
commune exterieure :  leurs t rajets  sont  effect ivement plus longs 
(voir tableau n° 12, p.^T) et la frequence de leur venue plus rare 
- la  periodici te  bimensuelle  est  part iculierement elevee (voir  
tableau n° 13,  p.??)-  que chez 1 'ensemble des enquetes.  

. La galerie des portraits ou esquisse d'une typologie des lecteurs 
exterieurs 

En guise de conclusion et  peut-etre d 'apotheose a 1 'exploitat ion de 
cet te  enquete,  nous al lons quit ter  les  chiffres,  les  mesures,  pour une 
galerie  de portrai ts  de lecteurs exterieurs typiques,  qui ,  sans nous 
permettre d 'evaluer  la  part  des uns et  des autres,  aura l 'avantage de 
synthetiser  les  caracteris t iques les  plus discriminantes de nos 
enquetes.  Pour mener a  bien ce travail ,  nous avons fai t  appel  a  
1 'Analyse Factoriel le  des Correspondances.  Nous avons represente les  
plans d 'axes que nous avons select ionnes,  af in que le  lecteur puisse 
a  son tour interpreter  ces analyses (23).  Apres plusieurs tentat ives,  
nous avons choisi  de presenter  deux A.F.C.  :  l 'une portant  sur  les  
216 enquetes de moins de 19 ans,  1 'autre sur  les  257 de 19 ans et  
plus.  Nous envisagerons successivement ces deux categories :  

•  Parmi les  jeunes enquetes,  t rois  qrands types peuvent  etre 
dist ingues :  les "encadres",  les  "autonomes",  e t  les  "passagers" 
qui  presentent  des tendances plus accentuees que 1 'ensemble des 
jeunes pour les  cr i teres suivants  :  

-  Les "encadres" viennent  a  la  bibl iotheque exterieure en quali te  
d 'eleve,  accompagnes par  leur  inst i tuteur.  I ls  se  sont  rendus 
dans cet te  commune en transport  en commun pour venir  a  
1 'ecole.  La frequentat ion bimensuelle  de la  bibl iotheque 
exterieure est  donc t res  fortement l iee au cadre scolaire 
dont  el le  const i tue un prolongement quasi  obliqatoire.  La 
frequentat ion simultanee de sa bibl iotheque locale correspond 
peut-etre dans ces condit ions & une separat ion entre une 
ut i l isat ion scolaire de la  bibl iotheque et  un usage plus 
ludique.  Ces "encadres" sont  enfin davantage representes 
chez les  eleves de moins de 12 ans (24).  

-  Les "autonomes" frequentent  la  bibl iotheque exterieure a  la  
faveur du contexte scolaire mais non de maniere aussi  

(23) Les lecteurs interesses par  les  resultats  detai l les  de ces analyses pourront  
consulter  en annexe les  sort ies  de deux A.F.C.  sur  lesquelles repose notre 
typologie.  

(24) Le cas des R.P.I .  peut  s 'expliquer en part ie  par  cette frequentat ion quasi  
obligee d 'une bibl iotheque meme si  cel le-ci  offre un service mediocre.  
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3 ANALYSE DES CORRESPONDANCES : LA VENUE A LA BIBLIOTHEQUE (ENOUETES OE PLIIS OE 18 ANS) 
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systematique que les  "encadr6s".  La venue a  la  bibl iotheque 
se fai t  plus que la  moyenne,  seul  ou entre amis,  profi tant  de 
ia  proximite de la  bibl iotheque et  de 1 'equipement scolaire 
frequente.  Eile  est  aussi  plus souvent  hebdomadaire.  Ces 
"autonomes" se rencontrent  davantage chez les plus de 12 
ans :  l 'entree dans le  secondaire,  le  passaqe au colleqe se 
traduit  par  une plus grande autonomie des enfants  qui  se 
manifeste aussi  dans la  prat ique de fr^quentat ion de la  
bibl iotheque.  

Les "passaqers" egalement sur-representes chez cet te  classe 
d 'age,  ut i l isent  la  bibl iotheque exterieure dans un contexte 
beaucoup moins marque par leur  s tatut  d 'eleve.  I ls  viennent  
davantage a  roccasion du deplacement d 'un t iers  ( les  parents  
notamment) ,  qui  se rend a la  commune voisine pour effectuer  
des achats  ou des demarches administrat ives.  Leur venue est  
aussi  plus rare.  La frequentat ion d 'une seconde bibl iotheque 
exterieure decoule ainsi  davantage d 'un opportunisme et  ne 
correspond pas sans doute a  la  separat ion fonctionnelle  
rencontree chez les "encadres".  

Les plus de 18 ans peuvent  egaiement appartenir  a  trois  qrands 
types de iecteurs exterieurs :  Jes "passagers",  les  "tuteurs",  e t  
les  "menageres".  

Les "passaqers" profi tent  de la  voiture d 'un t iers  pour se rendre 
a la  bibl iotheque exterieure qui  const i tue le  seul  service de 
jecture publique frequente.  Ces tendances ont  des 
signif icat ions bien differentes selon les  categories auxquelles 
el les  s 'appliquent  :  

• Les "passaqers des parents" qui  viennent  avec leur famil le  
proche (parent ,  freres,  soeurs)  :  leur venue est  peu 
frequente,  plus souvent  mensuelle .  Les 19-25 ans,  qui  sont  
sur-representes dans cet te  categorie,  representent  un cas 
tres proche des "passagers" decri ts  ci-dessus.  

•  Les "passaqers des amis" se rencontrent  davantage chez les 
enquetes de 60 ans et  plus.  I ls  profi tent  de la  voiture d 'un 
ami pour effectuer  des achats  et  frequenter  des 
equipements banaux et  anomaux.  Nous avons tente plus 
avant  d 'expliquer ce comportement de "rentabil isat ion" du 
deplacement chez les personnes ag£es.  

Les "tuteurs" sont  des adultes qui  viennent  en compagnie 
d 'enfants  et  qui  empruntent  plus souvent  que les autres pour 
ceux-lza.  Cette  prat ique se rencontre a  la  fois  chez les  
inst i tuteurs - i ls  const i tuent  le  pendant  des "encadres"- ,  les  
parents  d 'eleves,  e t  chez ceux qui  t ravail lent  dans la  
commune.  
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-  Les "menaqeres" correspondent  h  Pensemble de ceux venus a  la  
bibl iotheque (et  Payant  connue),  a  la  faveur de leur passage 
dans la  commune pour des achats  et  part iculierement la  
frequentat ion d 'equipements anomaux.  Ce ne sont  pas 
specif iquement des femmes (25) meme si  Pon a  vu 
precedemment que cet te  prat ique etai t  plus souvent  observee 
chez les enquetees adultes.  

Cette  typologie n 'a  pas la  pretention a  Pexhaustivi te  ;  nos portrai ts  
regroupent  des caracteris t iques qui ,  souvent ,  ne sont  pas toutes 
rassemblees chez un meme individu -mais c 'est  la  un t rai t  general  
de PA.F.C.- .  II  sont  davantage des cas l imites vers lesquels  tendent  
nos enquetes.  II  est  enfin tout  aussi  important  de mettre en 
evidence les  variables qui  n 'ont  pas contr ibue a la  formation de ces 
types que d ' indiquer cel les  qui  les  ont  formes.  Ainsi  chez les  
adultes,  la  distance-temps n 'a  pas contr ibue a  la  formation de ces 
ensembles ;  chez les jeunes enquetes,  cet te  m6me variable,  ainsi  que 
Pemprunt  pour autrui ,  peuvent  faire 1 'objet  de la  meme remarque.  
Ces variables ne sont  pas cl ivantes,  ce qui  s ignif ie  que les  types 
retenus ci-dessus ne sont  pas homogenes quant  a  ces 
caracteris t iques.  II  n 'y a  pas,  par  exemple,  un temps de t rajet  
specif ique aux "passagers",  aux "encadres",  e tc .  Chacun de ces 
portrai ts  reste neanmoins t res  r iche car  depeint  avec des cr i teres 
suffisamment nombreux pour rendre compte de logiques specif iques 
et  coherentes de frequentat ion des bibl iotheques exterieures.  

(25) Le sexe,  mis en variable supplementaire lors  de cet te  A.F.C. ,  est  t res  mal 
represente sur  ce plan d 'axe.  



64 

C) CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE : QUELQUES PROPOSITIONS 

L'object if  ini t ial  de cet te  enqu6te 6tai t  la  recherche des 
equipements associes a  la  frequentat ion de la  bibl iotheque exterieure.  Les 
resultats  confirment le  bien fonde de cet te  demarche mais obiigent  aussi  a  
etendre davantage nos invest igat ions futures.  Si  l 'on desire cerner les  
potential i tes  d 'at t ract ion d 'une commune,  relat ives a  1 'equipement bibl iotheque,  
c 'est  non seulement la  presence d 'une pharmacie,  d 'une banque,  d 'un college ou 
d 'un supermarche,  qu ' i l  faudra rechercher,  mais c 'est  aussi  le  jeu des 
migrat ions aj ternantes de travail  e t  1 ' impact  des regroupements pedagogiques 
intercommunaux qu' i l  faudrai t  reperer  (26).  On devra aussi  prendre en compte 
le  niveau de 1 'offre bibl iotheque,  condit ion sine qua non a  une at tract ivi te  qui  
ne soi t  pas le  frui t  d 'une frequentat ion scolaire quasi  obligatoire.  II  ne faudra 
pas oublier  non plus les  lecteurs qui  ne peuvent  se deplacer  ;  pour ces derniers  
- les  plus ages notamment-  i l  conviendra d 'envisager une organisat ion de la  
desserte suffisamment souple pour s 'adapter  a  ces publics specif iques 
s^dentaires.  

(26) Nous ne pourrons en fai t  prendre en compte cet te  local isat ion de la  
populat ion au l ieu de travail .  



Illeme PARTIE : LA REPONSE DU TERRAIN 

La premiere partie de cette 6tude nous avait conduit a 
proposer une methodologie pour localiser les communes qui 
reunissent a priori les conditions favorables S 1'implantation 
de bibliotheques intercommunales. Nous indiquions alors qu'il 
fallait rechercher des "zones de solidarites d'6quipements" qui 
coxncident avec des espaces de cooperation entre les communes . 

L'enquete (Ileme partie) menSe aupr6s des lecteurs 
ext§rieurs, a permis de mener a bien la premidre partie de 
cette investigation : nous avons d6termin6 un certain nombre 
d'6quipements (la pharmacie, la banque, le supermarche et le 
college) dont la frequentation est souvent associ6e & celle des 
bibliotheques et qui drainent vers celles-ci de nombreux 
lecteurs ext6rieurs. Nous avons mis en 6vidence aussi 1'impact 
de la situation de chef-lieu et des regroupements pedagogiques 
intercommunaux. 

cette troisieme partie nous fait quitter les approches 
bibliographiques et statistiques pour nous amener a une 
confrontation avec les realites pergues sur le terrain. Nous 
n'oublierons pas cependant les apports des deux premieres 
parties qui constitueront notre grille de lecture des 
phenomenes observes : nous proposerons ainsi une geographie 
"ideale" des bibliotheques intercommunales qui tiendra compte 
des acquis des deux premidres approches. Au vu d'exemples de 
bibliotheques intercommunales en Saone et Loire et dans 
d'autres departements frangais [27], nous d6gagerons les 
diverses possibilites d'organisation de ces services tant sur 
le plan juridique que dans leur mode de fonctionnement et de 
gestion. Nous acheverons cette etude par 1'examen de quelques 
positions d'elus et de la "strategie" de la B.C.P.. Cette 
approche de terrain ne sera pas seulement 1'occasion d' une 
analyse de 1'existant , mais nous conduira 6galement & formuler 
un certain nombre de propositions pour garantir un 
fonctionnement viable des bibliotheques intercommmunales et 
pour confdrer a 1'action des B.C.P. qui desireraient promouvoir 
de tels projets, la plus grande efficacitS. 

[27] Nous remercions tout particulierement de leur concours les 
elus, Messieurs Bornet, maire du Breuil, Collaudin, conseiller 
g^neral, Luquet, maire de Bourbon-Lancy et conseiller gen6ral, 
Pr6sident du Centre D6partemental de la lecture Publique, 
Renaut, maire de Bellevesvre, Uny, maire de Cuisery et 
conseiller general, Voisin, maire de Charnay-les-Macon, 
conseiller gSneral, Pr6sident de la commission Culture . 
Nous avons aussi beaucoup appris aupr6s des responsables de 
bibliotheques et notamment de mesdames Chauveau, Compard, 
Drillien, Huet et Isaie. Merci enfin a Monsieur Drut, animateur 
du SIVOM du pays du Sornin, Madame Pygnol, Directrice de la 
B.C.P. de la Loire et Monsieur Bosc, Conservateur en chef de la 
B.C.P. de 1'Aveyron : leur collaboration nous a 6t6 pr6cieuse. 
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A) LA GEOGRAPHIE "IDEALE" DES BIBLIOTHEQUES INTERCOMMUNRLES 

L'objet de ce chapitre est double: il s'agit de rep6rer 
les communes 

-ou l'on pourrait transformer la bibliotheque 
existante en service intercommunal 

-ou 1'on pourrait creer une bibliotheque qui soit 
intercommunale. 

Dans les deux cas, seule la localisation de la commune 
siege de 1'equipement est definie. L'aire d'attractivit6 de 
cette bibliotheque intercommunale sera a preciser au cas par 
cas, sauf pour les communes dotees d'un service de lecture 
publique ayant deja une aire d'attractivite connue. 

Le probleme majeur de cette geographie est la nature et 
1'ordre des criteres retenus. Les deux premieres parties de ce 
memoire ont eu pour objet pr6cis6ment de r6pondre a cette 
question. 

*Le premier facteur, celui qui definit "le champ du 
souhaitable geographlquement", est 1'existence d'6quipements 
"attractifs" qui assurent un lectorat ext6rieur potentiel 
important. 

*Le second facteur, celui qui represente " le champ de 
1'incontournable politiquement", est la situation de chef-lieu. 
En Saone et Loire, les communes dans ce cas ont pour la plupart 
aussi des 6quipements attractifs . Dans d'autres d6partements, 
il est possible de rencontrer des cantons d6pourvus des 
equipements attractifs cites ci-dessus. II n'est pas 
envisageable n6anmoins de ne pas proposer une bibliotheque 
intercommunale dans cette aire. En situation de sous-
6quipement, ce sont les communes les moins mal loties qui 
attirent la population , et le chef-lieu est souvent de 
celles-ld. De plus, la B.C.P., service dSpartemental, ne peut 
" oublier" un canton dans ses propositions : nous avons vu et 
nous verrons (cf. partie consacr§e aux elus) que le poids du 
conseiller g6n6ral est majeur, tant dans la r6ussite des 
projets locaux que dans le soutien apport6 par le d6partement a 
la politique de la B.C.P. 
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*Le troisi&me ensemble de criteres cerne 1'offre 
bibliotheque. La commune peut ne disposer d'aucune bibliotheque 
relais de la B.C.P., d'un relais drainant peu de lecteur* 
ext6rieurs ou d'une bibliotheque de fait intercommunale. Ces 
criteres ne restreignent pas le "champ du souhaitable", mais 
modifient les proc6dures de passage & 1'intercommunalite, 
1'argumentation a developper pour convaincre les decideurs et 
les charges financieres necessaires a la mise en oeuvre du 
projet. 

S'il existe deja une bibliotheque publique dot6e d'un 
fonds important, d'un personnel qualifi6 et attirant des 
lecteurs exterieurs des communes limitrophes, la B.C.P. pourra 
tenter de convaincre les elus en arguant de cette 
intercommunalite de fait , pour etablir une bibliotheque 
intercommunale de droit. II se posera alors des problemes de 
transfert de repartition des charges de fonctionnement de 
l'6quipement existant : la B.C.P. devra apporter des 
prestations supplementairesy attrayantes pour que la commune 
siege comme les communes associees, pergoivent l'int6ret de ce 
passage du fait au droit. 

Si seuls existent des equipement attractifs, il faudra 
convaincre les elus du bien fonde de cette localisation de la 
bibliotheque intercommunale (les exemples de projets r6ussis 
seront determinants) , mais aussi tout simplement de 1'interet 
d'un service de lecture publique. La "virginit6" du terrain 
pourra etre un atout pour proposer et envisager des solutions 
d'organisations les plus adapt6es au site. 

Enfin s'il existe des equipements attractifs sans que la 
bibliotheque ne draine pour autant une grande proportion de 
lecteurs ext6rieurs , il faudra s'interroger sur les actions h 
mener pour relever le niveau de l'offre bibliotheque pour que 
le service ait un rayonnement intercommunal. 

*Le quatri6me ensemble est compos6 des cartes recensant 
la Communaute Urbaine du Creusot - Morifceaux- les-mines, les 
SIVOM, les chartes intercommunales, les pays d'accueil et les 
regroupements pedagogiques intercommunaux. L'idee qui sous-tend 
la prise en compte de ces criteres est la suivante : nous 
formulons l'hypothese -que de nombreux auteurs ont avalise 
(voir Iere partie)- que la ou existent ces structures, les 
61us sont en majeure partie favorables h 1'intercommunalit6 et 
pourraient par cons6quent, etre plus prompts a soutenir un 
projet de bibliotheque intercommunale que les 61us de communes 
ne participant pas a ces structures. Ce critere permet de 
distinguer & l'interieur du "champ du souhaitable" , un "sous-
champ du politiquement favorable" . En effet, lorsqu'une 
commune disposera des 6quipements attractifs mais ne 
participera pas & une structure intercommunale, il devrait etre 
necessaire de convaincre les 61us de 1'intdret de la solution 
intercommunale en meme temps que de les convaincre de 
d6velopper leur service de lecture publique. 
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Nous devons cependant 6mettre trois reserves. 

1) Nous avons dit plus haut qu'il existait parfois une 
intercommunalit6 de facade qui ne signifiait pas un engagement 
reel des 61us , de meme qu' il existe des structures 
intercommunales denuees de toute efficacit6 , de toute 
consistance. L'experience de 1'intercommunalit4 -si elle 
semble, d'apres P. Lefevre (op. cit6), souvent avoir converti 
les 61us a cette forme de gestion des affaires locales- est 
parfois un 6chec qui eloigne les elus concernes de cette 
solution pour leurs actions futures. 

2) Les regroupements pedagoqiques intercommunaux sont 
issus davantage d'une strategie de survie , d'une contrainte 
forte de 1' Education Nationale que d'un acte volontaire des 
communes. II s'agit non de d6velopper les infrastructures 
locales grace a 1'intercommunalit6 mais de preserver 1'existant 
par le regroupement. Ces preoccupations ne sont pas 
incompatibles avec un projet de bibliotheque i ntercommuna1e 
mais en limitent a priori la portee comme nous 1'avons deja 
remarqu6. 

3) Enfin il existe des cas de bibliotheques 
intercommunales de droit qui n' assument pas dans les faits la 
desserte de plusieurs communes. Le passage du fait au droit 
nous semble le plus pertinent a cet egard. Celui du droit au 
fait nous apparait illusoire ou r • Sque. C'est pourquoi le. 
critere de 1'attractivit6 des equipements des communes est pour 
nous prioritaire et n^cessaire meme s'il n'est pas toujours 
suffisant. 

* Enfin. il faudra prendre en compte le seuil de 
population de la commune : nous avons demontre que l'effet de 
taille de la population jouait sur la prSsence d'une offre 
bibliotheque et d'un niveau d'equipement 61eves. De plus ce 
critere determinera en partie, 1'ampleur du projet et les 
solutions juridiques et organisationnelles envisageables (voir 
chap. suivant). 

Compte tenu de 1'ensemble de ces consid6rations, nous 
avons fait 6tablir la carte en annexe de la geographie "ideale" 
des bibliotheques intercommunales [28]. II conviendra d'affiner 
ces resultats grace & la connaissance du terrain (prise en 
compte des individus, des oppositions politiques en 
particulier) que nous ne pouvons avoir. D'autre part, parmi ces 
sites, il en est qui sont des communes de banlleues de villes 
de plus de 10000 habitants : ces cas doivent faire 1'obj et 
d' une solution specifique tenant compte de 1'insertion de ces 
communes dans 1'agglom6ration en question. On sait d'ailleurs 
combien ces problemes des communes de banlieues , dans le 
domaine des bibliotheques comme dans bien d'autres, sont 
difficiles politiquement a resoudre. L'intercommunalite en 
milieu urbain est un probleme aussi, sinon plus d61icat que 
celle en milieu rural. Or, le Conseil General de Saone et Loire 

[28] toutes ces cartes ont 6t6 r6alisees par la B.C.P. de Saone 
et Loire. Leur conception s'est faite en 6troite collaboration 
avec B. Calenge. 
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- suivant les instructions du ministere de la Culture- a 
circonscrit 1'action de la B.C.P. aux communes de moins de 
10000 habitants. La B.C .P. ne peut donc agir directement pour 
favoriser des ententes entre les unit6s urbaines de plus de 
10000 habitants et leur banlieue.II nous semble cependant que 
la mise en place d'une politique coh6rente de la lecture 
publique dans un departement necessite la prise en compte de 
1'ensemble du reseau des bibliotheques publiques. II 
conviendrait , d. notre avis, qu' une structure de concertation 
entre la B.C.P. et les principales bibliotheques des communes 
de plus de 10000 habitants soit cr6ee afin de r6fl6chir et de 
trouver des solutions a ces problemes . II serait regrettable 
que les Conseils G6neraux en restent k une conception 
minist6rielle de la lecture publique : la decentralisation , ce 
doit etre 1'occasion d'innover , de d6velopper le dialogue et 
la concertation entre les collectivit6s locales, de r6pondre 
avec pragmatisme aux problemes de terrain en profitant de 
1' implantation , sur le terrain, des elus et des responsables 
des services des collectivites territoriales. 



B) LE FONCTIONNEMENT ET LES STATUTS DES BIBLIOTHEQUES 
INTERCOMMUNALES : JUSQU'OU REPOUSSER LES LIMITES 
DE L'INTERCOMMUNALITE 

La faisabilite technique d' un tel projet est une des 
clef de la reussite ou de 1' 6chec de 1 'entreprise. C'est 
souvent autour de problemes techniques que se cristallisent les 
oppositions , que se justifient les desaccords politiques. II 
est donc important de montrer des exemples de bibliotheques 
intercommunales pour lever ces reticences [29]. Ce chapitre 
s'adresse aussi aux reponsables de B.C.P. et aux animateurs 
locaux qui se demandent encore souvent comment peut fonctionner 
de tels services. IL nous semble important de ne pas s'enfermer 
dans une solution technique et une seule , mais de proposer un 
ensemble d' "options" qui peuvent s'adapter et au niveau 
d'intercommunalitS et a 1'ampleur du projet. Dans ces 
conditions , le technique pourrait etre non un obstacle mais un 
argument contribuant a la conclusion de 1'accord politique. 

Nous envi sagerons successivement les solutions pour la 
desserte intercommunale, les cons6quences de cette organisation 
pour les responsables de ces bibliotheques et les statuts 
actuels et possibles de ces services. 

1. LA LOGIQUE LA DE FUSION OU CELLE DE L'ASSOCIATION : DE 
L'ORGANISATION CENTRALISEE AU RESEAU HIERARCHISE 

a) L'organisation centralisee 

A priori, tant 1'argumentation th6orique d6velopp6e dans 
la premiere partie de ce travail (cf. Le modele de W. 
Christaller) que les r6sultats de 1'enquete men6e aupres des 
lecteurs "ext6rieurs", militeraient pour une organisation 
centralis6e de la bibliotheque intercommunale. Autrement dit, 
on pourrait concevoir que celle-ci soit localis6e dans la 
commune attractive et b6n6ficie du concours (en personnel et 
financier) des communes associ6es sans que ces dernieres ne 
disposent d'un relais propre. A quoi bon placer un relais dans 
ces communes associees si on a observ6 que la commune siege 
attirait les lecteurs de celles-la ? 

De fait , les exemples de ce type sont, semble-t-il, 
moins fr6quents que d'autres. Le fonctionnement type est le 
suivant : la commune siege de 1'6quipement supporte les 

[29] P. Lefevre insistait beaucoup sur 1'int6ret 3i developper 
une telle action d'information pour lever les doutes des 61us. 
Les plus convaincus et les plus entreprenants sont ceux qui 
sont pass6j aux actes et se sont "convertis" & la gestion 
intercommunale , remarquait cet auteur. 
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dSpenses consecutives & 1'utilisation du local affect6 
exclusivement a cet usage. Les commnes associSes participent a 
1'accroissement du fonds ; selon les cas, cet effort est plus 
ou moins important que celui fourni par la commune siege . Une 
estampille permet d'identifier le proprietaire du livre qui , 
si 1'intercommunalit6 cesse, retrouvera ainsi son bien 
Parfois , des ben6voles des communes associ6es viennent 
assurer une partie des heures d'ouvertures de la bibliotheque. 
Dans tous les cas, il importe que le choix des ouvrages soit 
concert6 afin d'6viter les doublons. 

Ce type d' organisation a et6 rencontr6e dans deux 
communes: pour l'une , la proximit6 des communes associ6es et 
les faibles moyens de celles-ci au regard de la commune sidge 
expliquaient ce choix. Pour 1'autre , la solution adopt6e 
t6moigne du faible engagement des 61us des communes associ6es. 
Cette option ne nous semble donc pas la plus signif icative 
d'une intercommunalit6 r6ussie ; c'est davantage une situation 
transitoire, un premier pas, sauf si cette organisation 
s'inscrit dans une logique de fusion de fait (c'est notamment 
le cas de certaines communes faisant partie de regroupements 
p6dagog iques intercommunaux) qui est 1'aboutissement extreme 
d'une strat6gie de survie d'entit6s administratives en voie de 
depopulation. 

b) le reseau hierarchise 

Nous avons rencontr6 plus souvent des bibliotheques 
intercommunales organisees en r6seau. Ce terme generique 
renvoie a une assez grande diversit6 de solutions sur le 
terrain. Dans tous les cas, cette organisation comprend : 

* Une bibliotheque centrale relais de la B.C.P. qui 
satisfait aux criteres definissant l'offre biblioth6que (voir 
p. 33 ) : un fonds important et de qualit6, renouvell6 ; un 
personnel form6; un local sp6cifique am6nag6. Cette 
bibliotheque est accessible a 1'ensemble de la population des 
communes du r6seau. 

* des d6pots dans les communes associ6es. Ceux-ci sont 
destines a 1' ensemble de la population ou reserves d. un public 
sp6cifique (6cole , foyer de personnes agees...) 

En dehors de la Sadne et Loire, de telles organisations 
existent ; mais c'est la B.C.P. elle-meme qui alors effectue 
la desserte des communes associ6es. Le projet , 
1'intercommunalit6 ne sont donc pas r6ellement pris en charge 
par les communes elles-m6mes. Signalons notamment le cas de la 
bibliotheque intercommunale du pays du Sornin ou la B.C.P. 
utilisera une partie du local de 1'6quipement central (a 
Charlieu) comme point d'appui pour desservir 1'arrondissement 
nord du d6partement de la Loire. 

En Sa6ne et Loire, la desserte des communes associ6es est 
organis6e par les b6n6voles des communes elles-mSmes. Selon 
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1' importance du reseau, le transport des livres est r^alise par 
un bibliobus ou un moyen de transport non affect6 a ce seul 
usage. Dans un cas , les livres itin6rant constituent un fonds 
sp6cial non m6le a celui de la bibliotheque centrale. II nous 
semble prefSrable de permettre aux responsables des d6pdts de 
choisir dans 1'ensemble du fonds de la bibliotheque (augmente 
des livres deposes par la B.C.P.) : le large choix qui en 
resulte fera prendre conscience a ces responsables de l'int6r§t 
de 1'association. Pour la commune siege de 1'6quipement, cette 
rotation des livres permettra d'accroitre la capacit6 de 
stockage du local et de pr6senter ainsi une collection plus 
volumineuse et plus variee. Mat6riellement, les livres mis en 
d6pots dans les communes associ6es sont d6fich6s et refich6s 
lors de leur retour ; ils s' apparentent donc d des livres 
emprunt6s. 

Les relations observees entre les communes membres du 
reseau sont encore assez laches : chaque commune procede a ses 
acquisitions mais les reponsables se concertent pour 6viter 
l'achat de doublons. Les lecteurs vont indifferemment a la 
bibliotheque centrale (ou il peuvent satisfaire des besoins 
plus vari6s , assister a des animations) et au depdts de leur 
commune. Les echanges ne vont guere plus loin pour le moment : 
il est vrai que le travail en 6quipe requiert une p6riode de 
rodage que de nombreuses bibliotheques , tres jeunes , n'ont 
pas encore depassS. 

Le succes de ce type d'organisation nous semble justifie pour 
deux raison essentielles: 

1) la prise en compte des cat6gories peu mobiles ( 
les scolaires , les personnes agees), arqument 
"technique". 

2) la necessite de preserver un service propre a 
chaque commune , arqument politique. 
En effet, "[...] il est fr6quent que le maire 

veuille marquer l'espace de sa commune, laisser une 
trace." (Ab61es, 1985, op. cite, p.57). Autrement 
dit , il faut que 1'association soit visible et pas 
seuleument dans la commune siege de la 
bibliotheque. 

c) quelques propositions pour r6ussir la coop6ration : il 
il faut donner pour recevoir. 

II serait bon cependant de resserrer encore davantage les 
liens entre les communes : 

* du cot6 des communes associ6es , il serait 
bon que les rdponsables benevoles soient davantage 
partie prenante du fonctionnement de la 
bibliothdque centrale et acceptent d'aider le 
reponsable form6 de celle-ci dans les taches 
techniques (catalogage, 6quipement des livres) 
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rendues plus lourdes suite a 1'association 
intercommunale. A terme, ceci signifie que des 
b6n6voles des communes associ^es soient form6s. 
Ceux-ci pourraient aussi 61aborer avec le(s) 
responsable(s) de la bibliotheque des animations 
itin6rantes dans le reseau. 

* du cote de la commune siege, il serait bon 
que le responsable fasse office de conseiller 
technique auprfes des b6n6voles non form6s du 
r6seau. Ces responsabilit6s accrues devraient faire 
1'objet d'une reconnaisssance financidre.(voir 
chap. suivant) 

L'ensemble de ces propositions a pour objectif d'assurer 
la vitalite du reseau et de prouver a chacun des partenaires la 
bonification du service qu'apporte 1'intercommunalite . 

* Pour les communes associees, 1'intercommunalit6 , c'est la 
possibilite 

1) d' avoir acces 4 un fonds plus vari6 et plus 
riche, localement dans le d6pot et a la centrale 

2) de participer au montage d'animations qui 
s6journeront chez elles 

3) de beneficier du soutien technique d'un 
responsable form6 

* Pour la commune siege de la bibliotheque, 1'intercommunalit6 
c'est la possibilite 

1) d'accroitre la capacite de stockage de son 
6quipement 

2) de b6neficier de 1'effort financier conjoint des 
communes associees et de la commune siege pour les 
acquisitions. II convient S ce propros, que le 
fonds de la bibliotheque de la centrale rassemble 
1'essentiel des livres du reseau afin de pr6senter 
une offre vari6e, attractive pour 1'ensemble des 
communes associSes. 

3) de recevoir le concours des benevoles des 
communes associ6es pour assurer le fonctionnement 
de la bibliotheque. 
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L'intercommunalit6 est un jeu d'equilibre, toujours 
pr6caire qui exige la participation de tous pour ben6ficier 
reellement de la conjonction des moyens. Elle ne doit pas etre 
ressentie comme une spoliation des moyens de l'un au profit de 
1'autre mais apparaitre comme un gain d'efficacit6 du service 
pour 1'ensemble des partenaires. Les propositions ci-dessus 
vont, a notre avis, dans ce sens. Eles doivent s'accompagner 
aussi d'une politique d'aides materielles de la B.C.P., du 
Conseil G6n6ral , de la R6gion et de 1'Etat (voir le dernier 
chapitre de ce memoire) qui assure le soutien des efforts des 
communes et du travail des responsables des bibliotheques et 
des d6pots. Ces derniers sont une piece essentielle de 
1'organisation des bibliotheques intercommunales : ils m6ritent 
qu'on s'attarde sur leur situation. Les responsabiblit6s 
croissantes de ces personnes pose en effet le probleme des 
limites du b6n6volat qui reste une caracteristique pr6dominante 
de leur statut. 
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2. LE PERSONNEL DES BIBLIOTHEQUES INTERCOMMUNALES 

En. janvier 1986, la B.C.P. avait proc6d6 a une enquete 
aupr6s des animateurs des petites bibliotheques desservies par 
elle (cf. Trublion, op. cit6). Les caract6ristiques principales 
des personnels 6taient alors les suivantes : 

.85 % de femmes 

.38 ans d'&ge moyen 

.58,5 % d' inactifs (17% de retrait6s ; 41,5% de 
sans emploi, meres de famille, 6tudiants) 

.15 % d'enseignants 

.89,5 % de b6n6voles (non r6mun6r6s pour leur 
travail en bibliotheque) 

.31 % des responsables, 61us communaux 

.38 % des bibliotheques, g6r£es par un personnel 
qualifi6. En 1987, ce pourcentage est de 57 %. 

Au vu de ces quelques chiffres et apres nos rencontres 
sur le terrain, il apparait nettement que ces animateurs sont 
une piece maitresse dans 11 initiative des projets et leur 
developpement . Le passage a 1'intercommunalitS pose neanmoins 
le probleme de la n^cessaire formation de ces b6n6voles et 
celui de la reconnaissance de leurs comp6tences et de leur 
travail par les 61us. 

a) Une piece raaitresse dans 1' initiative du projet. 

Une proportion notable des responsables sont des 61us 
communaux. Nous en avons ef fectivement recontr6 et, a chaque 
fois, nous avons pu noter le r61e d6cisif de ces derniers dans 
1' initiative du projet. Ce sont eux qui , en tant que 
conseiller municipal , ont convaincu leur coll6gue sinon de 
1' int6ret du projet , au moins de les laisser s' occuper de 
celui-ci. Ces femmes -car il s'agit essentiellement d'elles-
trouvent la un champ de comp6tence d61aiss6 par les autres 
conseillers municipaux et ainsi une audience , une existence 
politique au sein de la municipalit6. 

Parmi ces responsables a la pointe du projet de la 
bibliotheque, nous avons rencontr^ aussi quelques n6o-ruraux, 
citadins venus travailler ou se retirer & la campagne, et des 
rurbains, citadins travaillant a la ville et r6sidant en milieu 
rural. Leur mode de vie urbain -dont la fr6quentation des 
bibliotheques est un 616ment- , leur exp^rience de la vie 
associative, leur "virginit6" dans le microcosme local, leur 
donnent & la fois le d6sir et la libert6 d' agir pour mettre en 
place une biblioth6que [30]. Ils sont notamment tr6s souvent 

[30] La B.C.P. de Sa6ne et Loire a 1'intention d'entreprendre 
une enquSte approfondie sur le profil des animateurs des 
bibliothSques de son r6seau. Nous ne donnons ici que quelques 
pistes de recherche. 
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favorables a une solution intercommunale, n'ayant pas pris part 
aux "querelles de clochers" qui bloquent nombre d'initiatives. 
Le neo-rural ou le rurbain sont hors du jeu local, ils n'ont 
pas a en respecter les regles , ils n'ont pas -ils ne doivent 
pas meme- prendre parti. Ils peuvent donc innover. 

b) La formation : valorisation ou contrainte ? 

Pour assurer la direction de l'6quipement central de la 
bibliotheque intercommunale, la B.C.P. incite fortement les 
benevoles a recevoir une formation. Un nombre croissant 
d'animateurs sont ainsi titulaires du dipldme de 1'A.B.F. ( 
Association des Biblioth6caires Frangais) , voire du C.A.F.B. 
(Certificat d'Aptitude aux Fonctions de Biblioth6caire). 

La progression rapide , spectaculaire de la proportion 
des personnels qualifi6s est sans conteste un succes pour la 
B.C.P. qui organise cette formation. Pour un certain nombre de 
benSvoles , c'est un 61ement de valorisation personnel 
indeniable (c'est parfois le seul diplome de 1'individu) ; 
c'est aussi un argument pour imposer a l'6quipe de benevoles 
son autorite, sa direction. II reste des cas cependant ou le 
ben6vole n'a pas la conscience de la necessitd d'une formation 
pour organiser et animer une bibliotheque. La formation se 
heurte aussi a 1'indisponibilit6 des benevoles qui exercent une 
activit6 professionnelle. 

II importe que les responsables formes soient de plus en 
plus nombreux . C'est , nous l'avons remarque au chapitre 
pr6c6dent, une condition pour assurer un travail en equipe qui 
soude le reseau et lui assure sa vitalite.il importe que les 
responsables des bibliotheques intercommunales aient une reelle 
conscience de l'interet de la formation. C'est un prfealable 
indispensable a la reconnaissance par les 61us du travail 
accompli par ces benevoles. C'est aussi a terme , une raison 
pour mettre en place un service public qui ne saurait reposer 
que sur la seule bonne volontd de personnes priv6es b6n6voles . 

c) Service public et b6n6volat : le probleme de la 
r6mun6ration. 

Les 61us s'accom&dent fort bien -un peu trop bien a notre 
avis- du b6n6volat. C'est un t6moignage de plus de leur faible 
engagement dans un projet de bibliotheque. C'est aussi une 
singulidre conception du service public. Hais il faut bien 
reconnaitre que chez les b6n6voles aussi, une proportion 
notable ne congoivent pas d'etre r6mun6r6s pour leur travail. 
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Cependant , 1'organisation d'une bibliotheque 
intercommunale exige un certain nombre de tSches qui coutent du 
temps et de 1'argent des b6n6voles: 

*les animateurs des communes associ6es doivent se 
dSplacer a la commune siege pour v6hiculer les 
livres. 

*les responsables formes doivent traiter un nombre 
,de documents plus important. 

II serait juste , a notre avis, que ces b6n6voles soient, 
au moins en partie, d6fray6s pour 1'accomplissement de ces 
tSches.Il serait politiquemement bon et significatif, que 
l'ensemble des communes participantes soutiennent 
financierement ces d6penses qui restent en outre tres modestes: 
ce n'est pas encore souvent ainsi malheureusement. 

Dans certains cas, il nous semble envisageable de creer 
un poste d'animateur-biblioth6caire qui aurait pour fonction 
non seuleement la direction de la bibliotheque centrale et la 
supervision du r6seau , mais aussi qui serait responsable de 
l'animation culturelle de la commune siege (et des communes 
associ6es). II est vrai que les petites communes ne peuvent 
financierement payer 3. plein temps un bibliothecaire . Cette 
solution serait donc plus conforme aux moyens de ces 
collectivites. Dans cette hypothese, doit-on recourir a un 
bibli oth6caire qui se formerait & l'animation ou d un 
animateur que suivrait une formation en bibliotheconomie ? A 
priori , la technicitS plus grande du m6tier de biblioth6caire 
militerait pour la premiere solution. 

Les personnels des bibliotheques intercommunales sont 
d6terminants dans la reussite de ces projets. Ils ont droit 3. 
une consideration qui devrait, a notre avis, se concr6tiser 
financiSrement. En tout 6tat de cause , il semble indispensable 
de les associer aux prises de decisions au sein des structures 
juridiques qui r6gissent ces biblioteques . C'est 
heureusemement le cas dans la majorit6 des statuts de ces 
6quipements ainsi que nous allons le voir. 
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3. LES STATUTS ET LA GESTION FINANCIERE DES BIBLIOTHEQUES 
INTERCOMMUNALES. 

L'ensemble des structures que nous avons analysees dans 
les chapitres prec6dents , doivent etre financ6es et reposer 
sur un contrat 6crit. Ici denouveau, les solutions choisies 
sont diverses et temoignent de la plus ou moins grande 
implication des elus dans ces projets. Notre but n'est pas 
d'imposer une option plus qu'une autre mais de montrer les 
qualitSs diverses de ces choix afin que les 61us int6resses par 
la mise en place d'une bibliotheque intercommunale, afin que 
les responsables de B.C.P. desireux de promouvoir de telles 
entreprises , puissent prendre leur d6cision en toute 
connaissance de cause. 

Trois grandes options sont pratiqudes ou envisageables 
pour le montage juridique des bibliotheques intercommunales ; 
la voie associative, conventionnelle ou syndicale. 

a) la voie associative 

L'association loi 1901 est , on le sait , tr6s prisee des 
61us pour leurs actions dans le domaine socio-culturel. La 
bibliothdque n'echappe pas a cette tendance : nous avons 
rencontr6 cette formule dans des rSalisations diverses , tant 
dans leur mise en place que dans le mode d' organisation de la 
desserte. Cette faveur s'explique par le faible engagement des 
elus ou , plus precisement, par la facilit6 de d6sengagement 
vis a vis du projet qu'autorise cette solution. On comprend 
que la B.C.P. soit, de ce fait, r6ticente S une telle solution 
et ait propose un modele d'association qui garantisse la prise 
de responsabilit6 des elus et le caractere publlc du service 
(voir les statuts en annexe). Ces statuts stipulent en effet 
que : 

* Les membres de droit sont les maires et un 
conseiller municipal des communes associ6es ; ils 
composent le conseil d'administration de 
1'association 

* Le pr6sident est le maire de la commune siege ; 
les vices presidents sont les maires des communes 
associ6es. 

De plus, les benevoles des diff6rentes communes 
part icipantes sont membres actifs et peuvent §tre 61us au 
bureau de 1'association : ils apportent ainsi 1'avis technique 
n6cessaire d la prise de decision des 61us et pourront 
constituer un groupe de proposition pouvant pallier le 
desint6r6t relatif de certains 61us pour le d6veloppemnet du 
service. Le cadre associatif ainsi congu peut , en effet, etre 
un indice de la motivation des 61us mais a aussi 1'avantage de 
pouvoir faire naitre un tel attrait pour ces projets , grace 
aux r6unions entre 61us et responsables de la bibliothdque. 
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Meme lorsque les communes 11'ont pas adopt6 ce modele de 
statut , il est rare que les 61us ne participent pas a 
1'association. Les elus tiennent 16gitimement a controler 
1'usage des subventions qui assurent 1'essentiel des ressources 
des associations gerant les bibliotheques intercommunales. Les 
depenses de 1'association sont le plus souvent restreintes a 
1'achat des livres et parfois de matferiel . Le personnel est 
b6n6vole et le local abritant 1'equipement central est -dans 
tous les cas que nous avons vus- municipal ; c'est la commune 
siege qui en supporte int6gralement les depenses de 
fonctionnement (chauffage, 61ectricit6...). Les communes 
associ6es subventionnent 1'association pour ces achats de 
livres au prorata de leur population. 

L'objet de ces associations est donc tr6s restreint , 
dans les statuts et plus encore dans les faits : elles sont 
utlilis6es principalement pour permettre aux communes associees 
de subventionner les acquisitions de la bibliotheque 
intercommunale. La voie conventionnelle tente d'aller plus 
avant dans la cooperation entre les communes. 

b) La voie conventionnelle 

La convention est une autre formule proposSe par la 
B.C.P. Elle permet la cooperation entre une ou plusieurs 
communes associees et une commune siege d'une bibliotheque 
municipale relais de la B.C.P. La bibliothdque relais garde son 
statut -ce qui permet a la commune de b6n6ficier des aides de 
1'Etat- mais la convention fixe les droits et obligations de 
chacune des parties afin d'assurer un travail en commun autour 
de la bibliotheque centrale et a destination aussi des communes 
assocides (voir le modele de convention en annexe). 

La commune siege de la bibliotheque-relais s'engage a 
decentraliser ces animations en direction de la ou des 
commune(s) associ6e(s). La ou les commune(s) associ6e(s) 
s'engage(nt) d participer au fonctionnement de la bibliotheque 
centrale : cette convention pr6voit aussi le soutien financier 
de la commune associ6e au financement des depenses de 
fonctionnement de la bibliotheque , en laissant toutefois la 
responsabilit6 aux communes concern6es de preciser davantage 
les modalit6s de cette participation. 

L'organe au sein duquel se prennent les decisions 
relatives au fonctionnement de la Mbliotheque est le comit6 
de gestion. Ce dernier comprend, pour chaque commune, les 61us 
et les responsables du fonctionnement du service. La convention 
fait 1'objet d'une d61ib6ration conjointe des conseils 
municipaux des communes int6ress6es. 
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Cette option d6finit donc precis6ment la nature de la 
participation de chaque commune. Elle ouvre la voie & une 
coop6ration financiere et surtout technique poussee repondant 
aux criteres d'une bonne organisaion que nous avons d6finis au 
chapitre pr6cedent. II reste cependant a traduire sur le 
terrain ces engagements des parties prenantes. II subsiste 
encore du chemin a parcourir meme si nous avons observes deja 
que les lecteurs empruntent indifferemment dans la commune 
siege ou dans la commune associ6e, qu' ils se rendent a des 
animations organis6es dans la bibliothdque centrale et que les 
acquisitions de la commune associ6e sont r6alis6es en pr6sence 
d'un responsable de la commune siege. Ces conventions sont 
r6centes , il faut donc leur laisser le temps de se mettre en 
place. 

c) la voie syndicale : problemes et perspectives 

Nous n1avons pas renconte -a 1'exception de la 
bibliotheque du pays du Sornin (Charlieu) int6gr6e & un SIVOM-
de bibliotheque geree dans le cadre d'un syndicat de communes. 
Le cadre conventionnel que nous venons d'evoquer s'apparente 
pourtant dans son organisation, dans 1'engagement des elus, 
pour partie a la d6marche de cr6ation d'un SIVU. En droit 
cependant, seul le syndicat est dote d'une personnalit6 
juridique de droit public (c'est un 6tablissement public). 

Ces caracteristiques presentent, il est vrai, un interet 
limit6 dans le domaine des bibliotheques. Certes, conformement 
a la loi n° 85-1352 du 20 decembre 1985 relative a la Dotation 
Globale d'Equipement et a son d6cret d'application n° 85-1510 
du 31 d6cembre 1985, les communaut6s urbaines, les districts et 
les autres groupements de communes peuvent ben6ficier d'une 
majoration du concours de 1'Etat. Cette majoration de la 
fraction principale de la premiere part de la Dotation Globale 
d'Equipement est fixee annuellement par decret. En 1988 (decret 
n° 88-285 du 25 mars 1988), les taux de majoration 6taient de 
20% pour les communautes urbaines, 12% pour les districts a 
fiscalit6 propre et 8% pour les autres groupements. 

Cette D.G.E. est cumulable avec des subventions 
sp6cifiques et avec les autres dotations globales. L'Etat en 
1'occurrence, propose au sein de la Dotation Globale de 
D6centralisation un "concours particulier" pour soutenir 
1'effort de communes ou de leurs groupements dans le domaine 
des bibliotheques. Mais appliqu6e aux syndicats de communes , 
cette aide non major6e, a plutot un aspect dissuasif 61oignant 
de la solution intercommmunale. Ainsi, pour b6n6ficier de la 
seconde part du concours, la commune doit respecter une surface 
minimale calcul6e d'apr6s la population. Lorsque la demande 
6mane d'un syndicat , c'est 1'ensemble de la population des 
communes membres qui sert de base au calcul : autrement dit, le 
local devra etre plus grand et donc la charge financiere du 
projet plus lourde & supporter par les communes. Pour 
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bendficier du concours pour les d6penses de fonctionnement , le 
choix des criteres a le meme effet pervers. Tout se passe ainsi 
comme si une commune aurait int6ret S creer une bibliotheque 
municipale, a demander le concours particulier puis a 
transformer cet Squipement en service intercommunal, la 
subvention regue ! 

Cependant il ne semble pas que ce soit pour cette raison 
que les 61us sont reticents a cette solution ; la capacite 
financiere des petites communes est telle que le 
subvent i onnement d'un equipement -qui n'apparait pas 
prioritaire pour la majorit6 de nos 61us enquet6s- ne semble 
pas un argument suffisant pour se lancer dans un tel projet. Le 
cout de fonctionnement effraie quelque peu les maires. Chez ces 
derniers, c'est la lourdeur du syndicat, sa complexit6, qui 
rebutent : les controles sont aussi importants que pour une 
commune, nous affirme l'un; sa gestion necessite de r6mun6rer 
un employ6 , nous dit un autre. Enfin, certains percepteurs 
semblent peu favorables a un syndicat qui alourdit leur charge 
de travail. 
Ces arguments sont-ils fond6s? Ne sont-ils pas plutot parfois 
un alibis qui cache un d6sengagement de l'61u vis a vis du 
projet d'une bibliotheque intercommunale? 

Au vu des textes et apres information aupres de responsables 
administratifs [31], on serait port6 & croire davantage a cette 
seconde interpr6tation. 

Certes, la procedure d'extension des attributions des 
SIVOM est complexe, draconienne. La circulaire du 29 fevrier 
1988 relative a la coop6ration intercommunale stipule que cette 
d6cision ne peut d6sormais intervenir que si les memes 
conditions de majorite que celles n6cessaires a la creation 
d'un syndicat de communes sont reunies. Les conseils municipaux 
des deux tiers au moins des communes interess6es repr6sentant 
plus de la moit6 de la population totale de celle-ci, ou la 
moiti6 des communes interess6es reprfesentant plus des deux 
tiers de la population totale, doivent donner leur accord. De 
plus, les SIVOM sont souvent trop vastes pour le domaine des 
bibliotheques intercommunales : il faudrait recourir au 
syndicat a la carte, solution qui n6cessite lorsqu' un SIVOM 
existe d6j& , de dissoudre ce dernier et de le recr6er selon 
les nouvelles dispositions pr6vues par la loi d'am61ioration de 
la dScentralisation ! Le jeu, 1'enjeu n'en vaut certainement 
pas la chandelle aux yeux des 61us. 

[31] Nous remercions M. Mathieu, Directeur & la pr6fecture de 
Sadne et Loire de ses conseils. 



En revanche, la cr6ation d'une bibliothfeque g6r6e dans le 
cadre d'un SIVU ne semble pas aussi lourde que ne le disent les 
61us. Ces derniers m6cormaissent peut-etre les modalit^s 
d'application de la loi qui pourraient assouplir cette 
structure. Nous nous proposons donc de resumer et de commenter 
la proc6dure et les statuts d'un SIVU moddle, susceptibles de 
s'appliquer a une bibliothdque intercommunale.[32] 

[32] Pour toutes informations supplementaires , nous renvoyons 
les 61us et les responsables de B.C.P. au petit guide pratique 
de l'61u diffuse par la Direction G6n6rale des Collectivit6s 
Locales intitul6 : "Le syndicat de communes. SIVOM, SIVU, 
Syndicat d la carte" (op. cit6). 
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STRTUTS DU SYNDICAT DE LA BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE DE 
...(commune si6ge) 

Article ler : En application des articles L.163-1 et suivants 
et L.251-1 et suivants du code des communes, il est forme entre 
les communes de ... un syndicat qui prend la denomination de 
"syndicat de la bibliotheque intercommunale de ..." 

Article 2 : le syndicat a pour objet 

option n°1 :...la cr6ation et la gestion de la 
bibliotheque intercommunale. Les communes s'engagent a 
participer au financement de la construction de la 
bibliotheque et des d6penses de fonctionnement selon 
les modalit6s prevues par 1'article 7. 

option n° 2 :...la gestion de la bibliotheque 
intercommunale . Les communes contribueront 
financierement aux dSpenses de fonctionnement selon les 
modalites prevues par 1'article 7. Elles s'engagent a 
participer au fonctionnement de la bibliotheque centrale. 

Article 3 : Le siege du syndicat est fixe a ... (commune siege 
de la bibliotheque centrale) 

Article 4 : Le syndicat est institue pour une dur6e de ... 
annees. 

Article 5 : le comite est compose de delegu6s 61us par les 
conseils municipaux des communes associ6es. Chaque commune est 
representfee au sein du comit6 par deux d616gu6s. 

Article 6 : le bureau est compose du pr6sident , de ... 
vice-president( s). 

Article 7 : La contribution des communes aux d6penses du 
syndicat est d6terminee 

* au prorata de la population de chaque commune pour les 
achats d'ouvrages. 

* au prorata du potentiel fiscal tel qu'il est defini a 
1'article L234-6 du code des commmunes, pour les depenses 
d'investissement cons6cutives a la construction de la 
bibliotheque (option n°1) et pour les autres d6penses de 
fonctionnement de cet 6quipement (entretien, chauffage, 
personnel). 

Article 8 : Les presents statuts sont annex6s aux 
d61ib6rations des conseils municipaux decidant de la cr6ation 
du syndicat. 
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OBSERVATIONS 

* La cr6ation du syndicat (Article 1) 

Nous nous plagons ici dans 1'hypothese de l'initiative unanime; 
dans ce cas : 

-chaque conseil vote dans les memes termes sur trois principes 
fondamentaux : 

1. L'adh6sion au futur syndicat 
2. Son objet precis 
3. La liste de ses membres (le pSrimetre du 
syndicat est fix6 ici par les communes elles-memes) 

-les conseils 6tablissent les statuts 

-Le prefet intervient ensuite pour autoriser la creation du 
syndicat. I'arr6t6 pr6fectoral pr^cise la liste des communes 
membres du syndicat , son objet pr6cis et certains 616ments du 
statut. 

*Les biens du syndicat : le local bibliotheque (Article 2) 

Deux cas sont a envisager ; 

1. la commune siege de la biliotheque possede un local qui 
pourrait etre/est d6ja affecte a cet usage. Ce bien peut etre 
alors, par arr6t<§ municipal, "mis a disposition" du syndicat 
qui se substitue aux droits et obligations du propri6taire (a 
l'exclusion de 1'ali6nation), ou simplement affect6 au SIVU. 
Dans ces deux cas , c'est le syndicat qui d6sormais gere et 
supporte les d6penses de fonctionnement sauf clause 
particuliere. 

2. les communes d6cident de construire un local ou d'en acheter 
un ; le bien fait alors partie du domaine publlc du syndicat. 

* Le Personnel (Article 2) 

1. La bibliotheque du SIVU peut etre totalement ou pour partie 
anim6e par des benevoles. Ces derniers ainsi que le syndicat 
devront simplement souscrire une assurance. 

2. La bibliotheque du SIVU peut b6n6ficier d'une "mise a 
disposition" du personnel d'une commune qui continuera 
cependant a le r6mun6rer. 

3. La bibliotheque du SIVU peut recevoir le "concours d'agents 
communaux" qui effectueront des vacations pour le compte du 
syndicat. Le suivi budg6taire du SIVU peut ainsi etre assur6 
par un secr6taire de mairie. 
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4. Le SIVU peut aussi embaucher son propre personnel soumis au 
meme statut que les employ6s communaux. En cas de dissolution , 
le personnel du SIVU doit etre reclass6 dans une commune ou il 
y a vacances de poste , selon la proc6dure pr6vue pour les 
licenciememnts. 

5. Le SIVU peut 6galement recourir aux services de personnel 
recrut6s en qualit6 de contractuel. Dans le cas d'emplois 
concourant directement a 1'execution du service public, il 
s'agit de contractuels de droit public. 

* La dur6e du syndicat (Article 4) 

Nous avons observ6 dans la premiere partie de cette 6tude que 
les r6ticences des elus a 1' adhe'sion a un syndicat provenaient 
souvent de 1'impossibilite factuelle de s'en retirer. Or un 
projet de bibliotheque est pour de nombreux elus une entreprise 
a risque, un gouffre finangier possible : leur engagement dans 
un SIVU specialis6 dans ce domaine leur semble de ce fait 
inconcevable. II est vrai que les dispositions de la loi ne 
sont pas simples meme apres les modifications intervenues suite 
& la loi d' am61ioration de la decentralisation : on a de fait 
rarement vu de telle dissolution. 
La loi pourtant autorise de creer le syndicat pour une duree 
determinee ; elle permet aussi sur simple delibdration des 
membres du syndicat de modifier un article des statuts. Cette 
modification n6cessite une d61ib6ration du comit6 du syndicat 
notifi6e aux maires de chacune des communes syndiqu6es ; les 
conseils municipaux sont alors consultes dans un delai de 
quarante jours a compter de cette notification. La decision est 
prise par 1' autorit6 qualifiee et ne peut intervenir si plus 
d'un tiers des conseils municipaux s'y sont oppos6s. 

On peut ainsi envisager de limiter la dur6e du syndicat et de 
modifier, 1'6ch6ance venue , 1'article pr6cisant cette dur6e. 
Cette procedure trfes souple permettrait de limiter dans le 
temps 1'engagement des parties prenantes. Mais quelle dur6e 
choisir ? Celle du mandat des 61us? Ceci ferait peut-etre 
reposer la perennite de la bibliothdque sur des arguments trop 
exclusivement §lectoraux. De plus, il est indispensable que le 
service se mette en place , que les b6n6voles apprennent d 
travailler en 6quipe , que le fonds s'6toffe, que la 
bibliotheque constitue un public de base . En milieu rural, il 
faut compter , selon B. Calenge, environ 5 annees pour cela. 
Cette p6riodicite aurait 1'avantage de montrer aux 61ux 
1' 6volution du projet , son succ6s , et d'envisager de le 
d6velopper davantage encore (construction d'un local, 
r6mun6ration d'un responsable...) voire de 1'6tendre d d'autres 
communes. 
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* Organes du syndicat (Article 5 & 6) 

Le syndicat se compose d'un organe d61iberant (le comit6) et 
d'un organe executif (le bureau). Contrairement au modele de 
convention ou d'association propos6s par la B.C.P. , on ne peut 
d6terminer dans ces statuts des membres de droit.En revanche , 
tout citoyen reunissant les conditions requises pour faire 
partie d'un conseil municipal peut etre elu par celui-ci au 
comite. II nous semblerait opportun que soient represent6s dans 
ce comite, et les maires des communes syndiquees et les 
animateurs de la bibliotheque centrale et des communes 
associ6es. 

*Finances du syndicat (Article 7) 

Le syndicat peut avoir une fiscalite propre .Cependant dans 
notre cas, il est plus plausible que les recettes soient 
compos6es des contributions des communes associees prelevees 
annuellement sur le budget communal et inscrites en d6pense au 
profit du budget du syndicat. Quant aux depenses , les 
syndicats sont soumis au meme regime que les communes et 
b6n6ficient donc, comme ces dernieres, des memes exon6rations 
(TVA, Taxe sur les salaires) selon les activites exercees. 

Les c!6fs de repartition devront faire l'objet d'un accord 
prealable entre les communes. En g6neral, la commune qui 
accueille l'6quipement central est plus peupl6e que les autres. 
Aussi la taille de la population peut etre un critere valable 
permettant un bon 6quilibre entre les communes ; celles 
ben6ficiant le plus directement de l'6quipement en supportent 
la charge la plus 61ev6e. 

Le potentiel fiscal est aussi un critere pertinent ; la commune 
d'implantation de la bibliotheque centrale est aussi celle ou 
se concentrent les commerces qui font la richesse de la 
commune. Or ces commerces vivent en grande partie grace aux 
populations des communes environnantes. II semble donc logique 
que celles-ci b6n6ficient de la bibliotheque intercommunale 
suite a un soutien financier dlrect plus faible. 
Ces cl6s d6pendront aussi de 1'organisation de la bibliotheque 
intercommunale. Les dSpenses de personnels -si un professionnel 
est engag6- seront ventil6es diff6remment selon que ces 
derniers seront attach6s exclusivement & la gestion de la 
bibliothdque centrale ou qu'ils participeront a des actions 
d'animations ou de soutien technique dans les autres communes 
syndiqu6es. 
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En revanche , il ne semble pas opportun d'utiliser le nombre de 
lecteurs inscrits ou de livres pretes comme cl6s de r6partition 
(pour les achats par exemple).La premidre solution tendrait d 
d6solidariser les communes qui seraient enclines par ce mode de 
calcul & n6gliger la totalitd des actions et des apports du 
reseau intercommunal ; la seconde ferait fi de 1'ensemble des 
missions remplies par une biblioth&que publique -consultation 
d'ouvrages sur place, aide a la recherche documentaire, 
promotion du livre par des actions d'animation...- qui va bien 
au delSt de la simple fourniture de documents. 

Le Budget du syndicat est pr6sente dans les memes formes que le 
budget des communes. Copie du budget et des comptes du syndicat 
doit etre adress6e chaque ann6e aux conseils municipaux des 
communes membres. 
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d) conclusion : association, convention, SIVU, que choisir ? 

La voie associative (telle qu'elle a et6 d6finie par la 
B.C.P.) nous semble adapt6e d des projets 16gers qui ne 
demandent pas un engagement politico-financier pousse des 
communes associ6es en particulier. Ces dernieres se contentent, 
dans les cas que nous avons pu observer, essentiellement de 
voter une subvention & 1'association pour les acquisitions. 
Dans un cas, le fonds de la bibliotheque de la commune siege a 
meme 6t6 attribu6 d cette seule commune , la participation des 
autres municipalit6s 6tant trop modeste pour qu'elles 
envisagent de reprendre leurs livres en cas de dissolution de 
1'association ! Cette solution correspond aussi parfois a un 
contexte geographique particulier dans lequel les communes 
associees sont tres peu peupl6es relativement a la commune 
siege. 

Cependant cette voie associative prive les communes de 
toute aide de l'Etat et notamment du concours particulier [33]; 
il faut reconnaitre que ceci ne pr6occupe pas la plupart des 
maires enqufites tant qu'ils n'envisagent pas de mettre en place 
un 6quipement important . Mais si les communes se lancent dans 
un tel projet , la voie associative ne nous semble plus la 
meilleure. De meme, lorsqu'il existe une bibliotheque 
municipale dans une ou plusieurs communes, et que les 61us 
desirent prSserver ce statut, la voie associative cede 
generalement la place a la voie conventionnelle mieux adaptee. 

La solution de la convention se rapproche par bien des 
points de la voie associative et plus encore de la voie 
syndicale . Elle pr6sente avec 1'association (moddle B.C.P. ) 
l'avantage d'int§grer explicitement dans les statuts ou les 
termes du contrat, les 61us et les responsables techniques 
(biblioth6caires, animateurs). La convention va cependant plus 
loin dans la fixation des droits et obligations des parties 
prenantes. Paradoxalement , elle est avec 1'association une 
solution juridique moins contraignante que le syndicat. Les 
modalit6s de rupture de la coop6ration en font foi : il est 
plus difficile de sortir d'un syndicat que de s'exclure d'une 
association ou de denoncer la convention. Dans les faits 
n6anmoins, ces actes ont la meme signification politique : de 
meme que le retrait unilat6ral d'une commune syndiqu6e est 
rare, de m§me nous n'avons pas connaissance d'associations 
(type B.C.P.) de gestion d'une bibliotheque intercommunale dont 
un membre serait sorti, ni de convention denonc6e par l'un de 
contractants. La perception des choses par les 61us est a 
consid6rer tout autant que les virtualites du droit ; pour les 
elus , la convention apparait moins contraignante meme si en 
fait , leur engagement est tout aussi fort que dans le cadre 
de 1'association ou du syndicat. La convention nous semble 

[33] Le concours particulier au terme du decret n°88-628 du 6 
mai 1988 n' a ete etendu qu'aux syndicats d'agglomeration 
nouvelle et aux "groupements de communes", a savoir les 
syndicats de communes , les districts et les communaut6s 
urbaines ainsi que les biens indivis g6r6s par une commission 
syndicale suite d la sSparation de communes ayant fusionnd 
pr6alablement. 



ainsi particulierement bien adapt6e lorsque les communes 
testent la coop6ration en mati6re de bibliotheque. Ce peut §tre 
une 6tape transitoire pr6c6dant la mise en place d'une 
structure qui repr6sente pour les 61us un contrat politiquement 
et financierement plus contraignant, & savoir le syndicat. 

Le syndicat de communes a vocation unique est sans aucun 
doute plus significatif encore d'une volont6 forte des communes 
S coop6rer, non que la force du droit suffise par elle-meme (il 
existe toujours ici aussi une marge possible entre le texte et 
la pratique) mais que le recours a ce statut induise une prise 
de responsabilite plus grande des 61us. C'est aussi la raison 
de son faible succes. Nous avons tent6 de montrer qu'on pouvait 
all6ger la proc6dure , diminuer 1'aspect contraignant de cette 
structure . Elle reste une solution plausible pour des projets 
assez importants qui pourraient faire 1'objet de subventions . 
Elle permet de gerer non seulement les depenses de 
f onct i onnement (y compris celles du personnel) mais aussi 
celles d'investissement : elle conviendrait fort bien a la 
cr6ation d'une bibliotheque d vocation intercommunale. 

4. CONCLUSION : DU TECHNIQUE , DU JURIDIQUE AU POLITIQUE 

Entre le fait et le droit , entre la virtualit6 et la 
r6alite existe un passage delicat , difficile h cerner , 
difficile a maitriser. La motivation des b6n6voles et des 61us, 
le pouvoir d'incitation de la B.C.P. d6terminent en grande 
partie 1'application des decisions , le passage a 1'acte. 
Comment s'articule le jeu des acteurs des projets des 
bibliotheques intercommunales ? Quels principes strat6giques 
616mentaires devraient guider 1'action des responsables des 
B.C.P. ? Quelles pourraient etre les actions de l'Etat, de la 
R6gion et du D6partement pour soutenir cette action ? Nous 
examinerons toutes ces questions dans le dernier chapitre de ce 
m6moire en ayant soin de mettre chacun des acteurs devant leurs 
responsabilit6s. 



C) LES ACTEURS EN JEU DANS LA MISE EN PLACE DES BIBLIOTHEQUES 
INTERCOMMUNALES : LES FIGURANTS , LES INTERPRETES ET LES 
PREMIERS ROLES. 

A 1'occasion de notre approche de terrain , nous avons 
rencontr6 un certain nombre d'61us et de responsables de 
bibliothdques. Nous disposions aussi des renseignements 6manant 
de la B.C.P. Ces diverses sources d'informations nous ont 
permis de d6finir le rdle de chacun dans ces projets : ceux qui 
se pr6valent de 1'initiative de 1'action ne sont pas toujours 
ceux qui, effectivement, ont d6clench6 la prise de d6cision. La 
mauvaise foi n'est pas toujours a 1'origine de ces d6calages ; 
celui-ci peut resulter d'une action d'incitation souterraine 
particulierement efficace d'un des acteurs. 

Nous avons analyse des bibliotheques intercommunales ou 
le fait et le droit ne coincidaient pas toujours . Ceci nous 
permet de mieux comprendre les raisons de 1'echec ou du succes 
de ces rSalisations et de proposer quelques principes d'actions 
a destination des B.C.P 

Enfin nous ne nous limiterons pas & 1' examen des 
principaux acteurs des projets actuels , a savoir les elus 
locaux et la B.C.P. Nous formulerons une certain nombre de 
propositions visant a impliquer davantage 1'Etat , la Region 
et le Departement dans la promotion des bibliotheques 
intercommunales. 

1. DE LA PRISE DE POSITION A LA PRISE DE DECISION : LA 
NECESSAIRE MAIS DELICATE ADHESION DES ELUS LOCAUX. 

le maire est au coeur d'un r6seau de partenaires tres 
divers. "Son attitude d6termine d elle seule toutes les regles 
de communication et de partenariat avec 1 'yext6rieur. Le "petit" 
maire maitrise en quelque sorte 1'ingfnierie des relations 
politico-administratives locales". (A.Faure, op. cit6, p.52) 

Nous parvenons sans doute & la question la plus 
d^terminante mais aussi la plus insaisissable de cette 6tude. 
Quels sont les cheminements qui menent a 1' intercommunalit^ ? 
Quelles sont les raisons qui conduisent les 61us a adh6rer a, 
voire a proposer un projet de bibliotheque intercommunale ? 
Existe-t-il un profil specifique de ces "convertis" ? La 
reponse n'est pas facile dt 6noncer car nous n' avons parl6 
qu'avec un nombre restreint d'61us, car nous avons eu 
1'opportunit6 de rencontrer des 61us, non de communes 
associ6es mais seulement de communes si6ge de la bibliothdque. 
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De plus , les justifications politiques pour mettre en place 
une telle r6alisation ne manquent pas ; celles pour 
1'abstention non plus (la faiblesse des finances locales... ). 
Le plus sur moyen pour comprendre les 61us n'est peut-etre pas 
que de les ecouter mais aussi d'observer leurs r6alisations. 

a) la lecture dans 1'6chelle des pr6occupations des 61us. 

Mark Kesselman et Alain Faure distinguent deux types de 
maires ruraux : 

1/ les "peres de famille" , "notables traditionnels", 
"m6diateurs" ou " "notables charnidres" [...qui] 
construisent leur pouvoir sur leur capacit6 a 
intervenir sur des points et en des lieux du systeme 
politico-administratif local auquel autrui n'a pas 
acces[...]" (A. Faure, 1988, p.58) et qui "cherchent 
plus a maintenir la satisfaction et la bonne entente au 
sein de la commune qu'a innover." (M. Kesselman, op. 
cite, p.52) 

2/ le "petit maire rural entrepreneur" (A. Faure) qui 
dirige sa commune comme une entreprise dont il se 
considere le chef. Celui-ci estime qu' "etre maire , 
c'est ameliorer les 6quipements de sa commune." (M. 
Kesselman, p.55). ILs sont souvent ouverts S des 
solutions intercommunales. 

On peut se demander si ces maires entrepreneurs 
pr6occupes du developpement economique et des problemes sociaux 
de leur commune, sont aussi engages ddns la promotion de la 
lecture publique. Si les deux premiers domaines sont soumis a 
une quasi "obligation de faire" (Y. Meny, op.cit6) suscit6e par 
1'urgence des problemes, par leur politisation, par leur impact 
61ectoral, le troisidme champ d' action n'a pas encore acquis 
ces attributs , surtout dans les communes rurales et les 
petites villes. La lecture publique est bien la derni6re des 
priorit6s, y compris chez les maires qui entreprennent de 
nombreuses r6alisations pour am6liorer les conditions de vie de 
leurs administr6s. Ceci peut s'expliquer de deux maniferes : 

1/ la bibliotheque est encore trop souvent pergu par 
les 61us comme un 6quipement d 1'usage d'une minorit6. 
Or, avec une moyenne de 18,5% d'inscrits (et sans doute 
plus encore d'usagers), les bibliotheques publiques de 
Saone et Loire sont en fait 1' un des 6quipements 
culturels les plus fr6quent6s.il faudrait certainement 
renforcer cette visibilit6 de 1'action et de 1'impact 
des biblioth6ques afin que les 61us leur reconnaissent 
leur caractere de service public. 

2/ La connotation culturelle attach6e & la bibliotheque 
n'est peut-etre pas strat6giquement un 616ment 
favorable au d6ve1oppement de ce service. Elle renforce 
la conception 61itiste erron6e ci-dessus et ses 



92 

cons6quences malheureuses. II conviendrait , nous 
semble-t-il, de donner une autre image a la 
bibliotheque. Celle-ci aurait avantage a etre pr6sent6e 
, selon les contextes, comme un outil pour la formation 
du public scolaire et adulte et/ou comme un equipement 
de loisir. Ces deux images ne sont pas facilement 
compatibles (meme si une bibliotheque remplit tout & 
fait ces deux missions). Ces deux "cr6neaux" font 
partie en effet des pr6occupations majeures des elus 
que nous avons rencontr6s ; ce sont a la fois des 
passages oblig6s du discours politique et -ce qui est 
plus significatif encore- des axes de d6veloppement 
majeurs des communes ; leurs r6alisations en font foi. 

b) La solution intercommunale en mati6re de biblioth6que 

Les maires entrepreneurs sont-ils -a 1'instar de ce 
qu'Alain Faure a observe dans le domaine de la planification 
spatiale- plus prompts a choisir la voie de 1'intercommunalit6 
lorqu'il s'agit d'une biblioth6que ? Une enquete men6e en 1980 
aupr6s d'61us ruraux montrait que tous 6taient d'accord sur le 
principe de la coop6ration mais tous etaient r6ticents a 
s'engager (P. Lefevre, op. cite). La n6cessit6 6conomique de 
cette coop6ration est mise en avant par tous ces elus mais 
"cette adh6sion de principe n'engage pas forcement a 1'action." 
(P. Lefevre, p.142) 

Avant de repondre a cette question, il est indispensable 
d'apporter deux pr6cisions: 

* Nous n'avons recontr6 que les 61us des communes siege 
de 1'equipement principal 

* La participation des communes associ6es reste dans 
bien des cas tres modeste. 

Nous avons pu verifier que la preexistence d' une 
coop6ration entre les communes a quelque niveau que ce soit -de 
la participation a un SIVOM a la realisation d'une 
manifestation , d'une activite communes (ex. un duel 
villageois, une 6quipe de foot...)- facilitait la mise en place 
d'une bibliotheque intercommunale. Les 61us se connaissent 
ainsi mieux et les contacts sont plus ais6s a 6tablir. Les 
Chartes intercommunales -r6alis6es initialement davantage pour 
repondre aux problemes economiques et sociaux- peuvent 
d6boucher 6galement sur un tel projet. 

Les motivations qui poussent les 61us a choisir cette 
solution sont vari6es : strat6gie de survie de communes en 
d6clin d6mographique qui admettent qu'elles ne peuvent rien 
faire toutes seules ; reconnaissance de 1'attraction 
intercommunale de la bibliotheque et/ou des 6quipements 
administratifs et commerciaux de la commune. 
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L'intercommuna1t6 est aussi -comme nous 1'avions observS 
dans la premiere partie de cette etude- un tremplin politique 
pour des conseillers g6n6raux d6sireux d'asseoir leur autoritS 
dans leur canton et au sein du Conseil G6n6ral, ou, pour les 
"simples" maires , un moyen de concurrencer la position 
dominatrice du conseiller g6n6ral. 

Pour les maires des communes associ6es , 
1'intercommunalit6 en matiere de bibliotheque, n'est pas un 
engagement lourd de cons6quence. Leur participation financiere 
reste modeste, alors pourquoi pas ? Dans ce cas, les maires 
suivent plus souvent qu'ils ne precedent le processus 
intercommunal et les responsables b6n6voles, qui sont 
frequemment a 1'initiative du projet (voir chapitre pr6cedent). 
II arrive aussi que ce soit contrainte et forc6e que la commune 
s'associe & une autre apr6s que la B.C.P. lui ait refus6 
1'implantation d'un relais. II faut bien reconnaitre que 
1'intercommunalite qui decoule de cette derniere circonstance 
est rarement reussie. Nous touchons la les limites de 1'action 
de la B.C.P. pour la promotion des bibliotheques 
intercommunales (voir paragraphe suivant). 

La probl6matique de M. Kesselman et d'A. Faure ne peut 
s'appliquer que dans un nombre restreint de cas s'agissant des 
projets de bibliotheques intercommunales. Cette attribution 
n'est pas encore totalement prise en charge par les maires, y 
compris par ceux qui ont un esprit d'entreprise. La jeunesse de 
ces projets (qui pour la plupart, ont moins de deux ans d'age) 
explique en partie cette prudence des 61us. 

Pourtant ceux-ci nous ont souvent affirm6 etre a 
1'origine de ces bibliotheques. II est vrai qu'officiellement , 
ce sont eux les decideurs , 1'executif de la commune. Ils se 
doivent d'assumer les actions de la commune. Cette paternite 
revendiquSe est aussi parfois le signe de leur int6ret 
croissant pour des projets dont le deve1oppement et le succ6s 
brisent peu S peu leur septicisme. C'est enfin 6galement le 
fruit d'une strategie d'incitation de la B.C.P. de la Sa6ne et 
Loire. 

2. LA "STRATEGIE" DE LA B.C.P. DE LA SAONE ET LOIRE : UHE 
MARGE DE MANOEUVRE LIMITEE. 

a) la paternit6 voil6e des projets : la B.C.P., le "Trigger 
effect" 

La plupart des 61us revendiquent la paternitS du projet ; 
cependant, a y regarder de plus pres, on constate que la B.C.P. 
a souvent 6t6 1'instigatrice de ces entreprises : la diffusion 
d'une information pr6sentant 1'int6ret des bibliotheques 
intercommunales, la proposition d'aides major6es pour ces 
r6alisations, le refus d'ouvrir de nouveaux relais et 
1'incitation S se tourner vers la solution intercommunale en 
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substitution, sont autant d1actions d6cisives dans la passage 
a 1'intercommunalite. 

Cependant la B.C.P. ne deplore aucunement cette 
situation. Dans les principes de fonctionnement des 
bibliotheques intercommunales comme dans les engagements de la 
B.C.P., celle-ci tient manifestement a ne pas apparaitre comme 
1'initiateur du proj et. Elle se presente davantage comme un 
possible soutien aux actions des communes. Qu'elle apparaisse 
comme telle dans le discours des 61us est donc une preuve 
Sclatante de la reussite de cette strat6gie . Ainsi 
contrairement a ce que nous avons pu observer dans d'autres 
d6partements-z "la B.C.P. n'intervient jamais dans 
l'organisation interne de la bibliotheque intercommunale et de 
ses relais-coins de lecture, sinon a titre de conseil technique 
et a la demande de la biblioth^que intercommunale".(document 
interne B.C.P.) 

Nous avons maintes fois observe le pragmatisme de cette 
position : les bibliothdques intercommunales se font grace & la 
volont6 des communes, ou elles ne se font pas, ou elles se font 
mal. Dans son argumentation en faveur des bibliothdques 
intercommunales, la B.C.P. insiste d'ailleurs sur trois aspects: 
choisir cette solution, c'est r6aliser des economies d'echelle, 
fournir un service de meilleure qualite, et c'est aussi la 
possibilitS de garder la maitrise locale du projet. La B.C.P. a 
en quelque sorte un effet dfeclencheur (Trigger effect) sur ces 
initiatives locales, et, sauf a concevoir une participation 
financiere plus forte dans les projets, ne peut jouer que ce 
r61e. 

b) Les aides apport6es par la B.C.P. : n6cessit6 d'un politique 
coh6rente 

L'argumentation de la B.C.P. en faveur des bibliothdques 
intercommunales repose aussi sur 1'octroi d'aides maj or6es 
pour la circonstance. La B.C.P. a une action directe en 
prestations de services dont les principales sont : 

* un "bonus" du nombre de livres mis en depots dans 
le relais a vocation intercommunal 

* le pr§t d'ouvrages de r§f6rences (dictionnaires, 
atlas...) pour la bibliotheque intercommunale 
qui peut ainsi constituer un centre documentaire 
de base 

Cette majoration fait l'objet d'un bareme clairement d6fini et 
connu de l'ensemble des interesses. Une politique d'incitation 
doit reposer sur une d6finition pr6cise des engagements de la 
B.C.P., des conditions d'octroi des aides et de leur niveau. 
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La B.C.P. aide aussi indirectement les projets de 
bibliotheques intercommunales en conseillant les communes pour 
le montage de dossiers de demandes de subventions, en donnant 
un avis aux organismes subventionneurs qui privi!6gie le 
caractere intercommunal de la bibliotheque. Ainsi les communes 
peuvent demander : 

* Un pr6t de mobilier accord6 prioritairement aux 
bibliotheques intercommunales par le Conseil G6n6ral de 
Saone et Loire 

* Un soutien financier pour le d6veloppement du secteur 
pour enfant des bibliothdques, accord6 par la fondation 
de France dans le cadre de 1'op^ration "Enfants et 
bibliotheques". Apr6s accord avec la B.C.P., la 
Fondation de France a d6cide d'aider prioritairement et 
davantage les communes dotees d'une bibliotheque 
intercommunale 

c) Pour un soutien politique accru aux projets des 
biblioth6ques intercommunales 

Le panorama de ces aides specifiques ou majorees aux 
projets de bibliotheques intercommunales nous laisse quelque 
peu d6qu. Certes, pour pr6server 1'authenticite de 
1'intercommunalite, pour 6viter la course aux subventions qui 
conduirait a une cooperation de fagade, il importe que le 
montant des aides ne soit pas tel qu'il d6charge, quasi 
totalement, les communes de leur responsabilite financiere et 
politique . 

II faut pr6ciser cependant que ces aides ont un caractere 
ponctuel, permettant de d6clencher le processus intercommuna1 a 
charge pour les communes de developper cette coop6ration par la 
suite. 

Ces soutiens pourraient etre b6n6fiques s'ils 
permettaient aux 61us de se rendre compte qu'une bibliothdque 
intercommunale peut fonctionner , que cette organisation est un 
plus pour 1'ensemble des partenaires. Cette d6monstation exige 
des moyens importants , des soutiens efficaces, des volont6s 
politiques clairement definies : la B.C.P., qui se place tr6s 
nettement en retrait de la n6gociation politique, a besoin de 
ce soutien du Conseil G6n6ral, de la R6gion [34] et de l'Etat 
pour la r6ussite de son action. Ce propos n'est pas r6serv6 au 
cas de la Saone et Loire ; bien au contraire , il s' agit 1& 
d' une condition sine qua non pour "1'exportation" de ces 
projets de bibliotheques intercommunales dans l'ensemble de la 
France. 

[34] La Region Bourgogne subventionne des actions dans le 
domaine des bibliotheques. II est tout h fait regrettable que 
1' intercommunalit6 des projets ne soit pas un critSre de 
s61ection des actions soutenues. 



3. CONCLUSION PROSPECTIVE 

Nous considerons que le soutien des collectivit6s 
publiques aux pro.jets de bibliotheques intercommunales 
pourrait §tre plus appuyfe. Certes, ces entreprises sont 
1'affaire avant tout des communes. Quelles que soient les 
motivations qui animent les 61us , d' ou que vienne r6ellement 
1'initiative du projet, ce sont les municipalit6s qui 
financierement , politiquement (c'est d dire devant leurs 
61ecteurs) endossent la responsabilit6 de cette d6cision. Mais 
tant que la fiscalit6 locale n1 aura pas 6t6 revue , il est 
indispensable que d'autres partenaires publics apportent leur 
appui politique et financier d ces rdalisations. C'est pourquoi 
nous terminerons cette partie en sugg6rant & 1'Etat, aux 
Conseils R^gionaux et Gen6raux des modes d'intervention 
veritablement incitateurs pour la mise en place de 
biliotheques intercommunales. Cette liste n'est bien entendu 
nullement limitative. 
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* QUELQUES PROPOSITIONS POUR ACCROITRE LE SOUTIEN AUX B.C.P. 
DESIREUSES DE PROMOUVOIR LES BIBLIOTHEQUES INTERCOMMUNALES 

L1ETAT 

L'Etat en depit de la decentralisation , continue de 
mener une politique active en faveur de la lecture publique . 
R6cemment , le gouvernement a manifest6 son interet pour le 
d6veloppement de 1'intercommunalite. Le moment semble opportun 
par cons6quent pour modifier denouveau soit le d6cret du 6 mai 
1988 soit sa circulaire afin non seuleument de permettre aux 
syndicats de communes de recevoir cette aide -ce qu'a prevu ce 
texte- mais de donner une majoration a ce concours pour les 
structures intercommunales. 

A titre de suggestion, on pourrait augmenter le taux de 
subvention pour les projets de bibliotheques intercommunales 
dans le cadre du concours particulier. 

Les solutions juridiques existent a n'en pas douter : 
leur application depend de la volonte politique de 1'Etat et du 
Ministere de la Culture en particulier. 

LES REGIONS , LES DEPARTEMENTS 

Ces collectivites jouent un role notable dans 1'essor de 
la lecture publique ; les Regions mettent en place des agences 
de cooperation ; les Departement s administrent les B.C.P. 
devenues services departemtaux en 1986. Chacune a son niveau, 
oeuvre pour une harmonisation des efforts des communes et de 
1' Etat en incitant les uns et les autres & cooperer. II nous 
semblerait donc indispensable et cohdrent que les Conseils 
G6neraux et les Conseils Regionaux favorisent financidrement 
les projets de bibliotheques intercommunales. 

Les departements pourraient notamment inscrire ces 
subventions dans le cadre de la deuxieme part de leur Dotation 
Globale d'Equipement qui est destinee a 1'am^nagement rural. 

Les uns et les autres se doivent d'inciter a la cr6ation 
de postes (& temps plein ou a temps partiel selon les projets) 
de bibliothecaires qualifi6s. Nous avons insist6 sur la 
necessite de cette reconnaissance du travail des responsables 
des bibliotheques intercommunales. Or les communes h6sitent 
souvent a s'engager dans cette voie pourtant indispensable au 
developpement de ces services. Nous avons montr6 qu'il existait 
des solutions souples adaptees a 1'importance de la 
bibliotheque et aux moyens financiers des communes , allant de 
la simple vacation & la r6mun6ration d'un poste communal ou 
intercommunal. Un subvention incitative, limit6e dans le temps, 
pour la creation d'emplois r6mun6r6s qualifi6s , accord6e par 
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la R6gion, par le Departement [35] constituerait un argument 
de poids en faveur de cette prise de decision des 61us 
municipaux. 

D'autre part , dans les d6partements dot6s d' un r6seau 
tres dense de d6pdts-relais de la B.C.P. , la promotion des 
bibliotheques intercommunales devra passer par une 
restructuration de ce reseau. En clair, moins de d6p6ts mais 
des relais qui soient de r6elles bibliotheques , et qui, 
assurent une desserte de communes associ6es de meilleure 
qualit^, car beneficiant du regroupement des moyens des 
communes et de 1'appui mieux reparti de la B.C.P.. Cette 
r6organisation necessitera une argumentation technique 
maitris6e de la B.C.P. mais aussi un soutien sans faille du 
Conseil G6n6ral. Ce dernier a un rdle d'information d jouer , 
doit comprendre et faire comprendre le message de la B.C.P. en 
faveur de 1'intercommunalitS. 

UN SOUTIEN R L'INNOVATION 

L' ensemble de ces aides a pour objet de soutenir les 
projets de bibliotheques intercommmunales . Celles-ci sont 
jeunes ; elles doivent se d&velopper davantage pour s6duire 
davantage encore les 61us des communes. Ceux qui ont choisi 
cette voie ne verront sans doute pas immediatement le fruit de 
leurs efforts : une biblioth&que se construit peu 5. peu , il 
faut lui donner le temps de se d^velopper pour s'imposer aupres 
de la population rurale . L'intercommunalit6 est aussi une 
oeuvre de longue haleine . Cet effort sur la longue durfee 
m6rite une prime a 1'innovation. 

[35] La Cote d'Or suit d6j& une telle politique : elle 
subventionne a hauteur de 33% sur 3 ans , les postes de 
personnels qualifi6s crees par les communes pour leur 
bibliothdque 
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*********** 

CONCLUSION GENERALE 

*********** 

Les bibliotheques intercommunales ne sont encore que des 
projets meme si des realisations existent ici ou la qui ne 
sont pas encore vraiment abouties politiquement et 
techniquement. Ces bibliotheques sont jeunes et doivent 
"murir". 

Ce document a pour objet d'aider l'ensemble des partenaires de 
ces entreprises a surmonter : 

*les problemes techniques : 

-choix des implantations des 
equipements 

-suggestions pour 
1'organisation de ces bibliotheques 

*les problemes politiques : 

-principes "strat6giques" d'action pour les 
B.C.P. 

Cette etude ne se veut pas un simple etat des lieux mais a 
1'ambition de mettre en face de leurs responsabilites les 
principaux decideurs : 

* les maires des communes qui doivent prendre 
conscience de 1'interet , de la n6cessit6 de 
1'intercommunalite. Pour nombre d'entre-eux , c'est une 
question de survie de leur commune, c'est aussi a terme 
une condition de leur existence politique dans une 
France decentralis6e. 

* les Conseils Generaux qui ne peuvent continuer a 
appliquer les circulaires des ministeres . La 
decentralisation leur donnent plus de pouvoirs & 
condition qu'ils prennent plus de responsabilit6s . La 
gestion efficace des deniers publics conduit a 
1'encouragement aux solutions intercommunales en 
milieux rural et urbain. Un plan departemental de la 
lecture publique ne saurait se concevoir sans cette 
double incitation. 

* Les Regions qui ont des v6116Ites d'harmonisation du 
r6seau des bibliotheques publiques ne peuvent faire 
1'impasse sur cette dimension intercommunale. Les 
bibliotheques intercommunales sont le maillon 
616mentaire de toute politique de coop6ration entre les 
services de lecture publique. 
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* L' Etat qui d6sire promouvoir 1'intercommunalite en 
raison notamment de 1'echSance de 1992, se doit de 
modifier sa politique d'aide & la lecture publique pour 
joindre ses actes a ses paroles. 

Le chemin qui mene aux bibliotheques intercommunales est 
encore long a n'en pas douter. II en va des responsables 
techniques et politiques de le raccourcir. Mais pour cela, une 
action d'information ou mieux encore de promotion serait sans 
aucun doute la bien-venue. 

Cette conviction de la n6cessit6 et du bien fond6 des 
bibliotheques intercommunales s'est impos6e a nos yeux 
rapidement : tant 1'argumentation th6orique que 1'observation 
sur le terrain plaide en faveur de cette solution . Ceci 
explique que , d'une position d'observateur , nous sommes 
pass6s insensiblement a une position de defendeur du projet que 
nous analysions. Nous esperons qu' il en sera de meme de nos 
lecteurs. C'est pourquoi enfin , nous proposons un petit 
argumentaire ci-apres ; s' il pouvait convaincre , aider a 
convaincre ou, au moins, mettre sur le chemin de 
1'intercommunalite les 61us, les responsables de B.C.P., notre 
objectif serait atteint. 
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PETIT ARGUMENTAIRE POUR LA PROMOTION 

DES BIBLIOTHEQUES INTERCOMMUNALES 

UNE BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE , 

OU ? 

* Les communes dotees d'6quipements attractifs 

* Les communes chef-lieu de canton 

COMMENT ? 

* Que 1'organisation soit centralisee ou en reseau , il 
convient que chaque commune apporte un concours financier et en 
personnel pour assurer le fonctionnement de la bibliotheque 

* II importe de pr6voir une solution adapt6e aux cat6gories peu 
mobiles (creer des depdts sp6cifiques aliment6s par la 
bibliotheque centrale) 

* Des solutions j uridiques variees existent qui permettent de 
repondre a 1'ampleur du projet : statut associatif, convention, 
syndicat de communes. 

POURQUOI ? 

* L'int&ret de 1'intercommunalit6 en mati&re de bibliotheque , 
c'est : 

+ mettre en place un service de qualit6 que chaque 
commune n'aurait pu, seule, crder et d6velopper. 

+ la possibilite de recevoir des aides bonifiSes en 
prestations de services de la B.C.P. , et en 
subventions de la part des collectivites publiques et 
d'associations oeuvrant pour le d6veloppement de la 
lecture publique 

+ reconnaitre en droit le rayonnement de nombreuses 
bibliothdques en milieu rural ou de petites villes sur 
les communes environnantes 
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+ 6tendre la coop6ration entre les communes au domaine 
des bibliotheques , outil essentiel pour la formation 
des j eunes et des adultes , 6quipement de loisir, 
616ment de la politique culturelle des communes. 

En une phrase, 1'intercommunalit6 permet de satisfaire 1'usager 
sans surcharger le contribuable. 

DES CONDITIONS ? 

* le personnel : 

+ disposer de personnels qualifi6s 

+ soutenir financierement le travail des b6n6voles afin 
de leur permettre un v6ritable travail en 6quipe , clef 
de la r6ussite du projet 

* L' offre bibliotheque : 

+ disposer d'un local amenage, reserve a cet usage. 

+ mener une politique d'acquisition active permettant 
de fideliser et d'accroitre le public de la 
bibliotheque 

* L'accord politique: 

+ 1' intercommunalit6 n'est pas viable si elle est une 
"delSgation de comp6tences", "une amputation du 
pouvoir" (P. Coulmin, 1986, op. cit6). 

+ Les 61us doivent donc participer a la vie et au 
d6veloppement de ce service ; ainsi ils pourront 
apprfecier l'essor et 1'impact aupr6s de la population 
d'un service de qualit§. 
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I. QUESTIONNAIRE D'ENQUETE 



JS 6tudions les moyens de rendre votre bibliotheque encore plus proche 
i/ous. Vous pouvez nous aider a le faire en remplissant ce questionnaire 
myme. Soyez assez aimable pour le rendre tr6s vite a la bibliothdque ou 
is favez regu. Merci d'avance. 

Bibliothdque Centrale de Pret 

Ne rien inscrire ici. Merci 

ius avez regu ce questionnaire d la bibliothdque de 

lel est votre Sge ? • Votre profession ? 

lelle commune habitez-vous ? 

ms quelle commune travaillez-vous (ou allez-vous d l'6cole) ? 

1.1 

1 .2  

1.3  

1.4 

1.5 

I I 

mment venez-vous d cette bibliothdque ? (cochez le cas le plus fr6quent): 

- par vos propres moyens • 2.1 

- dans la voiture de quelqu un d autre • 

• par transport en commun • 

mbien de temps vous faut-il. depuis chez vous (en minutes) ? 2.2 

commune ou vous habitez a-t-elle une bibliothdque ? 

bien un autre service de lecture (passage de bibliobus....) ? 2 3 

iquentez-vous cette bibliothdque ou ce service de lecture ? 2.4 

iquentez-vous ailleurs d autres bibliothdques ? 2.5 | | 

oui, lesquelles et ou sont-elles ? 2.6 

lons d la bibliothdque ou vous avez regu ce questionnaire. 

/enez-vous seul en g6n6ral ? 3.1 

i avec d'autres personnes ? 3.2 

oui, lesquelles (parents, enfants, amis) ? 

ipruntez-vous aussi des livres pour d autres personnes ? 

oui, pour lesquelles (parents. enfants, amis,...)? 

nez-vous d cette bibliothdque... (cochez le cas le plus fr6quent) 3.3 | | 

- Une fois par semaine (ou davantage) ? • 

- Une fois tous les quinze jours environ ? • 

- Une fois par mois environ ? • 

- Moins souvent ou exceptionnellement ? • 

imment avez-vous eu connaissance de Cexistence de cette bibliothdque ? 3.4 

Tournez S.V.P. 



Ne rien iriscrire ici 

• A quelle occasion (ou pour quelles raisons) venez-vous d cette bibliothdque ? 

Vous pouvez cocher plusieurs cases : 

1 — Je viens de chez moi exprds pour la bibliothdque D 

2 — Je travaille dans cette commune D 

3 — En g6n6ral„ je vais dans d'autres endroits de la commune, 

et j'en profite pour passer h la bibliothSque D 

4 — Je vais d la bibliothdque pour demander des documents 

que je ne trouve pas dans ma commune • 

5 — Autres raisons 

4.1 

4.2 

4.3 

4.4 

4.5 

• En g6n6ral, quand vous venez a la bibliothdque, y a-t-il un ou plusieurs services de la commune 

que vous fr6quentez en meme temps ? 

(vous pouvez cocher plusieurs cases) 

1 — Banque : • 

2 — Supermarch6 ou sup6rette : • 

3 — Epicerie, boucherie ou boulangerie : • 

4 — Ecole maternelle ou primaire : • 

5 — Colldge : • 

6 — Perception : • 

7 — M6decin ou pharmacien : • 

8 — Ecole de musique ou de danse : • 

9 — Foyer rural ou maison de jeunes : • 

10 — Essence, garagiste : • 

11 — Eglise : • 

12 — March6 ou foire : • 

13 — Poste : • 

14 — Autres services : • 

Lesquels? 

5.1 

5.2 

5.3 

5.4 

5.5 

5.6 

5.7 

5.8 

5.9 

5.10 

5.11 

5.12 

5.13 

5.14 

Avez-vous des suggestions d faire sur les services offerts par la biblioth6que ? 

Heures d'ouverture : 6 .1  

Choix de livres : 6.2 

Divers 6.3 

Nous vous remercions de votre patience. Merci de rendre rapidemenl 
questionnaire d la bibliothdque ou vous 1'avez repu. 



II. DESCRIPTION DES FICHIERS 



II. DESCRIPTION DES FICHIERS 

Avertissement : nous ne presentons que les variables utiles a 
la comprehension des sorties des analyses factorielles. La 
plupart des variables par tranche ont 6te discretisees a partir 
des variables continues initiales, en tenant compte de 1'ecart 
type et de la moyenne. 
Precisons que le logiciel d'analyse factorielle ne retient que 
les trois premiers caracteres du code de la variable suivis du 
numero de la modalite. 

A. FICHIER DES COMMUNES DE SAONE ET LOIRE 

Ce fichier comporte des variables issues du recensement general 
de la population de 1982 se rapportant a 1'ensemble des 573 
communes de Saone et Loire. En revanche les variables precedees 
de * proviennent des statistiques collectees par la B.C.P. du 
departement et ne sont connues que pour les. 104 communes dont 
la bibliotheque est un relais de ce service. 

C numero INSEE de la commune 

CT numero INSEE du canton 

P82 population de la commune 

TCC population de la commune par tranche 

0 <50 H. 
1 50-100 H. 
2 100-200 H. 
3 200-500 H. 
4. . 500-1000 H. 
5 1000-2000 H. 
6 2000-5000 H. 
7 5000-10000 H. 
8 10000-20000 H. 
9 >=20000 H. 

D82 densit6 de la population (en h/ha) 

0 1 <0.1 
0 2 0.1-0.2 
0 3 0.2-0.3 
0 4 0.3-0.5 
0 5 0.5-0.7 
0 6 0.7-1 
0 7 1-2 
0 8 2-2.5 
0 9 2.5-3 
1 0 3-5 
1 1 5-7 
1 2 7-10 
1 3 10-15 



1 4 15-20 
1 5 20-30 

EP6282 6volution 1962-1982 de la population (en %) 

13 < -30% 
12 -30 a -20 
11 -20 & -10 
10 -10 & 0 
0 0 h 10 
1 10 a 20 
2 20 a 30 
3 30 a 40 
4 40 a 50 
5 50 a 70 
6 70 a 100 
7 >= 100 % 

BIBLIO 1'offre bibliotheque (source : B.C.P.) 

0 commune sans bibliotheque 
1 commune avec une bibliotheque relais B.C.P. 
2 commune desservie par un bibliobus 
3 commune siege d'une bibliotheque intercommunale 
4 commune desservie par une bibliotheque 

intercommunale 

*LIVRE quantite du fonds par tranche 

0 0 livre 
1 1 - 500 
2 500 - 1000 
3 1000 - 1500 
4 1500 - 2000 
5 2000 - 5000 
6 5000 - 10000 
7 >= 10000 

*F0RMATI0N niveau de formation du responsable de la 
bibliotheque 

1 b6n6vole non form6 
2 ben6vole forme 
3 employ6 
4 bibliothecaire (C.A.F.B.) 

*HEBD0 nombre d' heures d' ouverture hebdomadaire par 
tranche 

0 0 heure 
1 1 - 2 
2. 3 - 5 
3 6 - 7 
4 8 - 10 
5 >= 11 



*PCAL part des lecteurs (domicilies dans la 
commune) dans la population totale communale 

0 0 % 
1  1 - 6  
2 7 - 14 
3 15 - 22 
4 23 - 30 
5 31 - 38 
6 39 - 46 
7 > 46 

*P0LAR part des lecteurs exterieurs dans le lectorat 
de la bibliotheque 

0 0 - 0,9 % 
1 1 - 4 
2 5 - 9 
3 10 - 14 
4 15 - 19 
5  2 0 - 2 9  
6  > = 3 0  

*NIVEAU niveau d' 6quipement (voir la partie numero 2) 

B. FICHIER DES LECTEURS EXTERIEURS 

CSP Votre profession 

0 6tudiant.Eleve 
1 Agriculteur 
2 artisan commergant 
3 cadre sup6rieur 
4 profession intermediaire 
5 employe 
6 ouvrier 
7 retraite 
8 autre sans activite 
9 inconnu 

SEX sexe de 1' enquete 

1 masculin 
2 f6minin 
9 inconnu 



1 
2 
3 
4 
5 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
9 

1 

Comment venez-vous a la bibliotheque ? 

par vos propres moyens 
dans la voiture de quelqu'un d'autre 
par transport en commun 

Venez-vous a la bibliotheque ? (codage logique) 

Une fois par semaine 
tous les quinze jours 
tous les mois 
moins souvent 
non reponse 

Comment avez-vous eu connaissance de 
1'existence de la bibliotheque ? 

par "hasard" 
information/animation de la bibliotheque 
autre information officielle (mairie...) 
information personnelle 
recherche individuelle 
autres cas 
non reponse 

Age par tranche 

=< 12 ans 
13 - 18 
19 - 25 
26 - 39 
40 - 59 
> = 60 
sans reponse 

Temps de trajet domicile/commune exterieure 
par tranche 

=< 5 minutes 
6 - 1 0  
11 - 15 
> = 16 
sans reponse 



OCASE Occasiorx de la venue a la bibliotheque (options 
exclusives) 

1 travaille/6tudie dans la commune 
2 y vient expres a 1'exclusion de toute autre 

raison 
3 va ailleurs et y passe (mais n'y travaille pas) 
4 y vient expres pour la recherche de documents a 

1t exclusion de toute autre raison 
5 raisons familiales 
9 autres cas 

EKIP La frequentation d'equipements associee a 
celle de la bibliotheque 

1 scolaires (college, ecole, ecole de musique) 
2 banaux seuls (garage, poste, medecin, epicerie) 
3 anomaux (supermarche, banque, foire) 
4 scolaires et autres 
0 autres cas 

BAF La reponse a l'offre bibliotheque 

1 dispose d'une bibliotheque locale et ne la 
fr6quente pas 

2 fr6quente sa bibliotheque locale 
3 ne dispose pas d'une bibliotheque locale(ou 

d'un service de lecture publique) et ne fr6-
-quente pas de deuxieme bibliotheque ext6rieure 

4 ne dispose pas d'une bibliotheque locale et 
frequente une deuxieme bibliotheque exterieure. 

9 reponse incomplete 

VENU La venue avec... 

1 seul 
2 ses parents et/ou ses freres 
3 ses enfants et parfois d'autres personnes 
4 ses amis (sans sa famille proche) 
5 ses eleves (instituteur) 
6 son instituteur 
7 autre cas 

POUR L'emprunt pour... 

1 personne 
2 ses parents et/ou ses freres 
3 ses amis seulement 
4 ses enfants et autres personnes 
5 son conjoint seulement 
6 ses 616ves 
7 autres cas 



III. RESULTATS DETAILLES DES ANALYSES FACTORIELLES DES 

CORRESPONDANCES 
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VOLEURS PR0PRE5 VAL(1 ) = 1.00000 

NUI-I ! ITER VAL. PROPRE POURCENT! CUMUL j * HIST 

2 ! 0 . 13301 38.185 i 38.18S I * • #- X 
3 0 .04368 12 . 536 ! 50.781 1 X *  * - * • > * * *  

4 1 .03034 8.710 ! 53,491 ! * # • • * • * • * * * *  

5 0 .01857 5.415 i 64..33B } * 
6 1 .01606 4-.612 ! 63. 547 1 * * * : • * «  

? 1 .01408 4-043 ! 73.591 ! x * * * 

8 1 .01Z29 3 .527 • 77 .118 i * X * 
3 2 .01137 3.264 ! 80.382 ¥ •* X * 

10 2 .01034 2.967 ! 83.349 X -K * 
11 1 .00753 2-163 ! 85.512 *  * * 

12 2 .00707 2.030 ! 87.542 ¥ #• * 

13 2 .00613 1 .760 ! 89 .302 * * 

14 2 .00555 1.S34 ! 30 .896 * 

15 2 .00541 1-552 i 32.448 * X 
16 2 .00474 1 .36 2 ! 93.810 * 

17 1 .00370 1.Q64 ! 34.074- * 

16 2 .0034-3 .984 I 95.85 8 * -* 

13 1 .00285 .820 ! 96.678 X 
20 2 .00224 . 644 ! 97.322 * X 
21 1 . 00209 .601 ! 97.923 * 

22 1 .00156 .448 ! 98.371 * 

23 2 .00137 .393 ! 98.764 * 

24 2 .00111 .317 ! 99.081 * 

25 1 .00085 . 244 ! 99.326 * 
26 2 .00079 .228 ! 99.554 * 
27 1 .00053 . 152 ! 99.706 * 
28 1 .00027 . 077 ! 99.783 * 

29 2 .00023 .065 ! 99.847 * 
30 2 .00016 .045 ! 99.893 * 
31 2 .00012 . 034 ! 99.927 * 
32 1 .00007 . 020 ! 99.947 * 
33 2 .00006 .016 ! 99.963 * 

34 2 .00005 .014 ! 99.977 * 
35 1 .00003 .008 ! 99.984 * 

36 2 .00002 .006 ! 99.991 * 
37 2 . 00002 . 005 ! 99.996 * 

38 2 . 00001 .003 ! 99.999 * 
39 1 . 00000 . 001 ! 100.000 * 
40 1 . 00000 .000 ! 100.000 * 
41 1 . 00000 . 000 ! 100.000 * 
42 1 . 00000 . 000 ! 100.000 * 
43 1 .00000 . 000 ! 100.000 * 
44 2 .00000 .000 ! 100.000 * 
45 2 . 00000 . 000 ! 100.000 * 
46 4 . 00000 .000 ! 100.000 * 

47 2 . 00000 .000 ! 100.000 * 

DES UALEURS PR0PRE5 

• * * >• * K- X- -X' > } •**••*• X X X ,< * * ^ V > « > 



& 

VECTEUR5 PROPRES 

! 11 QLT POID INR ! 1 #F C052 CPF! 2#F C052 CPF ! 3#F C052 CPF! 4#F C052 CPF 

! banq 1000 43 13 289 781  27  !  -50 24 2 ! 68 43 7 ! -30 8 2 
! supe 1000 23 26 593 873  60  !  81 16 3 ! -44 5 1 ! 43 5 2 
! ep ic 1000 69 1 -63 586 2 ! -15 35 0 ! 9 12 0 ! -22 69 2 
! ecoL 1000 77 4 -135 914 11 ! -8 4 0 ! -17 15 1 ! 12 7 1 
! coL L 1000 24 25 568 667  571  87 21 4 ! -47 6 2 ! 26 2 1 
! perc 1000 29 16 378 ^12  31  !  -21 2 0 ! 99 49 9 ! 24 3 1 
! phar 1000 58 4 88 345 3 ! -82 299 9 ! 24 26 1 ! -8 3 0 
imusi 1000 12 24 >672 657  42!  185 50 10 ! •1251 92  25  !  -14 0 0 
! f oye 1000 24 10 13 1 0 ! 79 42 3 ! 116 94 11 ! 557 167 31  
! gara 1000 60 2 18 38 0 ! -45 231 3 ! 10 11 0 ! -32 117 3 
! egL i 1000 76 4 -128 883 9 ! -20 22 1 ! -20 22 1 ! 7 3 0 
! f oir 1000 36 14 319 770  27!  -10 1 0 ! 73 41 6 ! -76 44 11 
! pos t 1000 56 2 60 243 2! -14 13 0 ! 33 73 2! -44 132 6 
! taba 1000 20 11 264 358 10 ! 17 1 0 ! -155 123 16 ! 12 1 0 
! roi 1000 9 56 t-824 320 47  !  1126 597  263*: i 104 44  28!  -99 5 5 
! f orO 0 0 0 0 0 0 ! 0 ' 0 0! 0 0 0! 0 0 0 
! f or 1 1000 28 35 1-531  653  60!  -43 4 1! 1*2*23 115  46!  -15 1 0 
! f or2 1000 37 14 -109 90 3 ! -8 1 0 ! (200  304  49!  67 34 9 
! f or3 1000 6 19 540 288 14 ! -184 33 5 ! 146 21 5! -136 18 6 
! f or4 1000 5 26 1938 494 34!  362 74 15 ! f^ -709  282  66!  -62 2 1 
!poL0 1000 18 42 —666 540  60  !  -145 26 9 ! t -367  164  60!  -<226 62  49  
! poL 1 1000 8 20 -156 29 2 ! -244 70 11 ! 245 71 16 ! 120 17 6 
! poL2 1000 15 19 -198 86 4 ! -170 64 10 ! 1202 89 20 ! -14 0 0 
! po L 3 1000 11 19 177 53 3 ! -83 12 2 ! -4 0 0 ! -7 0 0 
! poL4 1000 12 20 225 87 4 ! 389 261 411 -319  175  39 ! 109 20 7 
!poL5 1000 8 19 117 16 1 ! -106 13 2 ! 262 80 18 ! 66 5 2 
! p o L 6 1000 5 24 -26 0 0 ! 650 271  521  —019- 66 18 ! f 456 136  59  
! h etPP ~ioco  -""2- —3'S -937"  1"37" 13 ! 953 141 40 ! 101 2 1 R -1718  459 '  2ti7~ 
i heb2 1000 43 36 1-438 845  80!  6 0 0 ! -74 13 6 ! 136 65  43 
! heb3 1000 16 20 49 5 0 ! f365  302  46  !  <233 123  28!  F-202  92 34 
! heb4 1000 6 20 511 225 11 ! 47 2 0 ! #57 180  40!  <374 120  43 
! heb5 1000 10 31 H335 664  551  247 56 14 ! f  480  219 791! -75 5 3 
! L iv1 1000 17 33 -577  " 481  42!  597  "  81  22  !  -71 

? 3!  97 14 8 
! L i v2 1000 18 33 T540 447  39  !  -160 39 10! %187 54  20!  88 12 7 
! Liv3 1000 17 20 -35 3 0 ! s-276 178 291 $45 141  33!  m202 96 36 
! L i v4 1000 10 15 128 31 1 ! -22 1 0 ! 132 33 6 ! *-223 95 26 
! L i v5 1000 9 20 383 182 9 ! 124 19 3 ! 287 102 23!  ,386 185 67 
! L i v6 1000 2 15 876 323 13 ! 318 43 5 ! •1563 134 231 -21 0 0 
! L iv7 1000 4 22 696 440  25  !  304 51 9 ! -688  259  65  !  -150 12 5 
! nivd 1000 21 55 ti-7  08 550 60! -S339 - -12g 551 -^348 133  85!  "»269 80  81 

nivt11000 
nivfc 1-1000 
niv3!1000 
niv4-!1000 
niv^!1000 
niv6!1000 

1 0 0 0 !  1 0 0 0 !  1 0 0 0 !  1 0 0 0 !  1 0 0 0  

8 26 ! -330 94 6 ! -322 90 18 ! -6 0 0 ! e-580 290 137 
8 18 ! -46 3 0 ! -196 51 7 ! 233 72 15 ! 26 1 0 
7 16 ! 120 18 1 ! -249 78 10 ! 253 81 15 ! 5 0 0 
8 16 ! 402 246 10 ! -47 3 0 ! 106 17 3 ! -9 0 0 
7 18 ! 609 430 20 ! -12 0 0 ! 156 28 6 ! -9 0 0 
8 23 ! »761 558 34 ! 315 95 18 ! -»351 118 321 61 4 2 



c 
* 

{ ISUP QLT POID INR 1#F COS2 CPF 2#F C052 CPF! 3#F C052 CPF 4#F COS2 CPF ! 

5010 1000 34 52 -675 870 118 38 3 1 -132 33 20 63 7 7 
5020 1000 54 32 -446 958 81 -50 12 3 -11 1 0 -2 0 0 

; 5030 1000 8 26 -837 589 40 30 1 0 -292 72 22 314 83 40 
\ 5040 1000 0 6 -1028 216 3 -471 45 2 -646 85 6 -94 2 0 

5050 1000 54 33 -451 939 82 -54 14 4 -9 0 0 5 0 0 
5060 1000 49 32 -444 849 72 -5 0 0 -91 36 13 4 0 0 
50/0 1000 19 48 -822 776 98 202 47 18 -156 28 16 70 6 5 

5080 1000 65 18 -294 906 42 -48 24 3 23 5 1 16 3 1 
5090 1000 53 12 -208 531 17 -51 32 3 -82 83 12 -53 35 8 
5100 1000 17 32 -685 738 61 108 18 5 -127 25 9 162 4 1 24 
5110 1000 1 7 -980 4h4 8 669 193 11 -57 1 0 303 40 5 
5120 1000 41 39 -537 871 90 -12 0 0 -102 32 14 87 23 17 
5130 1000 19 42 -737 726 79 -3 0 0 -181 44 21 177 42 32 
5150 1000 57 16 -280 789 34 -21 4 1 26 7 1 11 1 0 
5160 1000 68 7 -48 65 1 -163 738 41 -65 115 9 26 19 2 
tccO 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
tccl 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
tccZ 1000 1 13 -652 105 4 950' "2 03 22 400 36 6 869 170 42 
tcc3 1000 17 35 -749 785 73 279 109 31 -38 2 1 -75 8 5 
tcc4 1000 17 13 -432 680 24 -131 62 7 -143 75 11 77 22 5 
tcc5 1000 25 7 -13 2 0 -246 586 35 152 225 19 -4 0 0 

l tcc6 1000 12 11 507 745 22 48 7 1 4 0 0 59 10 2 
| tcc7 1000 5 20 885 585 31 225 38 6 -535 214 49 -122 11 4 

i pcau 0" • 0 u U ""0" 0 U U U U " 0 U 0 " 0 "0" 
i pcal 1000 5 7 -184 71 1 -345 251 15 -160 54 5 -254 136 19 
1 pca2 1000 26 4 -48 46 0 89 158 5 -69 94 4 59 69 5 

1 pca3 1000 26 4 -12 3 0 -88 152 5 51 52 2 -13 3 0 
pca4 1000 12 10 -347 418 11 -5 0 0 21 2 0 126 55 10 

'•! pca5 1000 3 10 -656 392 10 384 134 11 -80 6 1 152 21 4 
pca6 1000 3 7 -430 246 4 86 10 1 28 1 0 -214 61 7 

f pca7 1000 1 5 -573 196 3 -349 73 3 -354 75 5 -234 33 3 

dQZZ 1000 8 11 -549 592 17 -137 37 3 -60 7 1 -14 0 0 
d823 1000 9 20 -679 620 32 436 255 40 5 0 0 141 27 10 
d824 1000 20 11 -365 704 20 -56 16 1 21 2 0 -33 6 1 
d825 1000 10 5 -114 72 1 -200 221 9 -25 3 0 70 27 3 

1 d826 1000 7 6 -241 210 3 -154 86 4 17 1 0 59 12 1 
i d827 1000 15 9 341 570 13 -42 9 1 49 12 1 -95 44 7 

d828 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
d829 1000 5 8 469 369 8 53 5 0 -91 14 1 183 56 8 
d82fl 1000 3 17 905 409 18 285 41 5 -611 186 36 -65 2 1 
e voO 1000 13 5 245' 439 6 113 94 4 43 14 1 34 8 1 
e vo1 1000 8 3 32 9 0 -38 13 0 -123 136 4 10 1 0 
e vo2 1000 6 4 3 0 0 -180 142 5 -49 10 1 -97 41 3 
e vo3 1000 5 5 49 7 0 -188 100 4 -145 60 3 -87 22 2 
e vo4 1000 3 8 175 35 1 -322 118 7 229 60 5 -161 29 4 

X 

e vo5 1000 4 8 -404 211 4 -457 269 17 -90 10 1 50 3 0 

! I5UP QLT POID INR! 1#F COS2 CPF 2#F C052 CPF 3#F C052 CPF! 4#F C0S2 CPF ! 

:  !evo6 1000 2 7 ! 38 1 0 -175 30 2 293 83 7 361 126 16 ! 
! e vo7 1000 2 6 ! 331 126 2 -69 6 0 -173 34 2 116 15 2 ! 
! e voB 0 0 0 ! 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ! 

: !evo9 0 0 0 ! 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ! 
! e vofl 1000 13 6! -252 396 6 -50 15 1 1 0 0 ! -13 1 0 ! 
! e voB 1000 10 14! -548 597 22 212 90 10 -150 45 7 213 90 23 ! 
! e voC 1000 11 12 -475 596 19 104 29 3 28 2 0 -117 36 8 ! 

i ! evoD 1000 1 6! -771 196 3 924 281 14 304 30 2 ! 101 3 0 ! 

! ! 732 1195 362 ! 339 ! 355 ! 
* * * * * * 
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VRLEURS PROPRES VALC1)= 1.00000 

! NUM ITER ! VAL PROPRE ! POURCENT ! CUMUL ! * ! HI5T. OES VALEUR5 PR0PRE5 

2 0 .12496 21 .336 21 .336 * *************•**!* .X..*.*.*.**.**.*.*.-***..*! 
3 0 .07379 12 .597 33 .932 * ***************l*** 
4 1 .05400 9.220 43 .152 * ************* 
5 1 .04041 6 .899 50.051 * ********** 
6 2 .03751 6.404 56.455 * ********* 
7 . 1 .03039 5 . 189 61 .643 * ******* 
8 1 .02510 4 .265 65.929 * ****** 

9 1 .02142 3 .656 69 .565 * ***** 

10 2 .02022 3.452 73.037 * ***** 

11 2 .01922 3.281 76 .318 * ***** 
12 1 .01509 2 .576 78 .894 * **** 
13 2 .01469 2 .509 81 .403 * **** 
14 2 .01399 2 .389 83.792 * *** 

15 1 .01147 1 .959 85 .750 * *** 
16 2 .01111 1 .897 87 . 647 * *** 
17 2 .00990 1 .690 89 .338 * ** 
18 2 .00921 1 .572 90.910 * ** 
19 2 .00869 1 .483 92 .393 * ** 
20 1 .00715 1 .220 93 .613 * ** 
21 2 .00611 1 . 044 94 .657 * * 
22 2 .00570 .973 95.630 * * 

23 2 .00517 .883 96 .513 * * 
24 2 .00451 .770 97 .283 * * 

25 2 .00359 .613 97 .696 * * 
26 2 .00284 .486 96 .382 * * 
27 2 .00229 .391 98 .773 * * 

28 3 .00201 .343 99 . 116 * 
29 2 .00197 .336 99 .452 * 
30 2 .00134 .229 99 .681 * 
31 3 .00106 . 184 99 . 664 * 
32 2 .00052 .086 99 .952 * 
33 1 .00016 .026 99 .980 * 
34 2 .00009 .015 99 .995 * 
35 1 .00003 .004 100 .000 * 
36 1 .00000 .000 100 .000 * 
37 1 .00000 .000 100 .000 * 

38 2 .00000 .000 100 .000 * 

39 1 .00000 . 000 100 .000 * 
40 1 .00000 .000 100 .000 * 
4 1 0 .00000 . 000 100 . 000 * 
42 2 .00000 .000 100.000 * 
43 3 .00000 . 000 100.000 * 
4 4 0 .00000 .000 100 .000 * 
45 2 .00000 .000 100 .000 * 



E 
VECTEUR5 PR0PRE5 

J1 QLT POID INR 1#F C052 CPF 2#F C052 CPF 3#F C052 CPF 4#F C052 CPF ! 

f rq1 1000 36 29 428 391 53 -375 301 69 223 106 33 -121 31 13 
f rq2 1000 59 21 -377 680 67 81 31 5 -82 32 7 80 31 9 
f rq3 1000 12 23 119 13 1 304 8 3 15 18 0 0 -20 0 0 
f rq4 1000 8 27 470 113 14 693 246 53 -359 66 19 -99 5 2 
inf 1 1000 6 26 607 147 18 -592 140 29 498 99 28 -94 4 1 
inf 2 10 0 0 4 26 340 30 4 -348 31 6 579 86 24 231 14 5 
inf 3 10 0 0. 50 18 -24 1 272 23 -129 77 1 1 -2 03 192 38 " 2 3 1 
inf 4 1000 30 24 438 417 46 163 58 11 -75 12 3 30 2 1 
inf 5 1000 2 24 460 25 3 306 11 2 -352 15 4 6 0 0 
tmi 1 1000 33 25 -176 72 8 195 88 17 483 539 144 -88 18 6 
tmi2 1000 45 15 32 :  5 0 -86 37 5 -164 136 23 -173 151 34 
tmi 3 1000 19 21 63 6 1 -153 36 6 -212 70 16 352 193 58 
tmi4 1000 6 26 395 77 10 303 46 10 -206 21 6 509 128 49 
baf 1 1000 19 25 122 20 2 170 38 8 -573 437 117 176 41 15 
baf 2 1000 11 39 -8 77 378 70 425 89 28 719 254 109 384 72 41 
baf 3 1000 72 11 19 4 0 -149 252 22 47 25 3 -70 56 9 
baf 4 1000 12 25 452 172 20 285 68 14 13 0 0 -192 31 1 1 
ocal 1000 63 17 -31 6 0 -330 696 93 -165 173 32 -52 17 4 
oca2 1000 19 35 -619 357 58 499 232 64 466 203 76 -116 13 6 
oca3 1000 18 29 589 372 50 355 135 31 270 76 24 -6 0 0 
oca4 1000 6 28 253 25 3 422 71 16 27 0 0 987 388 156 
ocaS 1000 3 31 349 22 3 943 159 39 -961 165 55 82 1 1 
ek iO 1000 60 24 -422 754 85 138 81 16 -113 54 14 -51 11 4 
ek i 1 1000 34 28 405 338 45 -413 351 79 181 67 21 -196 79 33 
ek i2 1000 5 27 625 112 14 745 159 34 161 7 2 -352 35 14 
ek i3 1000 6 29 277 29 4 498 92 21 315 37 12 685 175 74 
ek i4 1000 11 27 522 191 24 -29 1 0 -128 12 3 628 277 107 
venl 1000 20 25 280 109 13 -315 138 27 109 17 5 264 37 35 
ven2 1000 45 24 293 274 31 380 461 89 14 1 0 -146 69 24 
ven3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
ven4 1000 6 29 697 218 30 -514 118 27 190 16 5 380 65 27 
ven5 1000 1 22 -458 9 1 -155 1 0 -137 1 0 - 14 0 0 
ven6 1000 36 37 -704 865 149 -131 30 9 -116 24 9 40 3 1 
ven7 1000 5 28 267 19 3 -329 29 7 192 10 3 -726 143 59 
poul 1000 97 5 16 9 0 23 19 1 -111 438 22 -39 55 4 
pou2 1000 16 26 -227 55 7 -12 0 0 641 440 122 151 25 9 
pou3 1000 2 27 712 53 7 -479 24 5 765 61 18 789 65 25 
pou4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
pouS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
pou6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
pou7 1000 1 23 -131 1 0 -807 54 10 -40 0 0 -38 0 0 
carl 1000 51 17 213 230 18 -53 14 2 -7 0 0 233 276 68 
car2 1000 29 27 289 157 20 456 391 83 -27 1 0 -355 238 92 
car3 1000 35 31 -577 637 94 -283 154 38 50 5 2 -40 3 1 
car4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1000 ! 1000 ! 1000 ! 1000 ! 1000 ! 

JSUPi QLT POID INR 1 #F C052 CPF 2#F C052 CPF 3#F C052 CPF 4 #F C052 CPF ! 

tagl 1000 90 4 ! -132 6 3 8 13 2 3 ̂ 35 1 14 7 0 ! -56 114 7 ! 
t aj2 «1000 26 13 ! 410 593 35 ! 119 50 5 -19 1 0 ! 186 122 23 ! 

sex1!1000 36 5 -14 1 258 6 123 196 7 46 • 28 1 11 2 0 ! 
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IV. TEXTE DE LA CONVENTION 



C O N V E N T I O N  

associant la commune de 

a la bibliotheque municipale de 

Entre la commune de qui 
dispose d'une bibliothdque municipale en relation avec la Bibliotheque Centrale 
de PrSt, 

et la commune de qui 
souhaite s'associer au fonctionnement de cette bibliotheque, 

II est convenu ce qui suit : 

LA COMMUNE SIEGE : s'engage a : 

- accueillir les lecteurs de la commune associ6e, 

- recevoir les personnes delegu6es par la commune associee, pour participer a 
la vie de la bibliotheque, 

- prendre en compte les specificit^s de la commune associee, 

- prendre avis de la commune associee pour toutes modifications du reglement 
int6rieur de la bibliotheque, 

- associer cette commune a la mise en place de toutes actions nouvelles. 

LA COMMUNE ASSOCIEE : s'engage a : 

- participer a la vie et a la gestion de la bibliotheque, 

- 6tudier avec la commune si6ge toutes op6rations relatives au d6veloppement 
et a la gestion, notamment sur le plan financier. Dans tous les cas, sera 
vot6 un cr6dit annuel d'achat d'ouvrages d'un montant au moins 6gal a celui 
demand6 par le Conseil G6n6ral pour b6n6ficier de services suppl6mentaires 
de la B.C.P. 

- veiller au respect du reglement int6rieur, 



- participer aux efforts de formation proposes aux responsables (verser la 
cotisation annuelle demand6e par le Centre Departemental de Lecture Publique), 

- accueillir les lecteurs de la commune siege. 

- (mztViz a di6po<i>iUon un local avec A .angzmmt pouA pzjimtttiz un dlpot dz 

5 dan^ -4a commune : option 7) 

UN COMITE DE GESTION COMPOSE : 

- d'un repr6sentant du Conseil Municipal de chaque commune, 
- du responsable de la bibliotheque intercommunale, 
- et de plusieurs animateurs de chaque commune, 

prendra les ̂ decisions necessaires au bon fonctionnement de la bibliotheque fet 
du Kzlaib : -option 7) : 

• Frequence de rotation des livres entre les deux communes, 
• Animation dans chaque commune, 
• Achat collectif des livres (l&>i Hvic.6 ztant pn.opKii.tc de chaquc commune. 

au pKoiata de la conViibution {,inancitic : option 2) 

La gestion des ouvrages est centralisee a la bibliotheque intercommunale. 

Fait a le 

LE MAIRE DE LE MAIRE DE 

N.B. : la coop6ration intercommunale peut se baser 

1) sur la convention simple ci-dessus 
2) sur cette convention + option 1 

3) sur cette convention + option 2 

4) sur cette convention + option 1 zt 2 

Option 1 : p/z.e-6ence d'un n.zlai6 dan6 la communz a6*ocilz 
Option 2 : budgzt communal d'acquibition individuali^z pouA chaquz communz 



V. STATUT ASSOCIATIF POUR LES BIBLIOTHEQUES INTERCOMMUNALES 



REPUBLIGUE FRANCAISE 

VILLS DE PIERRE DE BRESSE 

otatura ae la Bibiiothenue Ir.Lercoramunale de Pierre de Bresse 

Arricle lei 

I— -sv -3nst_tue a Pierrr ie Bresse une association dite : 

" 3I3LI0THE0UE INTEHCOMMUNALS DE PIEHRE DE BRESSE " 

^lle a pour but d'assurer le fonctionnement er 1'animat-on de la* 3-i "1 - n 
theque Iniercammunale ainsi que la collecte des cotisations annueiles." 

Le siege socxal est fixe a la Mairie de Pierre de Brrsse. 

COHFOSITICN 3E LA 30CISTE 

Article 2 

. La societe se compose de aonbrss d*honneur, de membres de droit cc de 
memores actifs- ' 

Le titre de membre d«honneur peut etre accorde aux oersonnes aui, oar 
sxtuatxon, pourrom: renare ou auront renau service a la societe. 

Les membres de droit sonr les Maires et un Conseiller Municical des Com-
munes assocxees. 

Les membres actifs sont les benevoles des dfferentes communes partici-
pantes, assurant les permanences, les commandes de livres ainsi que leur 
s^uxpement i l'aniraatxon de la Bibliotheque. 

ADMINISTRATION 

Article 5 . 

. Les membr=s de droit et les membres actifs composent le Conseil d'Admi-
nistratxon de 1 *Association-

Le_President est le Maire de la commune siege ; les Vices Pr-sidents sont 
les Maxres des communes associees. 



Deux pcrsonnes de chaaue Gommune seront choisies pour le Secretariat et 
la Tresorerie. 

Toutes ces personnes constitucnt lc Bureau cic 1' Association. 

Le Gonseil se reunit sur la convocation du Presiacnt toutes les fois aue 
cslui-ci lc juge utile. La convdcation est de droit lorsau'ylle est demandee 
par le ticrs de ses membres. 

Les decisions sont prises a la raajorite des voix ; en cas d*9galite la 
voix du Presiaent est preponaerantc. 

Une Asscmblee Generale aura lieu unc fois l'an, en Novcmbre. Les daiibe-
rations ne seront valables aue si les deux txcrs des membres sont •nresents-
A cet~e Assenblee, le President fera connaitre la situation moraie et finan-
ciere, 1'evolution et les besoins de la societe-

REC2TTBS 

Articie -

'Les recettes dc 11Association sont : 

- les subventions diverscs 
- les dons, tant en argent qu'en ouvrages 
- les cotisations annuelles 

Lc montant dc la cotisation doit rester modeste, lc but etant de respon-
sabiliser le lecteur et de lui faire prcndre conscience de la valcur du li-
vre . 

Les membres de 1'Association paient cetre cotisation comme tous les lec-
teurs-

(Jne caution correspondant a la valeur moycnne dc deux livres sera dc-
mandee aux vacanciers qui voudront s'inscrire a la Bibliotheauc, ceci pour 
couvrir la perte ou le vol eventuel des livres pretes- Cette caution sera 
rcndue en fin dc sejour. 

DEPENSES 

Article j? 

Lcs recettes serviront a 1'achat de livres, a 11 abonnemeiit a des revucs 
et a different* frais de gestion dc la societe, en complement du buaget vo-
te par la Municipalite. 

Les fonds disponibles seront verses soit a la Caisse d'Epargnet soit a 
un compte bancairc. 



DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6 

Cessent de faire partie de 1'Association : 

les membres denissionnaires 
les membres raaies par le Conseil d*Admnistration 

Toutes discussions politiques ou religieuses sont interdites au sein de 
1'Assocition. 

Sn cas de dissoiution de 11Association, lesMunicipalites-se chargeront d'as-
surer la continuite du fonctionnement de la Bibliotheque Intcrcommunale. L'arger. 
restant sera remis au Comite Intercommunal. 

Toute modification aux statuts ne devra etre admise au'apres un vore en Assc 
blee Generale ayant obtenu la majorite des voix. 

Fait a Picrre de Bressc le Juin 19^8 

Le President 
Mr Jean Pareau 



VI. CARTES 



* 9 5 4 1 2 3 F *  


